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Le biométhane, produit notamment à partir de biomasse d’origine agricole, est un gaz bas-carbone 
renouvelable. En France, il est proposé d’en multiplier sa production par près de 4 d’ici 2030, et par plus 
de 12 d’ici 2050 pour contribuer à la transition énergétique. Les politiques de méthanisation ont égale-
ment pour objectifs de réduire les coûts de production et de valoriser économiquement des pratiques 
agricoles favorables à la transition agroécologique. 

Cette Étude analyse les tensions et synergies entre ces trois objectifs dans la mise en œuvre des poli-
tiques de méthanisation.
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Les objectifs de production de biométhane en 
France reposent sur (1) des prospectives éner-
gie-climat qui requièrent toutes au moins 95 TWh 
de biométhane pour atteindre la neutralité climat, 
en intégrant une baisse de 50  % de la demande 
énergétique finale et une forte électrification des 
usages  ; (2) des évaluations de gisement de bio-
masse qui convergent vers un potentiel mobili-
sable équivalent à 100 à 170 TWh de biométhane. 

Depuis 2010, la croissance des volumes a été 
conforme aux objectifs. Cependant, les bénéfices 
agroenvironnementaux ont été limités et hété-
rogènes, et des impacts négatifs ont été relevés  ; 
les coûts de production n’ont pas baissé significa-
tivement, tandis que le coût du gaz fossile n’a pas 
augmenté, conduisant à des dépenses publiques de 
l’ordre de 1 Md€/an.

Atteindre les volumes envisagés à 2030 serait 
en théorie possible au regard des gisements de 
biomasse, mais se ferait au détriment des autres 
objectifs :
•	 Le coût de production resterait stable en raison 

(1) des difficultés de mobilisation de la biomasse, 
déjà existantes ; (2) d’une faible baisse des coûts 
d’investissement. À soutien public constant, le 
coût total atteindrait 2 à 3 Mds €/an.

•	 Les bénéfices agroenvironnementaux resteraient 
modestes, tandis que la méthanisation, pourrait 
renforcer le verrouillage des modes de produc-
tion dans des trajectoires non durables, en par-
ticulier si la demande en biomasse pour l’ali-
mentation animale et la pression pour baisser 
les coûts de production se maintiennent.  

Par ailleurs, la viabilité économique de la filière 
pourrait être fragilisée par la variabilité et la ten-
dance baissière des rendements, exacerbées par 
(1) la pression exercée sur les agroécosystèmes 
par la hausse de la demande de biomasse et (2) les 
effets du changement climatique.

Trois axes de changement pour une production 
plus durable sont identifiés :
•	Une gouvernance territoriale renouvelée pour 

renforcer  : (1) le suivi des projets de méthani-
sation ; (2)  les moyens de mise en œuvre, afin 
de réorienter ou stopper les projets défaillants ; 
(3) la planification territoriale des usages de la 
biomasse, pour réduire les conflits d’usage.

•	Une politique de demande, appuyée sur une 
hiérarchisation des usages, afin de (1) réduire les 
usages du gaz méthane dans les secteurs dotés 
d’alternatives décarbonées ; (2) encourager les 
secteurs sans alternative à soutenir une produc-
tion plus durable via des outils de financement 
adaptés.

•	Une réévaluation régulière du rôle du gaz dans 
les scénarios énergétiques, et des impacts 
agroenvironnementaux de la méthanisation, 
afin de clarifier (1) les arbitrages systémiques 
associés à une baisse des objectifs de produc-
tion, et (2) les conditions économiques et poli-
tiques pour réduire au minimum les impacts 
négatifs de la méthanisation, tout en favorisant, 
lorsque c’est possible, certaines dimensions de 
la transition agroécologique.



	 RÉSUMÉ EXÉCUTIF

En 2024, la France produit 12 TWh de biométhane injecté. 
Les ambitions affichées par la planification énergétique natio-
nale sont considérables : 44 TWh en 2030 et 150 TWh en 2050, 
soit une multiplication par 4 en six ans et par plus de 12 en trois 
décennies. Ce biométhane proviendrait en majorité de biomasse 
agricole. 

Les politiques accompagnant le développement de la 
production de biométhane visent trois objectifs, en partie 
déclinés dans les programmations pluriannuelles de l’énergie  : 
accroître la production pour répondre aux besoins énergétiques, 
réduire les coûts de production afin de limiter la charge finan-
cière pour l’État et les consommateurs  ; soutenir la transition 
agroécologique en rémunérant des pratiques agricoles plus 
vertueuses. 

L’Étude dont est tiré ce Décryptage examine les tensions 
entre ces trois objectifs à travers (1) une analyse de la place du 
biogaz et du biométhane dans les scénarios de décarbonation 
existants pour la France ; et (2) une évaluation des dynamiques 
agro-environnementales induites par le déploiement de la poli-
tique de soutien à la méthanisation en France. Elle aboutit à des 
propositions d’évolution des politiques publiques pour réduire 
ces tensions à court et moyen terme.

1.	 LE RÔLE DU BIOMÉTHANE 
DANS LES SCÉNARIOS 
DE NEUTRALITÉ CLIMAT

Dans les scénarios énergétiques, entre 
95 et 150 TWh de biométhane agricole

Le développement de la production de biométhane est justifié 
par son potentiel pour décarboner le système énergétique 
en vue d’atteindre la neutralité climatique. Produit à partir de 
biomasse, et donc considéré comme renouvelable, le biomé-
thane affiche ainsi selon la base carbone de l’Ademe un bilan 

GES de 42 g CO2 eql/kWhPCI contre 272 g CO2 eq/kWhPCI pour le 
gaz fossile. Son rendement énergétique est également supérieur 
à 1 – signifiant que produire du biométhane permet d’obtenir in 
fine plus d’énergie que celle investie à cet effet. La possibilité de 
l’utiliser dans une variété de secteurs – production de chaleur, 
réactif dans l’industrie chimique ou encore comme carburant 
dans le secteur des transports – ou de le stocker en font par 
ailleurs un vecteur énergétique intéressant.

Les scores de bilan GES et de rendement énergétique varient 
cependant beaucoup dans la littérature scientifique, selon 
la méthodologie adoptée, mais aussi selon les conditions de 
production du biométhane considérées. Si toutes les études 
concluent au fait que le biométhane est significativement moins 
émetteur que le gaz fossile, elles notent que le résultat est très 
sensible aux fuites de méthane ayant lieu au cours de sa produc-
tion, tout en supposant des fuites assez faibles en moyenne. En 
France, celles-ci pourraient atteindre jusqu’à 10  %, remettant 
alors en cause le bénéfice climatique du biométhane. En outre, 
certaines pratiques agricoles ont tendance à améliorer le bilan 
GES du biométhane  : couvrir le stockage du digestat (co-pro-
duit de la production de biogaz) et l’enfouir au bon moment et 
avec les bons outils, utiliser des plantes fixatrices d’azote comme 
cultures intermédiaires pour fournir le méthaniseur, etc.

De la même manière, si le taux de rendement énergétique 
mesuré dans les différentes études est toujours supérieur à 1, il 
est en général inférieur à 10 et dépend fortement des pratiques 
agricoles engagées dans la production du substrat, de manière 
corrélée au bilan de GES. Les TRE sont ainsi meilleurs dans le cas 
d’une méthanisation « opportuniste », qui valorise des cultures 
ratées (i.e. semis qui ont mal levés, rendements ou qualités trop 
faibles pour être valorisés sur le marché, etc.), des effluents 
d’élevage ou des résidus de culture, par rapport à une métha-
nisation «  dédiée  » qui nécessite un rendement assez fort de 
cultures intermédiaires entre autres. Les pratiques agricoles à 
encourager pour maximiser le TRE sont logiquement similaires 
à celles identifiées dans l’analyse du bilan GES. 

Les prospectives énergie-climat visant à la neutralité climat 
envisagent toutes un rôle important pour le biométhane à 
moyen et long terme (entre 95 et 150 TWh de biométhane). 
Même sous l’hypothèse d’une baisse significative de la demande 
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énergétique finale et d’une l’électrification importante, tous les 
scénarios indiquent en effet un besoin de molécules  : certains 
usages nécessitent des vecteurs stockables, transportables 
ou indispensables à certaines réactions chimiques. Les quan-
tités totales de gaz sont néanmoins significativement réduites, 
passant de près de 400 TWh en 2024 à entre120 et 220 TWh en 
2050 selon le scénario considéré.

	— Dans le chauffage des bâtiments, le gaz méthane passerait 
de 50  % des logements aujourd’hui à moins de 15  % en 
2050, où il serait limité aux bâtiments trop complexes à 
rénover énergétiquement ou ne pouvant recevoir de pompe 
à chaleur électrique. 

	— Dans l’industrie, deuxième secteur le plus consommateur de 
gaz fossile aujourd’hui, en plus de mesures d’efficacité éner-
gétique, 90 % des besoins en chaleur industrielle pourraient 
être électrifiés. Selon les scénarios, le biométhane conserve 
également un rôle dans des usages matière  : fabrication 
d’ammoniac et de méthanol, raffinage des carburants, fabri-
cation d’hydrogène, éventuellement couplée à une valorisa-
tion du CO2 issu de l’épuration du biogaz.

	— Du côté du système électrique, le biométhane pourrait 
servir aux besoins de génération thermique de pointe, satis-
faits aujourd’hui par le gaz fossile, mais qui sont amenés à 
devenir plus flexibles qu’aujourd’hui, et à fonctionner peu 
d’heures dans l’année. 

	— L’usage du biométhane dans la mobilité varie significative-
ment entre scénarios, entre 10 TWh pour la SNBC 3 (provi-
soire) et 115 TWh dans le scénario Négawatt, notamment en 
fonction du rôle donné au biométhane pour les poids lourds.

Le biométhane peut donc couvrir une partie des besoins en 
molécules, en complément de l’hydrogène et du méthane de 
synthèse. Le rôle des différents gaz résulte in fine de choix poli-
tiques entre différentes technologies, qui créent des dépendances 
de trajectoire : investir dans l’une limite les possibilités de se tourner 
ensuite vers l’autre. Dans tous les cas, le biométhane n’a pas voca-
tion à remplacer intégralement le gaz fossile, car au-delà des 
volumes, c’est aussi le rôle du méthane qui change profondément.

Les scénarios analysés atteignent la neutralité climatique en 
mobilisant de manière ambitieuse l’ensemble des leviers de décar-
bonation. Recourir à encore moins de biométhane que le niveau le 
plus bas envisagé (95 TWh dans le scénario ADEME S3), impliquerait 
ainsi d’optimiser davantage des leviers déjà très sollicités comme 
les économies d’énergie et l’électrification. À notre connaissance, 
aucun scénario n’explore aujourd’hui une telle option.

Mobilisation de biomasse agricole 
et transition agroécologique

Les scénarios énergétiques analysés reposent par ailleurs sur une 
estimation du gisement de biomasse disponible, dont 90 % est 
d’origine agricole. Le potentiel de production se situe entre 96 
à 231 TWh de biométhane injecté via la mobilisation accrue de 
plusieurs ressources : cultures intermédiaires à vocation éner-
gétique (CIVE), herbes issues des prairies fauchées, effluents 
d’élevage, déchets issus des industries agroalimentaires (IAA), 

ainsi qu’une faible part de cultures dédiées – dans les limites 
des 15 % réglementaires.

Ces estimations s’appuient sur l’hypothèse d’une baisse 
des rendements agricoles de 10  % par rapport à aujourd’hui 
d’ici 2050. Cette hypothèse peut toutefois sembler conser-
vatrice. En effet, dans les trente dernières années, les rende-
ments sont à la fois plus irréguliers, en stagnation, voire pour 
certaines espèces en repli. En cause : le changement climatique 
et l’érosion de la biodiversité, elle-même liée à la disparition 
des infrastructures agroécologiques et à la mobilisation des 
intrants (pesticides et engrais), tirée par une demande en 
biomasse toujours croissante.

Pour autant, le développement de la méthanisation à base 
d’intrants agricoles est vu comme potentiellement favorable 
à la transition agroécologique, via la valorisation économique 
de pratiques aux vertus agronomiques réelles, qui n’existe-
raient pas – ou pas à cette échelle – sans méthanisation. Ainsi, 
le développement des CIVE permet de couvrir les sols sans 
concurrencer les cultures principales et ainsi de réduire l’éro-
sion des sols. Conduites de manière agroécologique, c’est-à-
dire sans recours aux produits phytosanitaires, à la fertilisation 
de synthèse, ou à l’irrigation, et avec une diversité d’espèces 
– notamment des plantes fixatrices d’azote-, les CIVE contri-
buent également à améliorer les sols et à réduire les besoins 
en azote de synthèse. Une bonne gestion du digestat – épandu 
au moment et en quantité optimale pour les plantes – peut 
également contribue à boucler le cycle de l’azote, du fait de 
sa meilleure disponibilité pour les végétaux (comparé par 
exemple aux effluents d’élevage). Sur la diversité des systèmes 
agricoles, la méthanisation aurait peu d’effets, voire des effets 
négatifs (par exemple, elle n’incite pas au maintien des prairies 
permanentes).

L’adoption de telles pratiques par les agriculteurs-métha-
niseurs aurait indéniablement des effets positifs. Trois autres 
aspects apparaissent essentiels pour saisir les liens entre 
méthanisation et enjeux environnementaux, et notamment sa 
contribution possible à la transition agroécologique.

1) Si les pratiques mises en œuvre par les agriculteurs ont 
leur importance, la transition agroécologique se joue plus 
largement à l’échelle des fermes et de territoires. C’est à cette 
échelle qu’il convient de saisir les effets de la méthanisation. 
Or, celle-ci a tendance à accompagner une spécialisation de 
la production, notamment pour gérer les réorganisations du 
travail engendrées par la méthanisation ;

2) Les scénarios donnant à voir une méthanisation intégrée 
à un système agroécologique repose fondamentalement sur 
une réorientation des flux de biomasse (notamment grâce à la 
baisse des besoins pour l’alimentation animale et une évolu-
tion des pratiques alimentaires), qui diffère très largement de 
la situation actuelle ; 

3) Lorsqu’elle est mal encadrée, la méthanisation peut 
aussi stimuler l’adoption de pratiques agricoles probléma-
tiques sur le plan environnemental, comme observé en Alle-
magne au début des années 2010 (simplification des rotations 
de culture sans recours accru aux légumineuses, concentration 
géographique des digestats, qui conduit à des surplus azotés). 
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2.	BILAN ET PERSPECTIVES 
DE LA FILIÈRE

Entre 2019 et 2025, la production est passée de moins de 
1 TWh à 12 TWh injectés, en cohérence avec les objectifs affi-
chés. En revanche, sur les autres dimensions du trilemme, le 
bilan apparaît plus mitigé. 

Sur le plan agroenvironnemental, les résultats sont très 
hétérogènes selon les exploitations. On observe certes des 
améliorations, comme une meilleure couverture des sols ou une 
baisse moyenne du recours à l’azote minéral. Mais cette dernière 
évolution traduit surtout une modification de la nature des 
apports, passant des engrais minéraux à une diversité d’intrants 
destinés aux méthaniseurs, sans nécessairement renforcer l’au-
tonomie azotée au sens large. On ne peut parler là d’une métha-
nisation « levier » de la transition agroécologique.

Sur le plan économique, les coûts de production du biomé-
thane n’ont pas connu la baisse significative attendue par la 
PPE 2, qui tablait sur une réduction de moitié. Cette prévision 
reposait sur une diminution des dépenses d’investissement 
grâce à l’industrialisation de la filière et aux économies d’échelle. 
Si ces effets se sont partiellement concrétisés, leur évolution 
future reste incertaine, en particulier si l’on poursuit l’objectif 
d’une méthanisation à petite échelle. 

La filière demeure aujourd’hui entièrement dépendante des 
dispositifs publics  : tarifs d’achat garantis par l’État et aides à 
l’investissement apportées par l’ADEME et les régions, représen-
tant près d’un milliard d’euros par an. Cette situation génère déjà 
des tensions, qui sont accentuées par un cadre réglementaire 
qui, tout en encadrant les pratiques, reste centré sur une logique 
d’offre et sur l’objectif de réduction des dépenses publiques, 
avec des moyens de mise en œuvre insuffisants.

Sans changement significatif dans l’organisation de la filière 
et du système agricole, les objectifs de la version provisoire de la 
PPE 3 – multiplier par trois à quatre la production de biométhane 
–les tensions déjà observées ont toutes chances de s’intensifier.

Cet accroissement des tensions trouve pour une large part 
son origine dans la concurrence pour l’accès à la biomasse, 
déjà documentée dans de nombreux territoires. Il est probable 
qu’elle conduise à une poursuite de la hausse du prix des intrants 
méthanogènes, avec des conséquences agroenvironnementales 
comme économiques.

Sur le plan agroenvironnemental, un prix des intrants plus 
élevés peut inciter à tout mettre en œuvre pour en accroître la 
production : augmentation de la part des cultures dédiées, allon-
gement des CIVE au détriment des cultures principales, amplifi-
cation du recours à l’irrigation, à la fertilisation ou au traitement 
phytosanitaire des CIVE. Elle entraîne aussi une concurrence 
forte avec l’alimentation animale, déjà observée sur certains 
territoires, notamment autour des résidus de grandes cultures et 
des co-produits de l’industrie agro-alimentaire.

Sur le plan économique, l’approvisionnement en intrants 
représente aujourd’hui environ un sixième du coût total du 
biométhane. Une hausse du coût des intrants viendrait grever un 
peu plus les charges opérationnelles ; en miroir, rien ne permet 

d’affirmer que les baisses attendues sur les coûts d’investisse-
ment, qui ne se sont pas matérialisées jusqu’ici, se produiront 
à l’avenir. 

3.	TROIS AXES D’AMÉLIORATION 
POUR UNE PRODUCTION DURABLE

L’Étude montre que la poursuite simultanée des trois objec-
tifs stratégiques de la politique publique française de méthani-
sation – volumes élevés, coûts faibles, transition agroécologique 
– n’est pas réalisable dans le contexte actuel, et pourrait engen-
drer des coûts et des impacts environnementaux significatifs 
dans les cinq à dix prochaines années. Trois priorités émergent 
pour adapter le cadre d’action publique et construire un avenir 
plus réaliste pour la filière biométhane.

Un premier axe consiste à renforcer la gouvernance terri-
toriale des ressources en biomasse et à améliorer le suivi des 
projets de méthanisation à travers : 

	— Une meilleure collecte de données sur la filière actuelle, afin 
d’informer l’évolution des politiques publiques au fur et à 
mesure de leur mise en œuvre, ainsi que la consolidation des 
initiatives existantes. 

	— La conduite de nouvelles études scientifiques pour mieux 
appréhender les effets de l’inclusion de CIVE dans les rota-
tions de culture, ainsi que les impacts de la fertilisation au 
digestat sur la vie des sols. 

	— L’application plus stricte, voire le renforcement, de la légis-
lation en vigueur, en donnant plus de moyens aux acteurs 
en charge de ces missions (ADEME, DREAL) qui peinent 
aujourd’hui à suivre et accompagner les projets de métha-
nisation. 

	— Un renouvellement de la planification des ressources en 
biomasse à l’échelle locale, par exemple en élargissant la 
composition des cellules biomasse, afin d’intégrer pleine-
ment les enjeux environnementaux dans les objectifs de 
développement du secteur.

Un deuxième enjeu réside dans la réduction du décalage entre 
le caractère rare et précieux du biométhane, et son orientation 
vers des usages en remplacement du gaz fossile, pour lesquels 
des alternatives existent. En orientant ainsi la consommation de 
biométhane vers des acteurs capables de le rémunérer à la hauteur 
de ses qualités, il serait possible de réduire le coût pour l’État du 
soutien à la filière, et de dégager des marges économiques aux 
producteurs, condition nécessaire (mais non suffisante) à l’adop-
tion de pratiques agricoles vertueuses. Pour cela, une hiérarchisa-
tion des usages sera essentielle et devrait se fonder sur au moins 
deux critères : la disponibilité et le coût des alternatives. 

À cette aune, deux usages particulièrement prioritaires du 
biométhane émergent  : les usages matière dans l’industrie et 
la production d’électricité lors des tensions du système énergé-
tique. En miroir, son usage pour la chaleur dans les bâtiments et 
pour la chaleur à basse et moyenne température dans l’indus-
trie, parait moins prioritaire. Des outils spécifiques de politique 
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publique seront nécessaires pour orienter la demande, par 
exemple : 

	— Accélérer la sortie des chaudières à gaz dans les bâtiments, 
éventuellement par l’interdiction progressive de leur 
remplacement.

	— Ajuster la fiscalité des énergies pour favoriser l’électrifica-
tion, alors qu’aujourd’hui l’électricité est beaucoup plus 
taxée que le gaz fossile.

	— Mettre en place des mandats d’incorporation de biomé-
thane des secteurs prioritaires.

	— Développer des incitations financières à consommer du 
biométhane dans certains usages, par exemple via des 
contrats pour la différence, qui garantissent aux bénéfi-
ciaires des conditions économiques stables et favorables 
pendant la durée du contrat (prix de l’énergie, prix de vente 
du produit, prix du carbone).

Enfin, cette hiérarchisation des usages doit permettre de 
revoir à la baisse le rôle attribué au biométhane dans les scéna-
rios énergétiques compte tenu de sa soutenabilité limitée sur 

les plans financier et agro-environnemental. Le développement 
de scénarios alternatifs permettrait ainsi d’explorer de manière 
plus réaliste les conditions d’une transition énergétique cohé-
rente et soutenable et d’identifier clairement les arbitrages 
nécessaires.

Pour décarboner en utilisant moins de biométhane, les 
scénarios doivent faire l’hypothèse d’une plus grande mobilisa-
tion des autres leviers : sobriété et efficacité énergétique, électri-
fication, utilisation des vecteurs énergétiques à base d’hydrogène 
issu d’électrolyse. Mais ces leviers font face à leurs propres 
contraintes, et augmenter leur contribution à la décarbonation 
ne va pas de soi. Identifier les conditions pour augmenter leur 
potentiel permettrait d’informer les arbitrages à mener entre les 
leviers de décarbonation au niveau du système énergétique, et 
leviers pour produire plus de biométhane d’origine agricole. 

De tels scénarios devraient examiner explicitement les 
concurrences entre hydrogène et biométhane pour la décar-
bonation de certains segments, notamment les poids lourds de 
longue distance, de la chaleur très haute température dans l’in-
dustrie et de la génération d’électricité par centrale thermique
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	 INTRODUCTION

Le développement du biogaz et du biométhane (voir 
Encadré  1 pour la distinction entre biogaz et biométhane) est 
considéré comme l’un des leviers de décarbonation des systèmes 
énergétiques. À l’échelle mondiale, le scénario Net Zero 2050 
de l’Agence internationale de l’énergie (IEA en anglais) envisage 
ainsi une augmentation de la production de biogaz et biomé-
thane à 1 500 TWh/an d’ici 2030, et à plus de 3 800 TWh/an 
en 2050 (IEA, 2021) – soit, respectivement, une multiplication 
par quatre et par huit au regard de la production actuelle, qui 
s’établissait à 450 TWh en 2022 (soit 0.2 % du mix énergétique 
mondial en énergie primaire) (IEA, 2024b). L’Union européenne, 
plus grand producteur mondial de biogaz et biométhane 
– 230 TWh en 20231 (EBA, 2025) – affiche des objectifs encore 
plus ambitieux : son plan REPowerEU, dédié à sortir rapidement 
de la dépendance aux importations russes d’énergies fossiles, 
vise en effet à multiplier la production de biométhane par sept 
d’ici 2030 (European Commission, 2022). 

La France, deuxième producteur européen de biométhane 
derrière l’Italie, a bien prévu de contribuer à cette croissance 
de la production. La troisième Programmation pluriannuelle de 
l’énergie (PPE), actuellement en consultation, envisage ainsi de 
multiplier les volumes de biométhane injectés par plus de trois 
d’ici à 2030, en passant de 12 TWh injectés en 2024 (ODRé, 
2024) à 44 TWh – et jusqu’à 50, voire 85 TWh2 en 2035 (MTE, 
2025a). À l’horizon 2050, c’est même une multiplication par 10 
qu’envisage la Stratégie nationale bas-carbone de 2020, avec 
une hypothèse de production d’environ 150 TWh (MTES, 2019). 

1	 Dont 50 TWh utilisés en biométhane et 180 TWh valorisés directement en 
biogaz (EBA, 2025).

2	 Pour 2035 l’objectif ne distingue pas entre cogénération et injection  ; le 
chiffre présenté comprend à la fois le biogaz valorisé directement et celui 
épuré en biométhane. La majeure partie des nouvelles capacités envisagées 
concernerait la filière injection.

ENCADRÉ 1. DÉFINITIONS DU GAZ 
UTILISÉES DANS CETTE ÉTUDE

Biogaz. Le biogaz est un mélange de gaz principalement 
composé de méthane (CH4) et de dioxyde de carbone (CO2) 
produit à partir de la dégradation de matière organique, 
notamment agricole, des boues d’épuration, des algues, 
des déchets municipaux organiques. Il peut être valorisé 
énergétiquement par combustion sous forme de chaleur 
et d’électricité (filière cogénération) après une épuration 
sommaire  ; ou subir une épuration poussée pour produire 
du biométhane.

Biométhane. Ce méthane (CH4) est issu du biogaz épuré de 
son CO2 puis injecté dans le réseau de distribution de gaz 
fossile (filière injection). Il est alors consommé mélangé à du 
gaz fossile dans divers usages énergétiques (chauffage, indus-
trie, production d’électricité), et non énergétiques (réactif 
chimique dans l’industrie). Il peut aussi être comprimé ou 
liquéfié pour être consommé par des véhicules ; on l’appelle 
alors bioGNV pour biogaz naturel pour véhicules.

Gaz fossile. Aussi appelé gaz naturel, il s’agit de méthane 
(CH4) extrait de gisements du sous-sol puis injecté dans 
le réseau de gaz. En France, ce gaz fossile est en écrasante 
majorité issu d’importations. Il représentait en 2023 13,5 % 
de la consommation énergétique primaire (MTE, 2024a).

Méthane synthétique. Obtenu par méthanation, processus 
qui combine des molécules d’hydrogène H2 avec du dioxyde 
de carbone CO2 pour créer du méthane CH4. Pour un 
méthane «  bas-carbone  », l’H2 doit provenir d’électrolyse 
renouvelable ou nucléaire, et le CO2 de biomasse ou de 
captage direct dans l’air (direct air capture, DAC en anglais).
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Ces projections se basent notamment sur une hypothèse 
de forte augmentation de la mobilisation de biomasse agricole 
(effluents d’élevage, résidus de cultures, cultures intermédiaires 
et cultures dédiées). Elles s’inscrivent dans la continuité des 
politiques conduites depuis le début des années 2000. À travers 
différents types de soutien (en particulier, tarifs d’achat et 
soutiens aux investissements), les filières biogaz et biométhane 
confondues se sont en effet développées pour atteindre en 
20233 une production d’environ 14 TWh (dont 9 TWh injectés). 
Si la filière cogénération a concentré la plupart des efforts au 
début des années  2000, c’est le développement de la filière 
injection qui est surtout encouragé depuis 2010 et à l’avenir. 

Le cadre réglementaire mis en place a notamment eu pour 
objectif de limiter le développement de cultures dédiées à la 
méthanisation, en privilégiant dans un premier temps l’usage 
des déjections, et d’éviter ainsi les dérives du «  modèle alle-
mand », ayant largement servi de repoussoir (Herrmann, 2013) 
tout autant que les impasses agroenvironnementales liées aux 
biocarburants de première génération (Geffray et  al., 2023). 
L’essentiel de la biomasse mobilisée pour produire ce biomé-
thane provient aujourd’hui des effluents d’élevage et des copro-
duits des industries agroalimentaires et, pour une plus faible 
part, de cultures intermédiaires à vocation énergétique (CIVE), 
de cultures dédiées et de boues de stations d’épuration (STEP) 
(Figure 1). 

Les 9 TWh injectés dans le réseau de gaz en 2023 repré-
sentent 2,4  % de l’approvisionnement en gaz fossile de la 
France (381 TWh) (SDES, 2024). Compte tenu de l’importance 
accordée à l’injection dans les orientations politiques actuelle-
ment en discussion, cette Étude se concentre essentiellement 
sur la production de biométhane à destination du réseau gaz. 

Historiquement, le coût associé aux politiques de déve-
loppement de la méthanisation a été justifié par les béné-
fices énergétiques qu’elle devait engendrer  : valorisation des 

3	 Les chiffres définitifs pour la production de biogaz valorisé directement en 
2024 ne sont pas encore disponibles.

biodéchets, recyclage de l’azote issu des effluents d’élevage, 
production d’énergie renouvelable4 (Cadiou, 2023). La produc-
tion du biométhane est réputée beaucoup moins émissive que 
celle de gaz fossile, tandis que son taux de rendement éner-
gétique, compris entre 1 et 10, en fait une énergie jugée inté-
ressante (Ademe, 2023) –  bien que les évaluations diffèrent 
fortement d’une filière à l’autre et selon les méthodologies. 
La croissance de la production a en contrepartie conduit à une 
augmentation rapide des coûts publics, les plus importants pour 
l’État par rapport aux autres énergies renouvelables (Cour des 
Comptes, 2025). Face à la menace d’une baisse des soutiens 
publics, plusieurs acteurs ont mis en avant les nombreux béné-
fices agroécologiques que pourrait apporter le développement 
de la méthanisation. Ces arguments sont notamment repris à 
partir du Plan énergie méthanisation autonomie azote de 2013 
(EMAA) (MAAF & MEDDE, 2013)  : la méthanisation permet-
trait l’augmentation de la diversité des cultures, la couverture 
des sols par les cutures intermédiaires, le recyclage des matières 
nutritives pour les plantes (notamment l’azote) par une gestion 
vertueuse des digestats5 et, ainsi, la réduction du recours aux 
engrais de synthèse. 

Ainsi, les soutiens publics sont vus comme nécessaires tant 
pour compenser le coût du biogaz et du biométhane en compa-
raison du gaz fossile6 que pour améliorer le revenu agricole et 
ainsi rendre possible des pratiques agricoles vertueuses pour 
l’environnement aujourd’hui considérées comme non rentables. 
Alors que ces coûts représentent aujourd’hui près d’1  milliard 
d’euros pour la filière injection en 2024 (CRE, 2024), la program-
mation pluriannuelle de l’énergie de 2020 a fixé pour objectifs 

4	 Ce discours est exprimé entre autres dans le plan climat de 2004, puis le 
plan d’action national en faveur des énergies renouvelables de 2009 (MEDD, 
2004 ; MEEDDM, 2009).

5	 Digestat : résidu de la méthanisation de biomasse, il est riche en azote sous 
forme minérale et peut être utilisé comme fertilisant sur les sols. Voir partie 1.

6	 En 2023, le prix moyen du gaz fossile consommé en France a été de 39,2 €/
MWh (MTE, 2024a).

Biodéchets

Biodéchets

Déchets IAA animal
Déchets IAA végétaldéchets verts

cultures dédiées

39 %

9 %

2 %

19 %

1 %

4 %

3 %

3 %

63 %

8 %

4 %

10 %

1 %

6 %

7 %

2 %

FIGURE 1. Répartition (en proportion de matière brute méthanisée) 
par type de la biomasse agricole méthanisée en 2024. 

Source : auteurs, d’après FranceAgriMer (2024), sur la base d’estimations de Solagro.

Biodéchets
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cogénération injectioneffluents 
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existants pour la France  ; et une évaluation des dynamiques 
agroenvironnementales induites par le déploiement de la poli-
tique de soutien à la méthanisation en France. 

Sur cette base, l’Étude fait des propositions d’évolution dans 
les politiques publiques pour, simultanément, mieux reconnaître 
et prendre en charge certaines tensions entre les éléments du 
trilemme, et identifier des manières de réduire ces tensions 
en faisant évoluer tant le système agricole qu’énergétique. Ce 
faisant, l’Étude croise des analyses relevant des secteurs de 
l’agriculture, de l’énergie, et des transports, qui sont le plus 
souvent disjointes.

L’Étude s’organise en quatre parties. Une première partie 
présente le cadre conceptuel adopté pour la conduire l’ana-
lyse ; celui-ci propose de distinguer cinq dimensions de la filière 
méthanisation pour explorer les implications d’un passage 
à l’échelle de la production. La deuxième partie pose la ques-
tion des besoins en termes d’usage sur la base d’une revue 
comparée des scénarios existants. Elle montre notamment que 
même en étant ambitieux sur la baisse de la demande énergé-
tique finale et le déploiement des renouvelables, les scénarios 
actuels tablent tous sur un besoin en biométhane d’au moins 
100 TWh pour atteindre la neutralité climatique. Dans une troi-
sième partie, les enjeux de production à l’amont de la filière sont 
explorés à partir des données disponibles : approvisionnement 
en biomasse, implications agroenvironnementales et coûts de 
production. Ces analyses mettent en évidence des tensions 
fortes entre les trois objectifs du trilemme et l’impossibilité de 
les tenir ensemble dans le cadre actuel de politiques publiques 
et de fonctionnement des systèmes énergétiques et alimen-
taires. Face à ce constat, la quatrième et dernière partie propose 
des pistes pour réduire les tensions à l’œuvre dans ce trilemme. 
Elle montre qu’à court terme, la mise en œuvre du cadre régle-
mentaire doit être renforcée pour assurer un développement 
plus cohérent de la filière et réduire ses impacts  ; mais qu’à 
moyen et long terme, au vu des difficultés à concilier les trois 
objectifs du trilemme, des changements systémiques doivent 
être enclenchés afin d’intégrer la méthanisation aux transition 
agroécologique et énergétique de manière plus harmonieuse 
– ce qui passera, entre autres, par une révision des objectifs sur 
les volumes et les prix.

de réduire de plus de moitié les coûts de production du biomé-
thane d’ici à 2030. Une telle baisse ne s’est pas matérialisée dans 
les cinq dernières années, et la nouvelle PPE proposée en mars 
2025 ne mentionne plus de trajectoire de coûts.

La filière se retrouve ainsi face à une triple injonction : 
1. Augmenter significativement la production pour la multiplier 
par 4 d’ici 2035, et par plus de 10 d’ici 2050  : il s’agit là d’un 
changement d’échelle à tous les niveaux  : approvisionnement 
en biomasse, construction et localisation des méthaniseurs, 
raccordement aux réseaux, évolution des usages pour valoriser 
ce biogaz, épandage, etc. ;
2. Réduire les coûts de production, afin de ne pas grever les 
budgets publics ou ceux des consommateurs (industriels ou 
ménages) ; 
3. Contribuer à la transition agroécologique en rémunérant les 
agriculteurs pour des pratiques plus vertueuses, dont on fait 
l’hypothèse qu’elles n’auraient sinon pas été adoptées. 

La poursuite simultanée de ces trois objectifs constitue un 
trilemme, dans lequel chaque objectif est susceptible d’entrer en 
tension avec les deux autres, au moins en partie (Figure 2). 

Cette Étude propose d’en explorer les différentes dimensions. 
Elle repose pour cela sur deux piliers : une analyse de la place du 
biogaz et du biométhane dans les scénarios de décarbonation 

FIGURE 2. Trilemme des politiques publiques 
pour le développement du biométhane

Produire 
à bas coût

Contribuer 
à la transition

agroécologique
Produire 
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Source : auteurs.
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1.	 DES BIOMASSES AUX USAGES 
DU GAZ : UN CADRE ANALYTIQUE 
POUR SAISIR LA FILIÈRE 
BIOMÉTHANE 

La méthanisation consiste en la dégradation de substrats 
organiques par des microorganismes. Cette réaction s’opère 
dans un méthaniseur et conduit à deux produits  : du biogaz, 
composé principalement de méthane  (CH4), désigné par le 
terme de biométhane dans la suite du texte, et de dioxyde 
de carbone  (CO2)  ; et un «  digestat  », phase organique rési-
duaire, qui contient tous les autres éléments présents dans les 
intrants du méthaniseur (encadré  1). Le digestat, de son côté, 
est couramment épandu sur des terres agricoles du fait de son 
potentiel agronomique en tant que fertilisant et amendement 
organique. Le biogaz obtenu peut être soit brûlé pour produire 
de l’énergie sur son lieu de production – c’est la filière de cogéné-
ration –, soit épuré en biométhane pour être injecté sur le réseau 
– c’est la filière injection. Comme indiqué en introduction, cette 
étude se focalise sur les enjeux associés à la filière injection. 

Le procédé tel que brièvement décrit ci-dessus peut être 
décomposé en quatre dimensions, qui constituent les axes 
d’analyse de cette étude. Ils sont repris sur la Figure 3 et déve-
loppés ci-dessous. 
1. Si l’on produit du biométhane, c’est d’abord parce qu’il y a 
une demande pour des usages spécifiques, et qu’on considère 

que la mobilisation de biométhane est plus intéressante éner-
gétiquement et climatiquement que d’autres alternatives. 
On distingue ainsi des usages énergétiques sous forme : (1) de 
chaleur dans l’industrie ou dans le bâtiment ; (2) d’intrants dans 
certaines industries (usages non énergétiques) ; ou (3) de carbu-
rant dans la mobilité. Les qualités de ce vecteur énergétique, en 
termes de bilan de gaz à effet de serre (GES) et de rendement 
énergétique, qui en font une alternative intéressante à d’autres 
vecteurs carbonés ou renouvelables, sont présentés dans la 
partie 2 (sections 2.1 et 0)  ; les besoins des différents secteurs 
pour décarboner le mix énergétique français, tels qu’envisagés 
dans les scénarios actuellement en discussion en France, sont 
ensuite discutés dans les sections 2.3 et 2.4.
2. Produire du biométhane suppose ensuite de mobiliser de 
la biomasse de différentes origines  : biomasse végétale issue 
de cultures principales ou intermédiaires, résidus de culture, 
effluents d’élevage, déchets des industries agroalimentaires. 
Les modalités de production comme de mobilisation de ces 
différentes formes de biomasse est un premier aspect central 
pour juger du potentiel d’atteinte des trois objectifs assignés à la 
filière : produire beaucoup, à bas coût, en contribuant à la tran-
sition agroécologique. Cet aspect sera étudié dans la partie 3, 
section 3.1. 

Les modalités de mobilisation de cette biomasse sur les 
fermes, tout comme celle de gestion du digestat, sont au 
cœur de la promesse d’un biogaz comme vecteur de la transi-
tion agroécologique  : en produisant de la biomasse à partir de 

FIGURE 3. Schéma conceptuel pour appréhender le fonctionnement de la méthanisation

Source : auteurs.
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cultures intermédiaires aux propriétés agronomiques reconnues, 
et en utilisant le digestat pour accroître le recyclage des nutri-
ments sur la ferme, la méthanisation pourrait en effet contri-
buer à l’adoption de pratiques vertueuses. La section 3.2 revient 
sur les conditions théoriques de réalisation de cette promesse, 
tandis que la section 3.3 s’intéresse aux effets du cadre régle-
mentaire choisi pour mettre en œuvre cette vision. La section 
3.4 se penche en détail sur les données existantes recensant les 
pratiques réelles à l’échelle des fermes et des territoires, pour 
ensuite émettre des hypothèses quant aux conséquences d’un 
passage à l’échelle de la filière en section 3.5.
3. La production de biométhane repose sur une infrastructure 
(le méthaniseur et les équipements associés, y compris l’épu-
rateur) et du travail humain pour à la fois faire fonctionner le 
méthaniseur, gérer les approvisionnements et gérer le digestat. 
L’ensemble des coûts d’équipement et des coûts opérationnels 
déterminent les coûts de production complets du biométhane, 
dont on a vu qu’ils devaient être à la fois suffisamment élevés 
pour financer des pratiques vertueuses de mobilisation de 
biomasse et de gestion du digestat ; et suffisamment bas pour 
trouver preneur sur un marché face aux alternatives fossiles. Ces 
aspects sont abordés dans la section 3.5.3 au regard des enjeux 
de passage à l’échelle. 

4. Enfin, le développement de la méthanisation est encadré 
par un ensemble de mesures de politiques publiques, dont l’état 
des lieux fait en section 3.5 permet d’identifier des enjeux struc-
turants pour les prochaines années, au regard des trois enjeux 
du trilemme étudié ici. Sur cette base, la partie 4 esquisse des 
orientations de politique publique qui pourraient permettre de 
mieux gérer les tensions entre ces trois enjeux. 

ENCADRÉ 2. DÉFINITION DES CULTURES 
INTERMÉDIAIRES À VOCATION 
ÉNERGÉTIQUE (CIVE)

Une spécificité de la filière méthanisation française 
est l’utilisation de cultures intermédiaires à vocation 
énergétique (CIVE). Elles représentaient 13 % des matières 
méthanisées en 2022 (Figure  1), et les scénarios de 
neutralité climat à 2050 font l’hypothèse qu’elles représen-
tent la majeure partie des matières agricoles méthanisées 
à long terme (Ademe, 2022  ; Solagro, 2024b). Le scénario 
Afterres2050 envisage que les CIVE soient généralisées sur 
tout le territoire à horizon 2050 (Solagro, 2016).

Les CIVE sont définies par la loi comme des cultures 
« semées et récoltées entre deux cultures principales », en 
opposition aux cultures principales, qui sont « soit présentes 
le plus longtemps sur un cycle annuel  ; soit identifiables 
entre le 15 juin et le 15 septembre sur la parcelle, en place 
ou par leurs restes ; soit commercialisées sous contrat » 7.

Pour les promoteurs des CIVE qui ont introduit ce concept, 
ces dernières constituent des matières supplémentaires à 
méthaniser, tout en interagissant avec les cultures princi-
pales de manière minime. Elles visent aussi des bénéfices 
agroenvironnementaux en augmentant la couverture des 
sols, en limitant le lessivage des nutriments et l’érosion des 
sols, et parce qu’une partie est gardée au sol et sert d’engrais 
vert (Bes de Berc, 2020) – dans Afterres, ce dernier usage 
représente deux tiers de la production de CIVE (Solagro, 
2016). A la différence des cultures énergétiques dédiées, les 
CIVE n’entrent en principe pas directement en concurrence 
avec la production alimentaire, et ainsi éviteraient les effets 
néfastes de la méthanisation vus notamment en Allemagne 
(Vergara & Lakes, 2019). En théorie, les CIVE mobilisent 
moins de ressources (irrigation, produits phytosanitaires, 
engrais) que les cultures principales. Dans l’argumentaire, 
les CIVE peuvent aussi à certains moments être utilisées à 
d’autres fins, notamment en fourrage (Bes de Berc, 2020  ; 
Solagro, 2016).

7	 Décret n° 2016-929 du 7 juillet 2016 pris pour l’application de l’article L. 
541-39 du code de l’environnement. 
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2.	DES USAGES DU GAZ 
PROFONDÉMENT TRANSFORMÉS 
DANS L’ATTEINTE DE LA 
NEUTRALITÉ CARBONE, MAIS QUI 
RESTENT IMPORTANTS QUEL QUE 
SOIT LE SCÉNARIO

Cette partie s’intéresse au premier objectif du trilemme  : 
augmenter significativement la production de biométhane. 
Cet objectif est notamment justifié par deux arguments : (1) la 
production et l’usage de biométhane génèrent beaucoup moins 
d’émissions de gaz à effet de serre (GES) que du gaz fossile  ; 
(2) elle présente rendement énergétique intéressant. Nous 
commençons par examiner ces deux hypothèses, concernant 
le bilan GES (section 2.1) puis le taux de retour énergétique 
de la production de biométhane (section 0) Nous montrerons 
notamment que les formes que prend la méthanisation joue un 
rôle déterminant dans ces deux bilans environnementaux. Nous 
revenons ensuite sur les besoins en biométhane des principaux 
scénarios de décarbonation profonde aujourd’hui dans le débat 
français (sections 2.3 et 2.4). 

2.1. Un bilan de gaz à effet de serre (GES) 
consensuel dans le débat politique 
mais discuté dans la sphère scientifique

Le bilan GES du biométhane est en apparence peu controversé, au 
moins dans les débats de politiques publiques français. Le chiffre 
utilisé comme référence par la plupart des acteurs est celui de 

la base carbone de l’Ademe pour le mix injecté moyen (41,64 g 
CO2eq/ kWhPCI), qui s’appuie sur des travaux menés par Agro-
solutions et CGI Consulting et commandés par GRDF (Ademe, 
2025b  ; GRDF, 2023). La valeur pour le biométhane d’origine 
agricole retenue par la base carbone est de 43,56  g CO2eq/ 
kWhPCI pour la filière «  agricole autonome  » et de 43,20   g 
CO2eq/ kWhPCI pour la filière « agricole territorial » (Ademe, 
2025b ; GRDF, 2023). Pour comparaison, le facteur d’émissions 
du gaz fossile issu du réseau français est de 227 CO2eq/kWhPCI 
selon la base carbone, soit cinq fois plus élevé (Ademe, 2025b). 
Cependant, la littérature scientifique n’est pas aussi consen-
suelle. Des méthodologies hétérogènes de comptabilité des GES 
sont utilisées et elles aboutissent à des résultats très variables.

Par ailleurs, la grande variabilité des approches de méthani-
sation rend très difficile l’interprétation de données moyennes. 
Entre un méthaniseur de petite taille, déjà amorti financièrement 
et servant essentiellement à valoriser de manière opportuniste 
des cultures ratées (i.e. semis qui ont mal levés, rendements ou 
qualités trop faibles pour être valorisés sur le marché, etc.), des 
effluents d’élevage ou des résidus de culture, et un méthaniseur 
exigeant pour sa bonne marche un approvisionnement continu 
avec des rendements de 5 à 6 t MS/ha de CIVE pour rentabiliser la 
récolte (contre 2 à 4 t MS/ha pour des couverts non destinés à être 
récoltés mais uniquement à couvrir les sols), les émissions attri-
buables à la méthanisation elle-même varient considérablement. 

La production de biogaz et biométhane génère des émis-
sions de GES à toutes ses étapes (mais peut également contri-
buer au stockage de carbone), représentées en Figure 4 et listées 
ci-après :

	— à la production des intrants lorsqu’il s’agit de cultures 
(dédiées ou CIVE)  : celles-ci occasionnent des consomma-

La production de biogaz et biométhane génére des émissions de GES à toutes ses étapes, et peut également contribuer au stockage de carbone.

FIGURE 4. Représentation des émissions de gaz à effet de serre pendant la production de biométhane

Source : auteurs.
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tions énergétiques via l’usage des tracteurs, la fabrication des 
engrais synthétiques éventuellement mobilisés  ; ainsi que 
des émissions de protoxyde d’azote en cas de fertilisation ;

	— au stockage et transport des substrats, qui donnent lieu à 
des émissions de protoxyde d’azote (N2O) et de CO2 ; 

	— à l’utilisation du méthaniseur, qui nécessite de l’énergie pour 
être amené à température ;

	— au stockage et à l’épandage du digestat, qui génère des 
émissions de protoxyde d’azote  ; néanmoins cette étape 
peut également permettre un stockage de carbone orga-
nique additionnel dans les sols agricoles ;

	— aux éventuelles fuites de méthane dans les infrastructures ;
	— à la combustion lors de l’usage final, qui occasionne des 

émissions de CO2.

Au-delà des émissions ou du stockage direct de carbone, 
l’usage du biométhane peut permettre de réduire les émissions 
lorsqu’il se substitue à un vecteur énergétique fossile, notam-
ment le gaz naturel. De même, lorsque l’épandage de digestat 
vient en substitution d’engrais synthétiques (produits à partir 
d’énergies fossiles), cela contribue indirectement à baisser les 
émissions de GES. 

Il existe une littérature scientifique fournie concernant le 
bilan GES du biogaz issu de méthanisation agricole et utilisé 
en cogénération (Bacenetti & Fiala, 2015  ; Bachmaier et  al., 
2013  ; Chen et  al., 2012  ; Siddiqui et al., 2020  ; Vasco-Correa 
et al., 2018). En comparaison, assez peu d’études s’intéressent 
au biométhane injecté (Malet et al., 2023 ; Poeschl et al., 2012), 
mais des études issues de la littérature grise sont disponibles 
(Esnouf et al., 2021  ; GRDF, 2023  ; Quantis, 2020  ; Quantis & 
ENEA Consulting, 2015). 

Les émissions fugitives de méthane liées à la production 
et au conditionnement du biométhane font l’objet d’études 
spécifiques. Souvent sous-estimées, elles pourraient néanmoins 
très fortement restreindre l’avantage climatique attribué au 
biométhane par rapport aux énergies fossiles, comme l’indique 
l’Encadré 3.

Pour mieux comprendre les enjeux de la discussion acadé-
mique au sujet du bilan GES, il est nécessaire de faire un détour par 
les enjeux méthodologiques de l’évaluation GES. Trois manières 
principales de rendre compte de la multi-dimensionnalité de la 
méthanisation, qui produit de biométhane mais remplit aussi 
une fonction de fertilisation et de traitement des biodéchets, 
coexistent : par extension des frontières, par substitution, et par 
affectation de ratios (selon un principe économique, notam-
ment). La différence entre ces méthodologies est présentée en 
annexe (section 7.1).

La base carbone de l’Ademe choisit de ne faire figurer que 
des estimations utilisant des ratios d’affectation économique. La 
deuxième directive énergies renouvelables de l’Union européenne 
(RED II) lui préfère la substitution (Brockmann & Le Roux, 2023).

Les trois méthodologies aboutissent à des résultats diffé-
rents et difficilement comparables entre eux, comme illustré en 
Tableau 1. Un nombre plus grand d’études comparables entre 
elles permettaient de consolider les connaissances concernant 
le bilan GES du biométhane.

ENCADRÉ 3. ENJEUX DE MESURE 
ET CONTRÔLE DES FUITES DE MÉTHANE 
DE LA FILIÈRE MÉTHANISATION

Les estimations du bilan GES de la méthanisation reposent 
généralement sur l’hypothèse de fuites limitées (0 à 2 %). 
Par exemple, Quantis retient une perte de 1,5 % au niveau 
du digesteur et des valeurs différenciées pour le stockage 
du digestat selon les substrats, tandis qu’INRAE Transfert 
suppose 0,4 % de fuites non torchées (Esnouf et al., 2021 ; 
Quantis & ENEA Consulting, 2015).
En réalité, les données de terrain sont limitées et indiquent 
une forte variabilité. En France, une étude menée sur une 
vingtaine d’unités du Grand Est observe des taux compris 
entre 1 et 10 % (Bonne et al., 2025). En Bavière, (Siddiqui 
et al., 2020) relèvent une moyenne de 2,5 %, et au Dane-
mark, une étude couvrant 60 % des installations signale des 
fuites allant de 0 à 40 %, avec une moyenne de 2,1 % pour 
le biogaz agricole (Fredenslund et al., 2023).
Ces écarts peuvent modifier radicalement le bilan clima-
tique. INRAE Transfert montre qu’un passage de 0,5  % à 
3 % de fuites réduit l’avantage climatique de deux tiers par 
rapport à un scénario sans méthanisation, tout en mainte-
nant un avantage relatif de la méthanisation (Esnouf et al., 
2021).
La réglementation française a introduit des exigences 
spécifiques dans le cadre des ICPE pour limiter ces émis-
sions. Depuis 2021, les exploitants doivent « réduire leurs 
émissions au maximum » avec des seuils réglementaires  : 
1 % pour les installations de capacité inférieure à 50 Nm³/h 
et 0,5 % pour celles de capacité supérieure. Les nouvelles 
unités doivent être équipées de torchères pour l’élimination 
du méthane non valorisé. Des mesures complémentaires, 
telles que la conception optimisée des digesteurs et l’entre-
tien régulier des équipements, sont également encouragées 
(FELeaks, 2024 ; INERIS, 2024).
La surveillance reste toutefois un point critique. L’Ademe 
recommande la mise en place d’un contrôle annuel des 
fuites, et certains pays européens vont plus loin : au Dane-
mark, les producteurs sont incités à mesurer leurs émis-
sions fugitives chaque année et à recourir à des prestataires 
externes pour proposer des ajustements (Ademe, 2023  ; 
Joint Research Centre, 2024) (Ademe, 2023 ; Joint Research 
Centre, 2024). 
Des investissements adaptés, un suivi systématique et un 
contrôle effectif conditionnent ainsi la crédibilité du béné-
fice climatique de la filière biométhane.
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TABLEAU 1 : Résultats d’impacts en émissions de gaz à 
effet de serre de la production de biométhane selon 
différentes méthodologies. Source : auteurs, d’après 
(Brockmann & Le Roux, 2023).

ÉTUDE

EXTENSION 
DES 

FRONTIÈRES SUBSTITUTION
RATIOS 

D’AFFECTATION

INRAE Transfert 
(Esnouf et al., 
2021) – scénario 
“culture”

87,6 g  
CO2 eq/UF

-8,2 g  
CO2 eq/kWhPCI

INRAE Transfert 
(Esnouf et al., 
2021) – scénario 
“élevage”

158 g  
CO2 eq/UF

-165 g  
CO2 eq/kWhPCI

(GRDF, 2023) 
filière agricole 
autonome

-66,5 g  
CO2 eq/kWhPCI

43,56 g  
CO2 eq/kWhPCI

(Quantis, 
2020) moyenne 
prospective 
de la filière en 
2023

23,4 g  
CO2eq/kWhPCI 

(Börjesson et al., 
2015)

22,2 g  
CO2 eq/kWhPCI

118,8 g  
CO2 eq/kWhPCI

Malgré ces écarts méthodologiques, des enseignements 
peuvent être tirés des résultats de chaque étude. Première-
ment, les émissions associées à l’usage de biométhane sont plus 
basses que dans une situation où du gaz fossile est utilisé8  – sous 
certaines modalités de production et sous l’hypothèse que les 
fuites restent minimes (en dessous de 1 % – voir encadré 3) : 

	— l’étude INRAE Transfert montre que le recours au biomé-
thane permet une baisse de presque 75 % du bilan en émis-
sions de GES – en comptant à la fois les émissions directes 
et le stockage de carbone, selon les hypothèses d’émissions 
de référence prises dans l’étude (Esnouf et al., 2021). Cette 
baisse suppose des fuites de méthane d’environ 0.5 % ; elle 
est ramenée à 65 %9 si les fuites sont de l’ordre de 1.5 % et 
à -50 %10 si elles sont de 3 % – des valeurs qui ne sont pas 
rares (voir encadré 3) ;

	— l’étude (Quantis, 2020) estime que la filière biomé-
thane française émet 80 % d’émissions de GES de moins 

8	 (Malet et al., 2023) constitue une exception notable : l’analyse montre qu’il 
n’y a pas de bénéfice significatif en moyenne à méthaniser la biomasse par 
rapport à son épandage direct sur les sols dans le cas de la cogénération. 
Mais les auteurs soulignent une forte variabilité entre les trente unités de 
méthanisation étudiées : les résultats s’échelonnent entre -1302 à +1081 kg 
CO2 eq/t C ; pour un tiers de l’échantillon, la méthanisation améliore le bilan 
GES, tandis que c’est le contraire pour les deux tiers restants. Cela fait écho 
aux observations concernant le bilan agroécologique (section 3.4). L’étude 
montre aussi l’importance du choix du scénario de référence : si des bonnes 
pratiques sont déjà intégrées au scénario de référence, les bénéfices apportés 
par la méthanisation sont moins marqués. 

9	 À la fois pour le scénario « élevage » et pour le scénario « cultures ».
10	 -50 % pour le scénario « élevage, -55 % pour le scénario « cultures ».

(44 gCO2 eq/kWh PCI) que son équivalente en gaz fossile. 
(GRDF, 2023) estime que la filière biométhane française 
émet 80  % d’émissions de GES de moins que son équi-
valente en gaz fossile (42  g CO2 eq/kWh contre 227  g 
CO2eq/ kWhPCI pour le gaz fossile selon la base carbone de 
l’Ademe) ; 

	— (Börjesson et al., 2015), estiment que l’utilisation de biogaz 
comme carburant baisse les émissions de GES entre 64 à 
120 % par rapport à l’équivalent fossile considéré dans l’étude. 

Deuxièmement, plusieurs études soulignent l’importance de 
certaines pratiques agricoles pour assurer un bilan GES bas :

	— la couverture du stockage de digestat (Esnouf et al., 2021 ; 
Malet et al., 2023). Dans l’étude INRAE Transfert, la non-cou-
verture diminue la baisse des émissions de GES associée à la 
méthanisation de -75 % à -50 (Esnouf et al., 2021 ; GRDF, 
2023  ; Malet et  al., 2023). Dans l’étude INRAE Transfert, 
la non-couverture diminue la baisse des émissions de GES 
associée à la méthanisation de -75 % à -50 % ; 

	— introduire des légumineuses parmi les CIVE, et choisir des 
CIVE qui stockent le carbone11 améliore significativement 
les impacts climat (Esnouf et al., 2021), en plus de générer 
d’autres co-bénéfices environnementaux (voir partie 3).

Enfin, même si le bilan en émissions peut baisser grâce à 
certaines pratiques, il reste positif12. En plus des contraintes liées 
à la production de biomasse agricole, cela souligne l’importance 
d’une approche de sobriété vis-à-vis des usages du biométhane.

Bien que de nombreuses analyses des émissions de GES de 
la méthanisation existent, les méthodologies sont disparates, 
ce qui rend les comparaisons difficiles. Les données disponibles 
suggèrent que les émissions varient de manière significative 
selon les modalités de méthanisation. L’utilisation de biomé-
thane génère moins d’émissions par rapport au gaz fossile, mais 
cette amélioration est subordonnée à certaines pratiques agri-
coles : stockage de carbone par les CIVE, couverture du digestat, 
minimisation des fuites de méthane. Cela souligne l’impor-
tance de l’adoption de certaines pratiques sur le terrain (voir 
section 3.4). Dans un contexte de développement accéléré des 
CIVE, il est fondamental de clarifier les conditions de leur culture 
pour garantir un bilan GES le plus bas possible.

2.2. Le rendement énergétique, 
un sujet peu étudié mais central pour 
le développement de la méthanisation

La notion de rendement énergétique permet d’évaluer l’oppor-
tunité de développer un vecteur énergétique. Ce rendement est 

11	 L’hypothèse où les CIVE permettent de stocker deux fois plus de carbone 
réduit l’impact ‘changement climatique’ de 12 % par rapport au scénario sans 
méthanisation (Esnouf et al., 2021).

12	 La méthanisation ne constitue pas une exception en la matière par rapport 
aux énergies renouvelables électriques (solaire, éolien).
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généralement calculé comme le ratio entre l’énergie disponible 
d’un vecteur donné et l’énergie dépensée pour le produire  : 
on parle de taux de rendement énergétique (TRE). Si le TRE 
est inférieur à 1, alors la production du vecteur n’a pas d’in-
térêt énergétique puisqu’on dépense plus d’énergie à produire 
le vecteur qu’il n’en est disponible à la fin. Inversement, plus 
un TRE est haut, plus la filière a un intérêt énergétique, tandis 
qu’un TRE faible est d’autant moins intéressant. Cependant, si 
la production d’un vecteur énergétique mobilise peu d’énergies 
fossiles, alors un TRE plutôt faible (supérieur à 1 mais proche de 
1) n’est pas nécessairement rédhibitoire. 

À notre connaissance, aucune analyse à grande échelle 
des TRE des unités de méthanisation installées en France n’est 
disponible. Les travaux académiques existant portent en majo-
rité sur des projets de cogénération qui valorisent des effluents 
d’élevage et des cultures énergétiques, des systèmes peu 
comparables à ceux développés pour faire de l’injection, majo-
ritairement à base de CIVE et de résidus de cultures et de l’in-
dustrie. Le cas des CIVE est en particulier peu étudié. Une revue 
de la littérature des TRE de la méthanisation, à la fois des filières 
injection et cogénération, est disponible en Annexe (section 7.2). 

De même que pour les bilans GES, les études reposent 
souvent sur des hypothèses quant aux frontières du système 
et à la nature des intrants (déjections vs. CIVE) très différentes, 
qui les rendent difficilement comparables – outre les diffé-
rences fondamentales qui existent entre injection et cogénéra-
tion. Des travaux plus systématiques seraient nécessaires pour 
compléter les premiers enseignements tirés ci-dessous.

La revue de littérature montre des TRE entre 1.7 et 10 pour 
l’injection. Les TRE seraient donc supérieurs à 1, variables selon 
les conditions de méthanisation, mais relativement faibles dans 
l’absolu13. Mais la valeur minimale de TRE atteinte pour l’injec-
tion [1.7 pour (The Shift Project, 2021)], est très proche de 1, 
suggérant que dans certains situations, le TRE d’une installation 
pourrait se situer sous 114. Il est difficile cependant d’identifier 
les conditions amenant à ces TRE dans les études.

Comme la production de biométhane mobilise généra-
lement des apports énergétiques fossiles15 et que son TRE est 
relativement faible, l’objectif sur le plan énergétique est bien de 
favoriser les modalités de production qui maximisent le TRE. La 
revue de littérature nous indique les éléments suivants : 

	— l’épandage du digestat semble améliorer le TRE par rapport 
à une situation où le digestat ne peut pas être complète-

13	 Les données disponibles sur la filière cogénération indiquent une fourchette 
de résultats entre 0,09 et 22,4. Le TRE varie selon les intrants utilisés, leur 
transport ou non, les modalités de stockage et d’épandage du digestat, la 
technologie de production utilisée, le type de travail agricole associé. 

14	 Par ailleurs, dans deux cas de cogénération de notre revue de littérature, on 
obtient des TRE proches voire inférieurs à 1 (Gómez-Camacho et al., 2021  ; 
Wang et  al., 2021). (Gómez-Camacho et  al., 2021) indique qu’il s’agit des 
cas de méthanisation de maïs ou de sorgho ensilage, minoritaires en France 
aujourd’hui.

15	 Notamment pour alimenter les machines agricoles pour la récolte des 
cultures et résidus et l’épandage du digestat, pour le chauffage des bâtiments 
d’élevage et pour la fabrication de fertilisants synthétiques lorsqu’ils sont 
utilisés (Ademe, 2019).

ment épandu sur la même exploitation (Gómez-Camacho 
et al., 2021) ;

	— les systèmes agricoles avec moins de mécanisation ont 
tendance à présenter un TRE plus élevé (Arodudu et  al., 
2016) ;

	— le transport des intrants sur de plus longues distances donne 
un TRE plus faible, même si la différence est relativement 
petite dans les études considérées (Muradin & Kulczycka, 
2020 ; Yazan et al., 2018) ;

	— la méthanisation qui mobilise des résidus - qui auraient 
constitué des déchets autrement – présente un TRE struc-
turellement meilleur que les cultures : on peut parler à cet 
égard de méthanisation « opportuniste » (Gómez-Camacho 
et al., 2021) ;

	— la décarbonation de la consommation énergétique de l’agri-
culture, entre autres pour les machines et le chauffage des 
bâtiments, pourraient améliorer le TRE de la méthanisation, 
grâce à des équipements avec une meilleure efficacité éner-
gétique, a fortiori dans les cas d’électrification16. 

Une seule étude se penche sur le cas des CIVE et suggère que 
le TRE du biométhane issu des CIVE (2.2) est semblable à celui 
issu de cultures énergétiques (2 avec du maïs), étudié dans la 
même analyse (Pierie et al., 2015). Une hypothèse plausible pour 
expliquer ce faible TRE est que les CIVE sont fréquemment irri-
guées et fertilisées pour maximiser la production de biomasse et 
ainsi rendre leur récolte suffisamment rémunératrice – bien que 
ces pratiques soient à rebours de la définition « théorique » des 
CIVE (cf. Encadré 2 et section 3.4). La question des conditions 
de mise en œuvre de CIVE, déjà évoqué dans la section précé-
dente, apparaît donc centrale pour assurer un bilan énergétique 
et climatique solide à la méthanisation. 

Dans un contexte d’usages concurrentiels des ressources en 
biomasse, des comparaisons de rendement énergétique peuvent 
informer les arbitrages entre plusieurs façons de valoriser la 
biomasse, par exemple entre bioénergie solide et biométhane 
dans l’industrie ou entre biocarburants et biométhane dans les 
transports. Il peut aussi être pertinent dans l’évaluation de diffé-
rents usages énergétiques des sols agricoles, entre fabrication 
de biocarburants, de biogaz/biométhane ou d’électricité via du 
photovoltaïque (agrivoltaïsme). Ces enjeux ne sont pas discutés 
dans cette étude.

L’analyse du rendement énergétique de la production de 
biométhane indique un bilan positif (TRE supérieur à 1), mais 
qui dépend fortement des pratiques agricoles engagées, et qui 
montre bien la différence entre une méthanisation « opportu-
niste », et une méthanisation « dédiée ». Les pratiques agricoles 
à encourager pour maximiser le TRE sont logiquement simi-
laires à celles identifiées dans l’analyse du bilan GES (section 
précédente). 

16	 Les équipements électriques sont généralement plus efficaces que ceux 
utilisant des énergies fossiles (thermiques).
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2.3. Tous les scénarios convergent 
vers la nécessité d’une forte baisse 
de la consommation de gaz fossile 
pour atteindre la neutralité climat
Le développement du biométhane s’inscrit dans une trans-
formation plus large du système énergétique pour l’atteinte 
de la neutralité climat. Tous les scénarios visant cet objectif 
combinent une sortie quasiment complète des énergies 
fossiles (pétrole, charbon, gaz fossile), une réduction forte de 
la consommation finale d’énergie dans tous les secteurs, et 
une évolution des rôles des vecteurs énergétiques, avec un rôle 
prépondérant donné à l’électricité, notamment renouvelable 
(Figure 5). Cette section analyse ces scénarios, et en tire des 
constats quant au rôle du développement du biométhane par 
rapport à d’autres leviers de la transition énergétique.

Elle s’appuie sur l’analyse de plusieurs scénarios de neutra-
lité climat à 2050 pour la France : la Stratégie nationale bas-car-
bone (SNBC) actuellement en vigueur, adoptée en 2020  ; les 
quatre scénarios Transition(s) 2050 de l’Ademe, S1, S2, S3 et S4 ; 
et le scénario Négawatt le plus récent. Ils ont été choisis parce 
qu’ils modélisent tout le système énergétique à un niveau de 
détail permettant une analyse comparée de tous les secteurs. 
Ponctuellement, l’analyse s’appuie aussi sur des scénarios qui ne 
modélisent pas tout le système. Une description plus détaillée 
de ces scénarios est disponible en annexe (section 7.3).

2.3.1. Une baisse conséquente des usages du gaz, 
mais difficiles à remplacer par d’autres vecteurs 
énergétiques
Dans les scénarios, la consommation de gaz fossile baisse 
significativement grâce aux mesures de sobriété et d’efficacité 
énergétique (section 2.3.2), à l’électrification (section 2.3.3), et 
au développement de gaz dits « bas carbone », aux émissions 

réputées plus faibles que celles du gaz fossile17 : le biométhane, 
l’hydrogène, le méthane synthétique18. 

Tous types de méthane confondus, la quantité de méthane 
consommé baisse entre 45 et 70 % entre 2022 et 2050 quel que 
soit le scénario considéré. Seule exception  : le scénario S4 de 
l’Ademe, qui mobilise encore du gaz fossile à 2050 (couplé à du 
CCS) à partir d’importations (Figure 6). 

Les méthanes bas-carbone ne peuvent remplacer la totalité 
du gaz fossile parce que leurs gisements sont limités  : l’hydro-
gène par la disponibilité d’électricité renouvelable et nucléaire, 
le biométhane par l’approvisionnement en biomasse (cf. section 
3.1), et le méthane synthétique par la disponibilité d’hydro-
gène électrolytique et de CO2. Selon les scénarios, le niveau 
de biométhane produit se situe entre 94 TWh (Ademe S1) et 
157 TWh (SNBC 2) (Figure 6). 

2.3.2. La maîtrise de la demande comme pilier
Cet objectif est central dans les politiques énergie-climat fran-
çaises19, mais la PPE 3 provisoire, tout comme le SGPE et le HCC 
alertent sur le risque de ne pas atteindre les cibles fixées 

17	 Les émissions de gaz à effet de serre (GES) du biométhane sont discutées dans 
la section  2.1. Pour l’hydrogène, voir l’étude Iddri (Bouacida & Berghmans, 
2022).

18	 Par méthane synthétique, on entend ici le méthane (CH4) produit à partir 
d’hydrogène (H2) issu d’électrolyse, et de CO2, issu entre autres d’épuration 
de biogaz ou de captage direct dans l’air, à l’aide du procédé de méthanation 
(ou Fischer-Tropsch).

19	 La loi française dispose que la consommation en énergie finale diminue de 
moitié entre 2012 et 2050 (LTECV 2015), tandis que la directive européenne 
pour l’efficacité énergétique (DEE) révisée en 2023 exige une accélération 
des économies d’énergie à 2030. Selon la version provisoire de PPE 3, cela 
implique que la France économise 38 TWh par an entre 2024 et 2030, contre 
un rythme actuel de -22 TWh par an (MTE, 2025a).

FIGURE 5. Consommation, en TWh, d'énergie finale en France en 2022, 2030, 2035 et en 2050 selon la version 
provisoire de la troisième programmation pluriannuelle de l’énergie mise en consultation en mars 2025

Source : auteurs, d’après MTE (2025).
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(HCC, 2025 ; MTE, 2025a ; SGPE, 2024a)20. D’autres scénarios, 
encore plus ambitieux, misent sur une sobriété accrue et une 
efficacité renforcée. Par exemple, le scénario 2022 de Négawatt 
et le scénario S1 « génération frugale » de l’Ademe tablent sur 
une réduction de 58  % de la consommation d’énergie finale 
entre 2012 et 2050 (contre 50 % dans la trajectoire de référence 
française), tout en visant une sortie du nucléaire avant 205021. 

Un tel objectif supposerait une accélération très forte des 
rénovations énergétiques performantes, alors que ce chantier 
connaît des retards structurels et récurrents. Le scénario S1 
parie ainsi sur 800  000 à 900  000  rénovations performantes 
par an en moyenne entre 2020 et 2040 (Ademe, 2022), contre 
seulement 100 000 prévues en 2025 (SGPE, 2024b). Il faudrait 
également faire évoluer les normes sociales d’habitation : stabi-
lisation du nombre de personnes par logement, fin de l’augmen-
tation de la taille des nouveaux logements, baisse du nombre de 
résidences secondaires (de 9.5 % des surfaces en 2015 à 2,1 % en 
2050 dans S1), développement d’usages partagés des bâtiments 
(NégaWatt, 2022). 

Dans l’industrie, la demande en produits industriels est un 
levier majeur. La SNBC  2 envisage une baisse de 20  % de la 
consommation d’énergie finale entre 2015 et 2050 tandis que 
le scénario S1 fait l’hypothèse d’une baisse de 50 %, grâce à une 
diminution significative de la production industrielle. Le scénario 
Négawatt anticipe une baisse plus modérée de la consom-
mation énergétique, de l’ordre de 20  % entre 2014 et 2050. 

20	 En particulier, des retards importants sont à constater sur la rénovation 
énergétique des bâtiments. Trop peu de rénovations ont lieu, et elles ont 
tendance à privilégier les gestes uniques plutôt que les rénovations globales 
plus efficaces (Rüdinger & Gaspard, 2022). Malgré une accélération ces 
dernières années, le nombre de rénovations profondes est toujours bien trop 
faible, 100 000 par an en 2025, par rapport à l’objectif de 317 000 rénova-
tions par an en 2025 (SGPE, 2024b).

21	 Dans le scénario S1, seul un EPR (Flamanville) est encore en fonctionnement 
en 2050 (Ademe, 2022).

Au  contraire, la version en discussion de la PPE  3 fait l’hypo-
thèse d’une hausse de 50 TWh de la consommation énergétique 
industrielle (MTE, 2025a).

Ainsi, même la trajectoire de référence française qui vise une 
réduction de moitié de la consommation finale d’énergie entre 
2012 et 2050 implique une forte intensification des dynamiques 
déjà en cours, notamment pour la rénovation des bâtiments. Les 
scénarios les plus ambitieux montrent qu’un recours massif aux 
leviers de sobriété et d’efficacité, y compris via des évolutions 
sociales, permettrait d’aller plus loin, mais dans tous les cas, la 
maîtrise drastique de la demande reste incontournable.

2.3.3. L’électrification d’une grande 
part des usages
Le deuxième levier central des scénarios de décarbonation 
permettant de réduire la demande en gaz fossile est l’électrifi-
cation22 des usages, amenée à représenter la majeure partie de 
la consommation dans les bâtiments, la mobilité et l’industrie 
dans tous les scénarios. Les niveaux d’électrification varient 
entre scénarios, mais elle ne fournit jamais la totalité des usages. 
Selon la version provisoire de la PPE 3, l’électricité passe de 27 % 
des usages finaux en 2022 à 54 % en 2050. Même dans la trajec-
toire de consommation avec la plus forte électrification de RTE, 
«  hydrogène +  », l’électricité ne représente «  que  » 71  % de 
la consommation d’énergie finale (754 TWh)  : quel que soit le 
scénario, l’électricité ne couvre jamais tous les besoins.

Une telle pénétration de l’électricité dans le système énergé-
tique présuppose la construction rapide de capacités de produc-
tion d’électricité renouvelable ou nucléaire : entre x7 et x22 pour 
le solaire, entre x10 et x30 pour l’éolien en mer (RTE, 2022b). 

22	 Par électrification, on entend ici électrification directe, par opposition à l’élec-
trification indirecte qui fait intervenir de l’hydrogène issu d’électrolyse (qui 
transforme l’électricité) ou ses dérivés.

FIGURE 6. Approvisionnement en méthane par source en France en 2022 et en 2050 
dans des scénarios de neutralité climat

Sources : auteurs, d’après ADEME (2022), MTES (2019), Négawatt (2022), GRDF et al. (2022).
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Il s’agira également de changer à un rythme ambitieux les équi-
pements de consommation  : véhicules, moyens de chauffage, 
besoins de chaleur basse, moyenne et éventuellement haute 
température dans l’industrie.

2.4. Au-delà des volumes, 
le rôle du vecteur gaz change 

Les usages résiduels du vecteur gaz sont satisfaits par le déve-
loppement de gaz dits « bas carbone », que certaines caractéris-
tiques rendent précieux dans un système énergétique neutre en 
émissions de GES :

	— réactif chimique : comme le charbon, le pétrole et le gaz 
fossile, les gaz bas carbone peuvent être utilisés comme 
réactifs chimiques dans certains processus industriels tels 
que le raffinage des produits pétroliers ou la fabrication de 
fertilisants azotés (Cefic, 2024). On parle alors d’usages non 
énergétiques, qui représentent aujourd’hui environ 10 % des 
consommations de l’industrie en France, soit 15 TWh par an 
(MTE, 2023) ;

	— stockage  : les gaz bas-carbone sont stockables sous 
forme gazeuse ou liquide pendant de longues périodes et 
présentent une forte densité énergétique (en termes de 
volume et de masse). Cela les rend particulièrement intéres-
sants pour le système électrique et les transports de longue 
distance ;

	— infrastructures préexistantes  : le biométhane et le 
méthane de synthèse peuvent être dès aujourd’hui trans-
portés et stockés dans les infrastructures existantes de gaz 
fossile ; tandis que l’hydrogène nécessite des adaptations ;

	— la chaleur haute température dans l’industrie fait débat : 
elle est souvent considérée comme un secteur qui nécessite 
des gaz bas carbone pour se décarboner, même s’il existe 
en théorie des moyens d’électrifier tout type de chaleur. On 
considère aujourd’hui qu’environ 10 % des besoins de chaleur 

FIGURE 7. Consommation de méthane par secteur en 2022 et en 2050 selon les scénarios de neutralité climat étudiés

Sources : auteurs, d’après MTES (2019), ADEME (2022), GRDF, GRTgaz et al. (2022), Négawatt (2022).
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– correspondant aux usages haute température – ne sont pas 
« électrifiables » à horizon 2035 (Fraunhofer ISI, 2024).

Les usages du gaz dans les scénarios sont illustrés en 
Figure 7.

Dans de nombreux usages énergétiques, le méthane (a 
fortiori, le biométhane et le méthane de synthèse) est techni-
quement substituable à l’hydrogène, même si les équipements 
utilisés doivent être modifiés23  : chaudières pour la chaleur 
haute température dans l’industrie, centrales thermiques de 
production d’électricité. Cette substituabilité constitue un levier 
de flexibilité dans la planification énergétique, étant donné les 
fortes incertitudes sur le potentiel de déploiement des diffé-
rentes technologies et les coûts associés.

En raison des contraintes liées au potentiel et au coût de ces 
gaz bas-carbone, leur rôle est amené à être limité en volume. 
Les scénarios tendent ainsi à orienter ces vecteurs pour satisfaire 
en priorité les usages « à forte valeur ajoutée » et pour lesquels 
les leviers de décarbonation alternatifs sont plus contraints. Les 
sections suivantes présentent les enjeux de ce développement 
par secteur.

2.4.1. Les bâtiments
Si le secteur des bâtiments concentre plus de la moitié de la 
consommation de gaz fossile aujourd’hui, l’usage du méthane 
devrait y être nettement réduit à l’avenir, sous l’effet des 
mesures d’efficacité énergétique, de l’électrification (via les 
pompes à chaleur principalement), du développement des éner-
gies renouvelables (bois) et des réseaux de chaleur. 

23	 L’existence d’infrastructures de distribution et de transport dédiées constitue 
néanmoins un avantage pour le méthane comparé à l’hydrogène, dont le 
potentiel de déploiement dépendra entre autres de la capacité à se doter des 
infrastructures réseau nécessaires (Bouacida et al., 2022 ; GRTgaz & RTE, 2023).
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de la part de sources renouvelables variables (éolien et solaire, 
principalement). Selon les scénarios de mix envisagés, le besoin 
de nouvelles capacités thermiques décarbonées pourrait se 
situer entre 0 et 20 GW à l’horizon 2050. Or, ces centrales 
fonctionneront peu d’heures dans l’année (environ 10  % du 
temps), induisant une consommation assez limitée en gaz 
décarboné (moins de 20 TWh/an dans les scénarios RTE, contre 
30 à 50 TWh/an de gaz fossile aujourd’hui) (RTE, 2022a). 

Aujourd’hui, les besoins sont satisfaits par les capa-
cités installées, mais RTE envisage une hausse massive de la 
demande à partir de 2035-2040, particulièrement en l’absence 
de nouveau nucléaire (RTE, 2022a). La France s’est engagée 
à la COP23 à ne pas construire de nouvelles capacités ther-
miques (Elysée, 2017) ; ce cadre devrait évoluer si les besoins 
en flexibilité du système électrique augmentent de manière 
significative.

La possibilité d’utiliser de l’hydrogène dans ces centrales à 
la place du biométhane reste ouverte à ce stade, comme l’il-
lustrent les divergences entre scénarios. Les scénarios de RTE 
prévoient ainsi de s’appuyer en priorité sur l’hydrogène pour 
assurer les besoins de production thermique, afin de libérer 
les ressources en biométhane pour d’autres usages (RTE, 
2022a). A l’inverse, les scénarios Ademe mobilisent très forte-
ment le biométhane pour la génération thermique de pointe, 
de 35 TWh dans S1 à 53 TWh dans S3 (Ademe, 2022). C’est 
aussi la molécule la plus mobilisée par le scénario Négawatt 
pour la génération thermique de pointe, avec 17 TWh en 2050 
(NégaWatt, 2022).

FIGURE 8. Proportion de logements par énergie principale de chauffage en 2050

Source : Rüdinger & Gaspard (2022).
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La comparaison des scénarios suggère que les chaudières 
gaz (hors systèmes hybrides24) fourniraient le chauffage dans 
moins de 15  % des logements en 2050, contre 50  % actuel-
lement (Ademe et al., 2022). À terme, l’usage de chaudières à 
condensation alimentées au biogaz devra ainsi être limité aux 
cas spécifiques de bâtiments pour lesquels une rénovation très 
performante et le passage à des pompes à chaleur électriques 
ne sont pas envisageables, techniquement ou économiquement 
(Rüdinger et al., 2024 ; Rüdinger & Gaspard, 2022), par exemple 
sur les bâtiments collectifs (Pouget Consultants, 2022). 

Si tous les scénarios s’accordent sur les mêmes tendances, 
il existe de réelles divergences concernant l’ampleur des trans-
formations. Ainsi, la consommation de gaz bas carbone dans les 
bâtiments en 2050 varie entre 33 TWh (scénario S1 Ademe) et 
100 TWh (scénario Perspectives Gaz 2022, variante haute), voir 
Figure 8.

2.4.2. Le système électrique
Dans le système électrique, le rôle des centrales à gaz fossile, 
pouvant être alimentées avec du biométhane, est amené à 
changer, en lien avec l’augmentation du besoin de flexibilité. 
Au-delà de la couverture de la pointe hivernale de consom-
mation, liée à l’électrification du chauffage, elles doivent fonc-
tionner de façon plus flexible pour s’adapter à l’augmentation 

24	 Les systèmes hybrides désignent des systèmes de chauffage combinant une 
pompe à chaleur électrique avec une chaudière à condensation gaz, cette 
dernière n’étant utilisée qu’en appoint lors des périodes de grand froid, afin de 
limiter les tensions sur le système électrique au moment du pic hivernal. Ces 
systèmes tardent néanmoins à se développer en pratique en raison d’un coût 
plus important (double abonnement électricité et gaz et frais d’entretien plus 
importants). Leur potentiel futur dépendra étroitement des hypothèses sur 
l’évolution des coûts d’investissement (RTE & Ademe, 2020).
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2.4.3. La mobilité
Concernant la mobilité, les scénarios affichent des divergences 
assez fortes : la consommation de biométhane pour 2050 varie 
entre 10 TWh dans le run 2 de la SNBC 3 provisoire et 115 TWh 
dans le scénario Négawatt. 

Pour les véhicules particuliers et légers, les scénarios 
convergent majoritairement vers une très forte électrification25. 
C’est sur le secteur de la mobilité lourde que les différences entre 
scénarios sont les plus fortes, avec une partie des poids lourds 
roulant au biogaz (bioGNV), nettement plus importante dans 
les scénarios Négawatt et Perspectives Gaz (50 % des camions, 
84  % de la consommation de bioGNV) (GRDF et  al., 2022  ; 
NégaWatt, 2022). Ce choix est notamment motivé par l’appré-
ciation de contraintes fortes sur la disponibilité des métaux et 
ressources critiques, qui réduisent la possibilité de développer 
des poids lourds à batterie26. 

D’autres analyses, en tenant compte des dynamiques indus-
trielles des fabricants de véhicules, envisagent un plus grand rôle 
pour les batteries, et relativement moindre pour le biométhane 
et l’hydrogène (Geffray et al., 2024 ; Geffray & Hermine, 2023). 

Le secteur maritime international est généralement peu pris 
en compte dans les scénarios nationaux. La plupart des scéna-
rios de décarbonation du transport maritime s’appuie sur une 
quantité limitée de biométhane (Mallouppas et al., 2023), mais 
qui doit être associée à des carburants synthétiques dérivés de 
l’hydrogène, étant donné les contraintes sur la ressource. 

2.4.4. L’industrie
Aujourd’hui, l’industrie consomme environ 100 TWh de gaz 
fossile par an (MTE, 2024a), dont la majorité dans la chimie et 
l’industrie agroalimentaire, puis dans l’industrie du caoutchouc 
et des plastiques ainsi que dans la métallurgie (INSEE, 2023). 
Dans tous les scénarios (hormis S4 de l’Ademe), la consomma-
tion industrielle de gaz s’oriente fortement à la baisse (division 
par 2 ou par 3), grâce aux progrès sur l’efficacité énergétique 
et l’électrification des usages. Le potentiel d’électrification 
des procédés thermiques fait l’objet de nouvelles études, qui 
semblent indiquer un potentiel encore supérieur grâce aux 
progrès technologiques : une récente étude européenne indique 
ainsi que 90 % des usages de chaleur industrielle, actuellement 
basés sur des énergies fossiles pourraient être électrifiés d’ici 
2050 (Fraunhofer ISI, 2024). 

Par ailleurs, les usages non-énergétiques du gaz fossile 
pourraient être généralement remplacés par du biométhane 
ou de l’hydrogène bas-carbone. C’est le cas pour la fabrication 
d’ammoniac et de méthanol, ainsi que pour l’usage dans les 
raffineries, qui utilisent de l’hydrogène issu de gaz naturel, mais 

25	 Avec une exception notable pour le scénario Négawatt, qui fait l’hypothèse 
d’un large développement des véhicules hybrides électricité-gaz, qui n’ex-
istent pas sur le marché actuellement, mais qui représenteraient 30 % des 
véhicules particuliers et 20 % des véhicules utilitaires légers en 2050.

26	 Selon Négawatt, la potentielle criticité du platine réduit l’usage des piles à 
combustible à hydrogène dans le transport routier ; et les solutions batterie 
sont peu utilisées à cause des limites à l’approvisionnement en lithium et 
cobalt.

qui pourrait être remplacé par de l’hydrogène issu d’électrolyse 
(Bouacida & Berghmans, 2022). Mais ces processus pourraient 
aussi s’appuyer sur du biométhane, dont l’épuration depuis le 
biogaz fournirait également du CO2 d’origine biogénique (prove-
nant de la biomasse) réutilisable dans l’industrie chimique.

La demande en biométhane dans l’industrie est aussi 
renforcée par les carburants de synthèse, qui nécessitent pour 
leur fabrication un CO2 biogénique ou directement capturé dans 
l’atmosphère par des technologies de capture directe dans l’air 
(DAC). 

Il existe une forte incertitude quant aux quantités de 
biométhane nécessaires pour une industrie bas carbone. Pour 
les usages où le biométhane est en concurrence avec d’autres 
molécules, son rôle précis dépend des contraintes d’approvision-
nement et d’usage spécifiques à chaque gaz «  bas carbone  ». 
Mais il est aussi lié à des choix entre technologies équivalentes, 
comportant chacune des dépendances de sentier : par exemple, 
la présence ou non d’une infrastructure hydrogène disponible 
pour un écosystème industriel peut faciliter l’accès à l’hydro-
gène par rapport à d’autres options. Ces choix dépendent donc 
en partie des politiques menées. 

Ce chapitre montre que les deux prémisses soutenant l’utilisa-
tion du biométhane dans le système énergétique, son faible bilan 
d’émissions de GES et son rendement énergétique intéressant, 
ne font pas l’objet d’un consensus dans la littérature, même si 
l’orientation générale du bilan n’est pas remise en cause. La litté-
rature montre notamment qu’à la grande diversité de systèmes 
de méthanisation à la ferme correspondent des performances 
climats et énergie très différentes. Elle suggère aussi que les 
systèmes les plus opportunistes, en réduisant les dépenses éner-
gétiques et les émissions associées aux opérations dédiées à la 
production de substrat, sont les plus intéressants. Des travaux 
plus approfondis sont nécessaires pour préciser les conditions de 
production de méthanisation garantissant son apport positif au 
système énergétique. 

Tous les scénarios s’appuient sur le biométhane comme 
l’un des leviers de décarbonation, aux côtés de la maîtrise de 
la demande, l’électrification et le développement d’autres gaz 
bas carbone (hydrogène et méthane synthétique). Ces leviers 
sont mobilisés à des niveaux divers selon les scénarios  : ainsi, 
une moindre utilisation du biométhane peut être compensée 
par plus de sobriété ou plus d’électrification. Mais la modulation 
des leviers a aussi des limites, comme en témoigne le fait que la 
consommation de biométhane (sans compter les autres formes 
de méthane) dans les scénarios n’est jamais anecdotique et se 
situe toujours entre 100 et 150 TWh par an à 2050. 
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3.	DES TENSIONS IMPORTANTES 
ENTRE VOLUME, IMPACTS 
ENVIRONNEMENTAUX ET COÛTS 
DE PRODUCTION

La partie précédente le montre  : même en formulant des 
hypothèses ambitieuses quant à la réduction de la demande 
énergétique finale et au déploiement des autres énergies renou-
velables, les scénarios existants ont tous besoin d’au moins 
94 TWh de biométhane pour équilibrer leur mix énergétique d’ici 
à 2050. Cela représente une multiplication par au moins sept 
comparé aux volumes de 2023. 

Ces projections ne s’appuient cependant pas que sur l’ana-
lyse du système énergétique : elles reposent aussi sur des esti-
mations du gisement total de biomasse disponible pour produire 
ce biogaz. Dès 2013, l’Ademe estimait ainsi que le gisement net 
de biomasse27 en France, utilisable en méthanisation, pourrait 
permettre de produire 185 TWh de biogaz, dont 90  % issu de 
biomasse agricole (sans distinguer entre cogénération et injec-
tion). Elle estimait également un gisement net mobilisable à 
l’horizon 2030 de l’ordre de 56 TWh (Ademe et al., 2013) – un 
chiffre cohérent avec les objectifs de la 3e PPE, à 44 TWh.

Ces estimations s’appuient en grande partie sur les travaux 
de modélisation développés par l’entreprise associative Solagro, 
notamment à travers le scénario Afterres2050 (Solagro, 2014, 
2016), couplé au scénario énergétique Négawatt. La production 
de biogaz à l’horizon 2050 y atteint ainsi 170 TWh, à partir de 
biomasse à 90 % d’origine agricole. 

Ces estimations ont été dans l’ensemble confirmées par des 
publications ultérieures, dont (Ademe, 2018  ; Launay, 2023). 
Elles soulèvent une question centrale pour cette étude  : dans 
quelle mesure et à quelles conditions la réalisation de ce poten-
tiel est-elle compatible avec l’atteinte des deux autres objectifs 
assignés à la filière biogaz  : réduire les coûts de production, et 
contribuer à la transition agroécologique  ? La suite de cette 
partie s’attache à répondre à cette question en cinq temps. 

Une première section revient sur l’estimation du gisement 
agricole pour le mettre en regard avec un bilan biomasse de 
la « ferme France » et les évolutions récentes de ce bilan – qui 
montre notamment une tendance à la stagnation, voire à la 
baisse, de la production totale de biomasse.

Une deuxième section aborde les effets, sur le plan théorique, 
de la mobilisation de cette biomasse sur les systèmes agricoles 
eux-mêmes. Elle montre que la méthanisation n’est pas intrin-
sèquement favorable à la transition agroécologique mais qu’elle 
peut selon les conditions y contribuer ou au contraire la limiter.

La troisième section mettra en évidence que le cadre de poli-
tique publique instauré en France, en cherchant à concilier les 
trois objectifs de volumes élevés, de faibles coûts de production 

27	 L’étude propose de distinguer le gisement brut – déterminé par la production 
totale ; le gisement net – qui dépend de l’estimation d’un taux de mobilisa-
tion, lui-même fonction de l’accessibilité du gisement ; et le gisement mobi-
lisable – qui dépend du déploiement effectif de la méthanisation

et de contribution à la transition agroécologique, engendre de 
fortes tensions dans le déploiement de la méthanisation agricole. 

La quatrième section réunira les données disponibles quant 
aux effets agroenvironnementaux de la méthanisation, à date, et 
mettra en évidence que ses bénéfices sont modestes, même si 
des améliorations marginales ont souvent lieu.

La cinquième et dernière section s’interrogera sur les effets 
d’un changement d’échelle de la filière pour atteindre les objec-
tifs proposés dans la PPE 3. Elle montrera que la croissance envi-
sagée ne peut pas répondre en même temps aux deux autres 
objectifs fixés de baisse des coûts et de contribution significative 
à la transition agroécologique.

3.1. Une disponibilité en biomasse 
théoriquement suffisante pour répondre 
aux objectifs des scénarios énergétiques

Les estimations sur le gisement de biomasse agricole potentiel-
lement mobilisable pour produire du biogaz se fonde sur un bilan 
de biomasse de la «  ferme France  » d’aujourd’hui, largement 
développé par Solagro. Ce bilan a été repris et publié conjoin-
tement avec l’Iddri pour rendre explicite les flux de biomasse 
et les enjeux de sa gouvernance (Aubert et al., 2023), ainsi que 
dans des publications récentes de Solagro et des gestionnaires 
de réseau de gaz-(GRDF et al., 2024 ; Solagro, 2024b). 

Il est reproduit en Figure 9 ci-dessous. Explicitons-en les 
principaux termes (chiffres 2020 sauf exception) : 

	— la sole arable (c’est-à-dire les surfaces en grande culture, à 
l’exclusion des cultures permanentes et vergers et des surfaces 
en maraîchage) produit environ 160  millions de tonnes de 
matière sèche aérienne (Mt MS par la suite), répartie entre 
le grain (80  Mt  MS), les résidus/pailles (70  Mt  MS) et les 
couverts végétaux (5 à 10 Mt MS). Sur ces 160 Mt MS : 
	• 30 Mt MS sont exportées majoritairement sous forme de 

céréales ;
	• 20 Mt MS sont consommées en alimentation humaine (où 

une part est « perdue » dans le processus de transforma-
tion sous diverses formes utilisable ensuite en méthanisa-
tion : drèches de betterave, issus de céréales, etc.) ;

	• 20 Mt sont données aux animaux sous formes de concen-
trés ou de résidus ;

	• 10 à 15  Mt  MS sont mobilisés pour des usages non 
alimentaires – dont la production de biométhane et de 
biocarburants ;

	• Enfin, environ 75 Mt MS sont retournées au sol pour main-
tenir (et éventuellement accroître) les stocks de carbone et 
assurer la santé des micro- et macro-organismes des sols. 

	— les prairies « produisent »28 environ 75 Mt MS, que l’on consi-
dère ici intégralement utilisées en alimentation animale ;

28	 La productivité des prairies est un sujet d’une grande complexité : le chiffre de 
75 Mt MS est une estimation à prendre avec des précautions, basées sur les 
bilans d’approvisionnement des ruminants et les estimations de productivité 
par grandes régions pédoclimatiques. Il ne représente que la fraction de la 
production effectivement consommée par les animaux, qui peut osciller entre 
30 et 70 % selon les modes de conduite des animaux. 
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	— les animaux, qui consomment un peu moins de 100 Mt MS 
sous forme de fourrage et de concentrés, restituent environ 
15  Mt  MS sous forme de fumier et lisier «  maîtrisables  », 
dont une faible fraction est aujourd’hui utilisée comme 
substrat pour la méthanisation. 

Sur les 10 à 15 millions de tonnes de matière sèche (Mt MS) 
utilisées à des fins non alimentaires, 4 à 6 sont mobilisés pour 
produire du biogaz et du biométhane, le reste principalement 
pour produire des biocarburants. Les substrats utilisés pour 
produire du biométhane comprennent les cultures intermédiaires 
à vocation énergétique (CIVE), les résidus de culture, les effluents 
d’élevage, et une fraction faible de déchets de l’industrie agro-ali-
mentaire (IAA) (Figure 1). Compte tenu de cette situation, où se 
situent, en théorie, les marges de manœuvre pour parvenir à 
multiplier la production par plus de 10 d’ici à 2050 ? 

En considérant une valeur méthanogène29 moyenne de 3 à 
3,5 TWh par Mt MS, un objectif de production de 100 à 170 TWh 
de biométhane nécessite une mobilisation additionnelle de 25 à 
53 Mt MS au total, comparée à la situation actuelle.

29	 Valeur méthanogène : potentiel de production de méthane à partir de matière 
organique, qui dépend de chaque matière à méthaniser.

Les différents travaux affichant de tels objectifs identifient 
des marges de manœuvre à plusieurs niveaux, repris dans le 
Tableau 2 ci-dessous :

	— les cultures intermédiaires  : (Launay, 2023) considère 
que leur extension sur l’ensemble des surfaces en grandes 
cultures (16 millions d’hectares) pourrait constituer un gise-
ment additionnel entre 4,5 et 30 Mt MS selon les conditions 
de récolte envisagées. Le couplage des scénarios Afterres 
et Négawatt propose un ordre de grandeur similaire, avec 
environ 20 Mt MS ;

	— l’herbe issue de prairies fauchées  : le potentiel estimé par 
Afterres et Négawatt est de l’ordre de 5 à 10 Mt MS, dont la 
valorisation par les ruminants sera réduite par la baisse des 
effectifs des cheptels bovins (Groshens et al., 2023) ; 

	— une meilleure gestion des effluents d’élevage pourrait 
permettre de mobiliser de 5 à 10 Mt MS supplémentaires, en 
considérant que 60 à 80 % des effluents maîtrisables sont 
utilisés ; 

	— le gisement issu des déchets des IAA pourrait être mieux 
exploité, même si les marges de manœuvre sont limitées : 
ce sont 2 à 4  Mt MS supplémentaires qui pourraient être 
trouvées (NégaWatt, 2022 ; Solagro, 2016) ;

Flux d'azote entre composants

FIGURE 9. Production végétale et ses usages en France métropolitaine, données moyennées 2017-2020

Source : auteurs, d’après (Aubert et al., 2023).
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	— un accroissement des cultures dédiées30, dans la limite 
règlementaire des 15 % des surfaces cultivées (définie léga-
lement pour réduire la compétition entre énergie et usages 
alimentaires), soit 5 à 8 Mt MS par an ; 

	— une plus grande valorisation des résidus de culture vers la 
filière plutôt qu’un retour au sol (10 à 15 Mt MS/an).

En sommant toutes ces ressources, le total théoriquement 
mobilisable pourrait atteindre entre 32 et 77  Mt MS/an, soit 
un potentiel de production additionnelle de biogaz entre 96 et 
231 TWh (Tableau 2), au-delà des objectifs fixés. 

TABLEAU 2. Biomasse théoriquement mobilisable 
en France métropolitaine, par catégorie de biomasse, 
en million de tonnes de matière sèche (Mt MS/an), 
et implications pour la production de biogaz

Mt MS TWh

Type de biomasse min max min max

CIVE 5 30 15 90

Prairie 5 10 15 30

Déjections 5 10 15 30

Résidus 10 15 30 45

Cultures dédiées 5 8 15 24

Déchets d’IAA 2 4 6 12

TOTAL 32 77 96 231

Source : auteurs, d’après (Ademe, 2022 ; Aubert et al., 2023 ; Launay, 2023 ; 
Solagro, 2016).

Ces estimations reposent par ailleurs sur l’hypothèse que 
les rendements futurs seront en moyenne 10 % inférieurs à ceux 
d’aujourd’hui. Celle-ci s’explique par les évolutions constatées 

30	 Les modélisations Solagro/Négawatt font au contraire décroître la part de 
cultures dédiées à la méthanisation, jusqu’à leur disparition totale à horizon 
2050 (Solagro, 2024b).

depuis les trente dernières années  : les rendements croissent 
de moins en moins vite depuis le milieu des années 1980, et 
stagnent voir décroissent depuis 2010 pour les cultures princi-
pales (blé, orge, colza – à l’exception du maïs), tandis que leur 
variabilité interannuelle ne cesse d’augmenter (Schauberger 
et  al., 2018, 2022), voir Figure 10. Cette tendance pose deux 
questions  : (1)  quels sont les mécanismes en jeu, et ont-ils 
vocation à se poursuivre  ? (2)  s’ils se poursuivaient effective-
ment, quelles en seraient les implications pour le gisement de 
biomasse mobilisable d’ici à 2035, et au-delà, à 2050, et donc 
pour le développement de la méthanisation ? 

Concernant les mécanismes en jeu, les accidents climatiques 
expliquent une part de la variabilité croissante et de la stagna-
tion, mais pas sa totalité (Moore & Lobell, 2015)31. Plusieurs 
travaux suggèrent également que la simplification des paysages 
agricoles et l’évolution des sols (structure, fonctionnement) sont 
des variables clé pour saisir ce qui se joue (Bennett et al., 2012 ; 
Burian et al., 2024 ; Garibaldi et al., 2021 ; Martin et al., 2019). 
La moindre diversité des cultures et la réduction de ce que l’on 
appelle les « infrastructures agroécologiques » (haies, bosquets, 
arbres isolés, chemins creux, zones humides…) conduit en effet à 
une perte de biodiversité et, en retour, à la réduction de services 
écosystémiques fondamentaux pour le bon fonctionnement des 
agroécosystèmes : pollinisation, recyclage des nutriments dans 
les sols, régulation des parasites et des adventices. 

À l’horizon dix ans, et plus encore à vingt-cinq ans, les effets du 
changement climatique sur l’agriculture française devraient s’inten-
sifier, avec des effets majoritairement négatifs sur les rendements 
végétaux (Challinor et  al., 2014  ; Marteau-Bazouni et  al., 2024). 

31	 L’identification des facteurs en cause dans la stagnation des rendements 
fait l’objet de vifs débats : est-on face à des limites physiques ou face à des 
problèmes de gestion des cultures ? Pour tester la seconde hypothèse, certains 
travaux se sont intéressés à l’influence de la réforme de la PAC de 1992 sur les 
pratiques agricoles, et notamment sur la « désincitation à produire » qui en 
aurait résulté. Les travaux ont montré que ce n’était pas le cas (Brisson et al., 
2010). Les limites sont bien biophysiques.
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FIGURE 10. Tendances de productivité et de croissance de productivité entre 1900 et 2020

Source : Schauberger et al. (2022)
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En parallèle, et si rien ne change, la simplification des paysages et 
la spécialisation des systèmes et des territoires ont toute chance de 
se poursuivre, avec des effets majoritairement négatifs sur la biodi-
versité agricole et donc la fourniture de services écosystémiques. 
Ces différents chocs auront non seulement pour effet de réduire le 
volume de biomasse disponible, mais aussi de rendre sa production 
plus instable, avec des effets potentiels importants pour l’activité 
de méthanisation (Challet & Fourny, 2023). Inversement, main-
tenir et stabiliser les capacités productives des agroécosystèmes 
supposerait des changements de pratiques (réduction des produits 
phytosanitaires, diversification des rotations et des structures 
paysagères) qui pourraient avoir pour effet de réduire les rende-
ments, au moins à court terme32.

L’hypothèse d’une baisse moyenne des rendements de l’ordre 
de 10  % pourrait alors se révéler conservatrice. Ces éléments 
invitent par ailleurs interroger dans quelle mesure, et à quelles 
conditions, la mobilisation de la biomasse pour la méthanisa-
tion pourrait effectivement contribuer à une transition agroéco-
logique des systèmes agricoles, et donc au renforcement de leur 
résilience et de leur durabilité, gage du maintien de leur produc-
tivité à long terme, ce qu’explore la section suivante. 

3.2. Méthanisation et enjeux 
environnementaux : des relations 
ambivalentes

Les documents d’orientation politique soulignent que la métha-
nisation peut contribuer à des impacts environnementaux posi-
tifs. Dès 2012, le Plan agroécologique pour la France mentionne 
la méthanisation agricole comme moyen de réduire le recours 
aux fertilisants azotés synthétiques (MAAF, 2012). Plus récem-
ment, la version de PPE  3 soumise à la concertation en mars 
2025 rappelle les intérêts agroécologiques de la méthanisation 
pour le stockage de carbone, le bouclage du cycle de l’azote et 
la baisse du recours aux fertilisants synthétiques (MTE, 2025a). 
Certains acteurs vont plus loin, et la considèrent comme un 
« outil de transition agroécologique » (Couturier et al., 2019). 

Cette section présente les mécanismes par lesquels la 
méthanisation peut en principe avoir des impacts agroenviron-
nementaux positifs, et les conditions à réunir pour cela. Comme 
nous le montrerons, les bénéfices à attendre ne couvrent pas 
l’intégralité des enjeux de la transition agroécologique. À ce 
titre, la méthanisation ne peut pas, en tant que telle, être consi-
dérée comme un « levier » pour la transition – d’autant moins 
qu’elle peut aussi avoir des impacts environnementaux néga-
tifs. Nous confronterons cette vision théorique à l’approche 
adoptée par la réglementation française pour optimiser les 
impacts environnementaux de la méthanisation (section 3.3), 
puis à sa mise en œuvre concrète (section 3.4).

32	 L’alternative étant ce que Burian et al nomment des « pièges d’intensifica-
tion », déjà plus ou moins à l’œuvre en France  : la baisse des rendements, 
pour partie imputable à la chute de la biodiversité, entraîne une hausse du 
recours aux intrants pour compenser la baisse des rendements. Mais cette 
hausse aggrave encore plus la situation de la biodiversité, et donc les effets 
sur les rendements (Burian et al., 2024). 

Trois enjeux agroenvironnementaux sont plus particulière-
ment considérés dans ce rapport  : assurer la santé de sols par 
une meilleure couverture et un accroissement de leur matière 
organique ; recycler les nutriments – en particulier l’azote – à la 
plus petite échelle territoriale possible ; et soutenir un système 
agricole le plus diversifié possible, de la parcelle aux paysages. Ils 
sont détaillés dans l’Encadré 4.

ENCADRÉ 4. DIMENSIONS DE LA 
TRANSITION AGROÉCOLOGIQUE 
CONSIDÉRÉES (SOURCE :  AUTEURS)

Quelques principes agronomiques font aujourd’hui large-
ment consensus pour garantir la durabilité environnemen-
tale de l’agriculture donc sa pérennité. Trois en particulier 
sont mobilisés dans ce rapport. C’est à l’aune de ces derniers 
que la contribution de la méthanisation à la transition des 
systèmes agricoles est considérée.
1. Le maintien, voire l’accroissement, de la matière organique 
des sols, garant de leur santé et donc de leur productivité à 
long terme, permettant également de stocker du carbone.
2. La participation des systèmes agricoles à une économie 
circulaire, notamment pour tout ce qui concerne les fertil-
isants (azote au premier chef), afin de réduire les dépenses 
énergétiques et les émissions indirectes associées à la 
production de fertilisants, de réduire les pollutions de l’eau 
et de l’air ainsi que les émissions de protoxyde d’azote ;
3. La diversité des systèmes agricoles, de la parcelle au 
paysage, incluant la diversité des cultures dans les rotations, 
mais aussi celle des structures paysagères (infrastructures 
agroécologiques) (Poux & Aubert, 2018). 
La méthanisation affecte des dynamiques agroenvironne-
mentales liées à ces trois dimensions, à travers les condi-
tions de production et de mobilisation des biomasses 
méthanisées, et les modalités de production et de gestion 
du digestat (résidu du procédé de méthanisation). 

Différentes organisations se sont efforcées d’explorer les 
conditions auxquelles la méthanisation pourrait contribuer à 
la transition agroécologique, notamment au regard de ces trois 
enjeux (Ademe & Solagro, 2018 ; Solagro, 2016 ; WWF France, 
2020, 2022, 2024) :

	— sur le plan de la santé des sols, le développement des CIVE 
peut améliorer leur couverture entre les cultures, et ainsi 
limiter les risques de lessivage des nitrates, améliorer le 
stockage de carbone et de limiter l’érosion par rapport à une 
situation où le sol est laissé nu. Notons que d’après ceux qui 
les promeuvent, les CIVE ne doivent pas concurrencer les 
cultures principales (Ademe, 2023), voir Encadré 4 ;

	— sur le plan de l’économie circulaire, la méthanisation peut 
contribuer à boucler le cycle de l’azote :
	• la méthanisation d’effluents d’élevage permet que l’azote 

qu’ils contiennent soit plus disponible pour les végétaux, 
par rapport à l’épandage direct ;
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	• l’utilisation du digestat comme fertilisant permet de 
mieux recycler l’azote et, dans certaines conditions 
(notamment l’utilisation des légumineuses dans les 
couverts méthanisés), de réduire le recours aux fertil-
isants synthétiques. Cependant, si la fertilisation à base de 
digestat contribue à amenuiser les déséquilibres actuels 
dans le cycle de l’azote, elle ne les résout pas. En outre, 
l’effet du digestat est moins rapide que celui des engrais 
azotés synthétiques, et les techniques d’application 
diffèrent ;

	— sur le plan de la diversité des systèmes agricoles, la possible 
contribution de la méthanisation est plus modeste. À 
l’échelle de la parcelle, le développement de la méthani-
sation peut dans le meilleur des cas s’accompagner de l’in-
sertion de couverts végétaux diversifiés dans les rotations, 
qui seront valorisés comme intrants dans le méthaniseur. 
Sur le plan paysager par contre, la méthanisation ne génère 
aucune incitation au maintien des prairies permanentes, au 
retour des haies ou à la préservation des zones humides ou 
des bosquets isolés. Les contraintes liées à des plans d’épan-
dage à large échelle peuvent même avoir l’effet inverse.

Selon ces organisations, ces bénéfices environnementaux 
sont principalement rendus possibles par le fait que la méthani-
sation permet de monétiser des pratiques agricoles qui peuvent 
avoir de réelles vertus agronomiques – et qui n’existeraient par 
ailleurs pas sans méthanisation : 

	— l’introduction des CIVE dans les rotations qui, en maintenant 
une couverture des sols constantes, réduit l’érosion et le 
lessivage des sols, et permet de maximiser la photosynthèse 
donc la production de biomasse sur une surface donnée33 ;

	— la conduite agroécologique des CIVE, par le choix de 
cultures multi-espèces, l’absence de recours à la fertilisa-
tion de synthèse, aux produits phytosanitaires, à l’irriga-
tion (Ademe, 2023), l’adaptation du calendrier de semis et 
récolte pour réduire les effets sur les cultures alimentaires 
(Solagro, 2024a) ;

	— le développement du stockage de carbone dans les sols via 
l’accroissement du retour des matières organiques (digestat 
et résidus de culture et de CIVE) proportionnel aux des prélè-
vements de carbone sur les parcelles (Solagro & Négawatt, 
2021) ;

	— une amélioration du bilan azote –  en réduisant la dépen-
dance aux fertilisants minéraux et en augmentant la circu-
larité dans la gestion de l’azote  – via une bonne gestion 
du digestat, c’est-à-dire (1) au moment où les plantes ont 
le plus besoin d’azote, (2) à la dose adéquate, (3) avec du 
matériel adapté pour éviter le tassement des sols, (4)  et 
en enfouissant le plus possible par l’usage d’un pendillard 
(Ademe, 2023) et (5) sur la base d’une la planification de la 
fertilisation au niveau de l’exploitation tenant compte de la 

33	 Les CIVE sont également vues comme nécessaires pour limiter les cultures 
dédiées voire les supprimer (Ademe, 2023  ; Solagro & Négawatt, 2021), et 
ainsi éviter la concurrence avec la production alimentaire.

qualité du digestat et des caractéristiques des sols et via des 
capacités de stockage de digestat adéquats (AAMF, 2021).

Si l’adoption de toutes ces pratiques par les agriculteurs 
méthaniseurs générerait sans doute des impacts environne-
mentaux positifs, leur lien à la méthanisation tient essentiel-
lement au fait que cette dernière en facilite l’adoption sur un 
plan économique. Techniquement, elles peuvent en effet toutes 
être envisagées sans méthanisation. Cette manière d’appro-
cher les choses tend à occulter trois aspects pourtant essen-
tiels pour comprendre les liens entre méthanisation et enjeux 
environnementaux. 

En premier lieu, les pratiques agricoles s’inscrivent toujours 
dans des stratégies de la part des agriculteurs. Ces stratégies 
elles-mêmes sont largement influencées par la structure de la 
ferme, son inscription dans un territoire (Cadiou et al., 2023), 
et plus largement dans un système alimentaire. À cet égard, la 
focalisation sur les pratiques tend à reléguer les questions de 
réorganisation des fermes et des territoires au second plan, alors 
qu’elles jouent un rôle essentiel pour la transition agroécolo-
gique : déspécialisation productive, diversification des paysages, 
réduction du recours aux intrants de synthèse –  notamment 
l’azote minéral et les produits phytosanitaires. En d’autres 
termes, si les bénéfices économiques générés par la méthani-
sation peuvent conduire à des impacts positifs sur le plan envi-
ronnemental, elle n’est pas en elle-même un «  levier  » de la 
transition agroécologique pris dans son ensemble.

Cette approche axée sur les pratiques occulte également 
le fait que dans les scénarios où la méthanisation est une 
composante d’un système agricole vertueux, tels Afterres2050 
ou les scénarios 1 et 2 de l’exercice Transitions2050 de l’Ademe, 
les systèmes agricole, alimentaire, et énergétique, sont 
totalement différents de ceux que l’on connaît aujourd’hui. La 
sobriété, alimentaire comme énergétique, y réduit fortement les 
concurrences d’usage sur la biomasse, en particulier du fait de la 
baisse de la demande en alimentation animale. Les conditions 
actuelles – et, très probablement celles à venir dans les 
prochaines années, compte tenu des orientations de politiques 
agricoles – sont très différentes, ce qui a des conséquences sur la 
manière dont se déploie la méthanisation.

Enfin, si la méthanisation peut soutenir certaines pratiques 
agroécologiques, sans pour autant constituer un levier pour 
la transition, elle peut aussi accompagner des pratiques aux 
impacts environnementaux tout à fait négatifs. Le dévelop-
pement de la filière en Allemagne au début des années 2000 
l’atteste. On peut citer, entre autres, des effets en termes de 
simplification des rotations, de concentration des digestats et 
des élevages conduisant à une augmentation des surplus azotés 
localement, ou encore d’accroissement de la concurrence entre 
alimentation humaine, alimentation animale et production 
d’énergie, la part des cultures méthanogènes atteignant 8 % de 
la surface agricole allemande (FNR, 2022). C’est bien en recon-
naissance des impasses d’un tel modèle que le législateur fran-
çais a adopté un cadre réglementaire qui se veut plus ambitieux 
sur le plan agroécologique, et qu’il nous faut à présent présenter 
plus en détail (section 3.3). 
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3.3. Un cadre réglementaire générateur 
de tensions : contribuer à la transition 
agroécologique tout en baissant 
les coûts de production ?
3.3.1. Une politique centrée sur l’offre
La politique de développement du biométhane démarre au 
début des années 2000. Cadiou (2023) identifie trois périodes 
clés. Au cours de la première phase (2002-2011), la méthanisa-
tion est principalement vue comme un moyen de valoriser des 
déchets organiques tout en produisant (un peu) d’énergie bas 
carbone, principalement en cogénération. La seconde période 
(2011-2020) est marquée par l’arrivée des acteurs du gaz fossile, 
le développement de l’injection et le début de la mobilisation 
à plus grande échelle de ressources agricoles – notamment les 
couverts intermédiaires  – via entre autres le renforcement des 
incitations économiques (tarifs de rachat et soutiens à l’inves-
tissement). Dans la période actuelle, ouverte au tournant des 
années 2020, le législateur oscille entre la volonté de réduire le 
coût public de la méthanisation et le souhait de développer la 
production pour renforcer l’autonomie énergétique du pays. Cela 
se traduit concrètement – et simultanément – par une baisse des 
tarifs d’achat à partir de 2021 et un maintien, voire une augmen-
tation des objectifs de production de biogaz à l’horizon 2030 et 
2035 dans la PPE 2 puis la PPE 3, en faisant l’hypothèse d’écono-
mies d’échelle et de maturation technique de la filière. 

Malgré des nuances entre ces trois périodes, la politique de 
développement du biogaz et biométhane est avant tout une 
politique de l’offre. Elle vise à soutenir la production via deux 
types d’instruments financiers : des soutiens à l’investissement, 
gérés le plus souvent à l’échelon régional sur la base de critères 
de robustesse et d’impact positif des projets  ; et des tarifs 
d’achat garantis sur 15 ans, dont les montants évoluent selon 
les types de production (cogénération ou injection) et de subs-
trat (effluent d’élevage, boues de station d’épuration, produc-
tions végétale dédiées) et au gré des trois périodes. Ces tarifs de 
rachat garantissent aux producteurs l’achat de leur production à 
un certain prix – plus haut que le prix de marché de gaz fossile – 
leur permettant d’être rentables, et avec une visibilité financière 
qu’aucune autre filière agricole n’a. 

La commission de régulation de l’énergie (CRE) a récemment 
conduit un audit technico-économique de la politique de déve-
loppement du biométhane. Elle estime le montant des subven-
tions à l’investissement alloués à la filière à 340 millions d’€ en 
2024. Les tarifs de rachat, de leur côté, coûtent à l’État environ 
1 milliard d’€ par an, financés par le budget général, à un niveau 
moyen de 90 €/MWh de biométhane produit34 (voir Figure 11).

34	 Ce chiffre correspond à la différence entre le prix d’achat du biométhane, 
environ 130  €/MWh (CRE, 2024), et le prix de gros du gaz fossile (environ 
40 €/MWh en 2023) (MTE, 2024a).
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3.3.2. Une ambition d’encadrement qui vise 
des bonnes pratiques agroenvironnementales, 
mais qui n’a pas les moyens d’un suivi efficace
Pour bénéficier de ces politiques de soutien, les projets doivent 
remplir différentes conditions. Celles-ci ont pour vocation d’in-
citer à la mise en œuvre des « bonnes » pratiques, afin de mini-
miser les impacts négatifs. On peut lister ainsi : 

	— interdictions et obligations  : soumission d’un plan d’ap-
provisionnement en substrats pour chaque méthaniseur, 
avec une limitation des cultures dédiées à 15 %35, élabora-
tion obligatoire d’un plan d’épandage du digestat pour être 
éligible au tarif d’achat, dispositions pour limiter les fuites de 
méthane avec contrôles réguliers (cf. Encadré 3) ;

	— primes au tarif d’achat  : prime à l’autoconsommation 
proportionnelle au volume consommé ; primes en fonction 
des intrants utilisés (pour l’utilisation d’effluents d’élevage, 
de déchets issus du territoire, de résidus de culture ou d’in-
dustries, de CIVE) (Arrêté du 23 novembre 2011 ; Arrêté du 
23 novembre 2020) ;

	— conditionnalités des aides régionales à l’investissement, 
concernant le choix des intrants (par ex. la limitation des 
cultures dédiées ou des CIVE en Grand Est, Nouvelle Aqui-
taine, Occitanie, Pays de Loire), les pratiques culturales 
(interdiction de retourner des prairies permanentes en 
Grand Est et Normandie), la gestion du digestat (presque 
toutes les régions) (Ademe, 2024b, 2025a).

Le système actuel de tarifs d’achat du biométhane est 
en cours d’évolution et sera progressivement complété par 
un nouveau mécanisme  : les Certificats pour la Production de 
Biogaz (CPB). Dans ce cadre, les producteurs de biométhane ne 
signent plus de contrat avec l’État, mais avec les fournisseurs de 
gaz fossile, qui leur garantissent un revenu stable en échange de 
ces certificats. À partir de 2026, ces fournisseurs seront tenus 
de restituer à l’État une quantité déterminée de CPB chaque 
année36. Ce dispositif vise à transférer le financement du déve-
loppement du biométhane des finances publiques vers les four-
nisseurs de gaz fossile (décret n° 2022-640 du 25 avril 2022).

Dans chaque région, des «  cellules biomasse  » réunissent 
par ailleurs les services de la DRAAF, de la DREAL37 et de l’Ademe, 
et ont un rôle de planification des ressources en biomasse. Elles 
doivent notamment s’assurer de l’absence de risques de concur-
rence d’usages avec l’alimentation. Pour les nouveaux projets 
d’une taille supérieure à 500 kW (cogénération) ou à 300 Nm3/h 
(injection), elles fournissent un avis dont doit tenir compte la 
préfecture avant validation. Mais leur champ d’action est limité 

35	 La proportion se situerait autour de 5 % en 2024 (FranceAgriMer, 2024).
36	 Le projet de décret concernant les CPB envisage une restitution de 10 TWh en 

2029 (CRE, 2023)
37	 DRAAF : direction régionale de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt. 

DREAL  : direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement.

à une minorité de projets du fait des seuils d’application38 et leur 
accès aux données est souvent restreint (CESE, 2023 ; Fabrique 
écologique, 2023). Leur avis est seulement consultatif.

Enfin, les unités de méthanisation agricole sont des instal-
lations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), 
ce qui les soumet à une réglementation spécifique pour limiter 
les impacts négatifs et les risques environnementaux. Selon 
leur taille, les installations sont sous des régimes de contrôle 
plus ou moins stricts  : déclaration (installations traitant moins 
de 30 tonnes d’intrants par jour), enregistrement (entre 30 et 
100  t/j), autorisation (plus de 100  t/j). Les ICPE méthanisa-
tion doivent soumettre des dossiers à la préfecture avant leur 
construction, qui sont validés (ou non) en prenant compte de 
l’avis des services chargés de l’inspection des ICPE, les DREAL 
et DDETSPP39 en métropole (selon les régions). La règlemen-
tation ICPE oblige entre autres à couvrir les lieux de stockage 
de digestats, à limiter les fuites de méthane et la pollution de 
l’eau. Elle doit également s’assurer une minimisation des risques 
d’accident (pollution, fuites, etc.) (MTE, 2021). Comme pour la 
cellule biomasse, les avis de la DREAL sur les ICPE n’ont qu’un 
pouvoir consultatif.

Pour les classes ‘déclaration’ et ‘enregistrement’, qui repré-
sentent la majeure partie des installations de méthanisation, les 
informations sont principalement de source déclarative (Cour 
des Comptes, 2021). Les informations nécessaires pour la vali-
dation d’un dossier ‘autorisation’ sont plus complexes et néces-
sitent des études d’impact plus approfondies (MTE, 2025b). 
Avant 2020, les projets d’injection devaient aussi prouver qu’ils 
ne généraient pas de conflits d’usage de la biomasse sur le terri-
toire, mais cette disposition a disparu (code énergie).

Mais l’encadrement règlementaire des pratiques de métha-
nisation ne s’accompagne pas de moyens à la hauteur de ses 
ambitions. Une fois les projets sélectionnés, peu de dispositions 
existent pour suivre la conformité des unités avec les plans d’ap-
provisionnement et d’épandage : l’Ademe et la CRE n’ont pas de 
compétence de contrôle une fois les projets installés ; et la Cour 
des comptes souligne un manque chronique de moyens du côté 
des services régionaux dédiés aux contrôles de la règlementation 
ICPE. Par ailleurs, en cas de non-respect de normes ICPE, peu 
de sanctions ont été prononcées, ce que la Cour des comptes 
qualifie de peu dissuasif (Cour des Comptes, 2021), tandis que 
les moyens règlementaires pour éventuellement suspendre des 
contrats sont flous (Cadiou, 2023).

Le passage du tarif d’achat aux certificats de production de 
biogaz (CPB, voir plus haut) est censé faire évoluer le système de 
suivi des installations, qui devrait passer aux mains des fournis-
seurs de gaz. Des organismes de certification externes devraient 
être sollicités par ces derniers pour garantir la durabilité du 
biométhane fourni, avec des exigences similaires aux critères 
actuels du tarif d’achat. 

38	 La capacité moyenne d’injection installée en 2023 était de 169 Nm3/h ; pour 
la cogénération, cette valeur était de 310 kW (Ademe & Observ’ER, 2024).

39	 DDETSPP : direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et 
de la protection des populations.
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Plusieurs initiatives ont par ailleurs été mises en œuvre pour 
pallier le manque de données (SEAmetha et SINOE). Cepen-
dant, la remontée de données par les porteurs de projet n’est 
pas obligatoire. Elle est effectuée de manière très hétérogène, 
et les données demandées sont parcellaires (peu d’information 
sur les pratiques d’épandage par exemple) (Cadiou, 2023). Les 
DREAL n’ont pas toujours le moyen de collecter des données, ni 
de les analyser, et le lien n’est pas toujours fait avec les carac-
téristiques initiales des projets et leur conformité (Cour des 
Comptes, 2021). Dans tous les cas, ces éléments d’informations 
sont déclaratifs et ne permettent pas d’évaluer le respect effectif 
des conditionnalités de son financement.

3.3.3. Des objectifs de développement ambitieux 
mais peu de mesures sur la demande
Les mesures pour développer la filière biométhane ont princi-
palement cherché à encourager l’injection dans le réseau, sans 
viser de secteur particulier. Alors que la PPE 3 en consultation 
propose d’atteindre 44 TWh injectés en 2030, soit 15 % du gaz 
consommé par le réseau (MTE, 2025a), et que certains acteurs 
du gaz proposent d’augmenter encore cet objectif à 20  % en 
2030 et 40 % en 2035 (GRDF et al., 2024), on trouve peu de 
mesures spécifiques pour orienter ce biométhane vers des 
usages où son surcoût – comparé au gaz fossile et aux autres 
énergies bas carbone – serait valorisé au mieux. Le biométhane 
sert ainsi aujourd’hui surtout à remplacer le gaz fossile, et se 
retrouve donc principalement utilisé pour les besoins de chaleur 
dans les bâtiments et l’industrie.

Le dispositif principal de soutien à la demande en 
biométhane est le système de garanties d’origine (GO40), créé 
pour assurer la traçabilité du biométhane dans le système 
énergétique et pour valoriser, y compris financièrement, son 
utilisation par rapport au gaz fossile. Depuis 2022, 42  % des 
GO issues d’installations bénéficiant du tarif d’achat41 peuvent 
être vendues à des consommateurs soumis au système 
européen d’échange de quotas d’émission (ETS) – à savoir des 
producteurs d’électricité et certains industriels –, tandis que le 
reste est considéré comme consommé dans les secteurs soumis 
au régime ESR – du règlement sur le partage de l’effort (Effort 
Sharing Regulation, ESR) – soit les autres secteurs (décret 
n° 2022-154 du 8 décembre 2022). Les GO utilisées dans les 
transports bénéficient d’allègements fiscaux. Depuis 2020, les 
producteurs doivent céder gratuitement leurs GO à l’État, qui 
en met une partie aux enchères sur le marché, tandis que les 
collectivités locales peuvent exercer un droit de préemption 
sur le reste42. Toutefois, la faible valeur de marché des GO – en 
moyenne 2,15 €/MWh selon la CRE (2024) — limite leur capacité 
à orienter efficacement les usages ou à soutenir financièrement 
la filière.

40	 Un certificat de garantie d’origine est émis pour chaque MWh de biométhane 
produit, pour une durée de 24 mois.

41	 En France, seules deux installations de méthanisation agricole connues ne 
sont pas dans un contrat de tarif d’achat (GRDF & GRTgaz, 2023).

42	 A ce jour, la seule enchère a eu lieu en décembre 2024.

En parallèle, des politiques pour soutenir le développement 
du biométhane dans les transports routiers ont également été 
mises en œuvre. La SNBC 2 envisage que 10 TWh de biométhane 
soient consommés dans les transports en 2050, essentiellement 
par les poids lourds (25 % des ventes en neuf en 2030, 60 % en 
2050) et les utilitaires légers (4 % des ventes en neuf en 2030, 
10 % en 2050) (MTES, 2019). Des allègements de taux d’accise43 
sont accordées de manière à ce que le bioGNV à la pompe soit 
compétitif avec les carburants fossiles. En 2024, cela a repré-
senté environ 150  millions d’€44. Mais le poids de ce segment 
sur la filière est minoritaire, puisque des 12 TWh de biométhane 
produits en 2024, seuls 2,2 TWh ont été consommés dans le 
transport routier (France Mobilité Gaz, 2025).

3.3.4. Un objectif de baisse des dépenses 
publiques qui ne se traduit pas (encore) 
dans les faits mais crée une pression 
sur les coûts de production
Face à l’augmentation des coûts pour le budget de l’État et 
compte tenu du fort développement de la filière injection entre 
2010 et 2018, la seconde PPE de 2018 avait fixé comme objectif 
une réduction des coûts de production de 42 % d’ici à 2023 et 
de 53  % d’ici à 2028 (si l’on prend comme référence le coût 
moyen estimé par la CRE en 2024 de 130 €/MWh). La trajectoire 
haute de développement de la méthanisation (et donc le soutien 
financier public de capacités additionnelles) était conditionnée 
par une baisse accrue des coûts de production par rapport à la 
trajectoire de référence. 

L’objectif de réduction des coûts, bien que non repris dans la 
PPE 3 actuellement en consultation, s’est concrètement traduit 
par une première évolution à la baisse des tarifs de rachat pour 
l’injection, par arrêté en date du 20  novembre 2020. Celui-ci 
prévoyait initialement une réduction du tarif de rachat de 0 à 
0,5 c€/kWh par trimestre, en fonction de l’évolution des capa-
cités installées. Une telle mesure aurait dû conduire à une baisse 
du tarif de rachat de l’ordre de 25 à 30 % à l’horizon 2028. L’ar-
rêté du 20 novembre 2020 a cependant été complété en 2021 
puis 2023 par deux autres arrêtés, qui ont, à l’inverse, conduit à 
rehausser les tarifs de rachat (jusqu’à 25 %), notamment pour 
prendre en compte l’impact de la crise énergétique et la hausse 
de l’inflation (CRE, 2024). 

En plus d’une pression à la baisse des coûts de production 
dans la planification de la filière par la puissance publique, le 
système d’enchères pour l’attribution des financements privi-
légie naturellement les projets dont le coût de production est 
le plus réduit.

43	 L’accise est un prélèvement indirect par l’Etat qui porte sur la quantité 
consommée plutôt que sa valeur. En France, l’État prélève une accise sur 
l’électricité et le gaz fossile.

44	 La consommation de (bio)GNV s’élevait à 5 TWh en 2024 (France Mobilité 
Gaz, 2025), pour lesquels l’État compense la différence de coût avec le diesel 
par une baisse de l’accise (SGPE, 2025), qui coûte au total 154 millions 
d’euros en 2024. A ceci s’ajoute un dispositif de suramortissement à l’achat 
des véhicules qui coûte environ 60 millions d’euros annuels à l’Etat en 2024 
(chiffres Institut Mobilités en Transition).
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Les objectifs de baisse des coûts de production fixés en 2018 
ne se sont finalement pas traduits par une baisse durable des tarifs 
d’achat, et donc des dépenses publiques pour soutenir la filière. 
C’est en partie pourquoi la CRE propose dans le bilan écono-
mique de la filière qu’elle a produit récemment une remise à plat. 
La grande variété des niveaux de rentabilité des projets pour-
rait notamment demander d’ajuster les soutiens financiers, pour 
limiter le coût des dispositifs. Cela pourrait aussi permettre de 
mieux prendre en compte les externalités environnementales des 
projets. La contribution de la méthanisation à la transition agroé-
cologique – a minima à l’amélioration de certains bilans environne-
mentaux des systèmes agricoles – fait en effet explicitement partie 
des éléments mis en avant par les acteurs du gaz renouvelable pour 
justifier l’importance des soutiens publics qui lui sont accordés. La 
section suivante se penche donc sur les effets concrets générés par 
le déploiement de la méthanisation à l’échelle des territoires.

3.4. Sur le terrain, un bilan 
agroenvironnemental 
entre améliorations marginales 
et effets négatifs 
Comme en matière de bilan GES et de TRE (voir sections 2.1& 0), 
les effets agroenvironnementaux de la méthanisation dépendent 
fondamentalement des modalités selon lesquelles la méthanisa-
tion se déploie. Cette section expose dans un premier temps les 
conclusions existantes quant aux effets agroenvironnementaux 
de la méthanisation. Nous proposons dans un second temps 
quelques hypothèses quant aux ressorts économiques et poli-
tiques permettant de rendre compte des dynamiques observées. 

L’analyse des effets de la méthanisation sur les systèmes 
agricoles est cependant rendue délicate par l’absence d’études 
à grande échelle et l’extrême diversité des situations à travers le 
territoire métropolitain. Les paragraphes qui suivent s’appuient 
plus particulièrement sur quatre études ayant recueilli des données 
à une échelle significative sur une diversité de territoire. Si elles 
n’offrent pas une représentativité au sens statistique des situations 
de méthanisation sur le territoire métropolitain, elles sont illustra-
tives des principales configurations que l’on peut rencontrer. 

3.4.1. Un spectre de pratiques variables 
pour un bilan modeste
Trois effets agroenvironnementaux de la méthanisation sont 
bien documentés. Concernant le bilan azote  : en moyenne, le 
bilan s’améliore à l’échelle de l’exploitation, via une réduction 
du recours à l’azote minéral et une baisse du surplus azoté 
total. Cependant, les situations sont extrêmement hétérogènes 
entre les exploitations et les mécanismes à l’œuvre très variés. 
Dans l’étude empirique MéthaLAE45 menée par Solagro, qui 

45	 L’étude empirique MéthaLAE concerne surtout des fermes associées à une unité 
de cogénération (34), le reste (12) étant en injection. Le panel d’exploitations 
représente relativement plus les « pionniers », et la voie cogénération que les 
modèles de méthanisation majoritaire aujourd’hui dans la filière (Ademe & 
Solagro, 2018 ; Laboubée et al., 2020). Le détail des résultats est présenté en 
annexe 7.1.

documente les effets de la méthanisation sur le bilan agroen-
vironnemental de 46 fermes françaises entre 2012 et 2015, le 
solde azoté moyen baisse de 11 %, la fertilisation minérale de 
20 % et la volatilisation ammoniacale de 10 %. Cependant, 
si une moitié de l’échantillon voit son surplus azoté baisser, il 
augmente pour l’autre moitié. Pour les ovins, le solde azoté est 
plus que doublé. Malgré une baisse moyenne du recours aux 
fertilisants minéraux synthétiques, un tiers des exploitations 
voit ce recours augmenter. La volatilisation ammoniacale (au 
moment de la gestion et de l’épandage du digestat) baisse en 
moyenne, mais elle double chez les céréaliers. En s’appuyant 
sur une approche plus qualitative, Cadiou46 constate aussi 
que la méthanisation est majoritairement associée à une 
baisse du recours à l’azote minéral, notamment grâce à sa 
substitution partielle par le digestat. Cependant, comme le 
montrent également Boros et al. (2025)47, cette réduction de 
la dépendance à l’azote minéral ne se traduit pas nécessaire-
ment par une plus grande autonomie azotée au sens large  : 
c’est la nature des apports d’azote qui change, passant des 
engrais minéraux à une diversité d’intrants pour le méthani-
seur (incluant les déchets d’IAA). Certaines études pointent 
même une tendance à l’intensification et à un usage accru 
d’azote à l’échelle du système de cultures (Carton & Levavas-
seur, 2022 ; Gabriel et al., 2019). Rares sont les agriculteurs à 
associer la méthanisation à un accroissement des surfaces de 
cultures fixatrices d’azote, que ce soit comme intrants pour le 
méthaniseur ou comme cultures principales, indispensables 
pour véritablement équilibrer le bilan azoté. Par ailleurs, la 
culture des CIVE est de plus en plus intensive et repose sur un 
recours significatif à l’azote minéral hors digestat. Enfin, la 
possibilité de substituer des engrais minéraux par le digestat 
issu du méthaniseur est très fortement conditionnée par la 
manière dont l’agriculteur va gérer son digestat : taille de la 
cuve, choix du débit de chantier, période d’épandage. 

Concernant les assolements48 et la couverture des sols  : 
le développement de la méthanisation s’accompagne de 
changements d’usage des sols faibles à significatifs, mais pas 
nécessairement en faveur de la diversification. Dans une étude 
portant sur la période 2011-2018, (Levavasseur et al., 2023)49 

46	 La thèse de Cadiou (2023) s’intéresse à un panel de 19 unités de méthanisa-
tion et 23 fermes, toutes situées dans le Grand Est (départements des Vosges 
et du Bas-Rhin), enquêtées entre 2020 et 2022. Elle couvre un panel relative-
ment large d’orientations technico-économiques (de la polyculture-élevage 
aux grandes cultures) et de type de méthanisation, même si la cogénération 
domine l’échantillon.

47	 Les travaux de (Carton & Levavasseur, 2022), complétés ultérieurement 
par ceux de (Boros et al., 2025), se sont penchés sur 33 fermes associées à 
24  méthaniseurs, toutes sans élevage et situées dans les zones céréalières 
du centre de la France. Il s’agit uniquement de biométhane injecté, produit 
majoritairement à partir de cultures dédiées et de CIVE. 

48	 Système de rotation de cultures sur une surface agricole.
49	 Levavasseur et  al. (2023) proposent une analyse à l’échelle nationale des 

changements d’usage des terres agricoles associées au développement de 
la méthanisation pour toutes les unités de méthanisation (en cogénération 
ou en injection) mises en place entre 2011 et 2018, en croisant la base de 
données SINOE de l’Ademe (recensant l’intégralité des méthaniseurs en 
activité) et le système d’identification des parcelles agricoles.

–  31  – 



estimaient que pour deux tiers des fermes engagées dans la 
méthanisation, il n’y avait eu aucun changement d’assole-
ment significatif  ; 31 % des fermes ont vu les surfaces en maïs 
augmenter, au détriment notamment du blé, voir du colza ; une 
faible fraction des fermes (4 %) a vu sa surface en prairies tempo-
raires augmenter très significativement, sans que l’on sache si la 
biomasse ainsi produite a été utilisée pour alimenter le méthani-
seur. Ces résultats convergent avec les travaux plus fins menés par 
Boros et al. (2025) chez les céréaliers d’Île de France. Ils montrent 
une augmentation importante des surfaces en maïs ensilage et 
d’orge, tous deux destinés aux méthaniseurs, au détriment du blé 
et du colza. Cependant, les dynamiques plus récentes semblent 
aller dans le sens d’une amplification des effets. Une analyse 
menée à l’échelle nationale par Boros et al (2025) montre que 
la part des fermes engagées dans la méthanisation n’introduisant 
pas ou peu de changements dans leurs assolements est passé de 
66 % en 2018 à 45 %. Dans 28 % de ces fermes, la part du maïs 
augmente au détriment des prairies et des fourrages, 12 % voient 
une augmentation du maïs au détriment du blé et du colza, et 
6 % une augmentation des autres céréales au détriment du blé 
et du colza. L’augmentation des prairies est enfin constatée dans 
6 % des fermes essentiellement dans les zones montagneuses de 
l’est de la France. Si la période de couverture des sols augmente, 
permettant dans certains cas une meilleure restitution de 
carbone aux sols et une baisse de leur érosion, l’assolement n’en 
est pas pour autant plus diversifié : ce sont les cultures les plus 
productives en biomasse qui sont favorisées. Dans tous les cas, 
l’introduction des CIVE à destination du méthaniseur a des effets 
importants sur la conduite des cultures principales, qui perdent 
parfois jusqu’à 40 % de rendement. 

Concernant la gestion de l’irrigation et l’usage des produits 
phytosanitaires  : le développement des CIVE a été jusqu’à 
présent peu étudié, en dehors des travaux de Boros et al (2025). 
Ils montrent dans le cas des exploitations en grandes cultures 
que la majorité de ces CIVE sont non seulement fertilisées 
(voir supra), mais également irriguées (pour 50  % des fermes 
enquêtées) et traitées (pour plus de 2/3 des fermes enquêtées) 
–  l’usage de produits phytosanitaires étant bien corrélé avec le 
recours aux fertilisants de synthèse. Ces pratiques sont liées au 
besoin, pour les exploitants, de sécuriser l’approvisionnement de 
leur méthaniseur. Dans un contexte de tensions croissantes sur 
les ressources en eau, et de difficultés chroniques de l’agriculture 
française à réduire sa dépendance aux produits phytosanitaires, 
le fait que ces CIVE soient irriguées et traitées peut être consi-
déré comme un impact négatif associé au déploiement de la 
méthanisation. Deuxièmement, la conduite des CIVE telle que 
documenté par Boros et al. s’écarte significativement des bonnes 
pratiques mises en avant par les promoteurs d’une « méthanisa-
tion agroécologique », selon lesquelles les CIVE ne devraient être 
ni traitées, ni fertilisées, ni irriguées (cf. section 3.2, encadré 3). 
Au regard de l’importance des CIVE dans l’estimation du poten-
tiel de biomasse mobilisable pour atteindre 100 à 170 TWh de 
biogaz d’ici à 2050, la question doit être approfondie. 

3.4.2. Insertion de la méthanisation dans 
les exploitations agricoles et contraintes 
économiques
Les analyses ci-dessus montrent une très grande hétérogénéité 
des situations, et une difficulté à en identifier les ressorts. En 
dehors des travaux de Cadiou (2023), ces analyses agronomiques 

TABLEAU 3. Quatre modèles économiques de la méthanisation construits par Grouiez (2021), croisés avec les 
observations agronomiques de MéthaLAE, Cadiou (2023), Levavasseur (2023), Carton & Levavasseur (2022), 
Boros et al. (2025) 

MODÈLE DESCRIPTION PAR GROUIEZ (2021) CARACTÉRISTIQUES AGRONOMIQUES ASSOCIÉES

Internalisation 
et symbiose

Éleveurs optimisant la gestion de leurs effluents via la 
méthanisation (souvent en cogénération). 

Agriculteurs pionniers, ayant bénéficié de soutiens importants 
et ayant amorti l’équipement. Marginal dans la filière.

Présents notamment dans MéthaLAE et chez Cadiou (2023) 
(Vosges).

Faible contrainte d’approvisionnement et financière du fait de la logique 
opportuniste. 

Contexte favorable à l’agroécologie lorsque c’est le choix de l’exploitant, par 
exemple : conversion facilitée à l’agriculture biologique*, systèmes vertueux 
décrits dans MéthaLAE. 

Petits collectifs 
agricoles

Petits collectifs territoriaux, en injection ou cogénération. Unité 
de méthanisation séparée des exploitations agricoles.

Les données agronomiques disponibles sont insuffisantes pour caractériser 
ce modèle.

Céréaliers en 
injection

Agriculteurs en grandes cultures, sans élevage, installés après 
2015. 

Majoritairement présents dans les travaux de Boros et 
partiellement chez Cadiou (plaine du Bas-Rhin).

Possibilité d’améliorations incrémentales : réduction surplus azotés, 
couverture des sols, retour de matières organiques au sol. 

Forte contrainte d’approvisionnement et de retour sur investissement qui 
favorise une logique d’intensification culturale, éloignant l’exploitation 
d’une trajectoire ambitieuse (verrouillage socio-technique).

Externalisation 
partielle et 

technologie 
générique

Agriculteurs arrivés tardivement dans la filière, en injection ou 
cogénération. Forte pression à la production pour rentabiliser 
l’installation. Utilisation d’intrants très méthanogènes et 
standardisés pour réduire la main-d’œuvre.

Forte pression économique qui favorise des pratiques moins vertueuses : 
irrigation, cultures dédiées, CIVE « détournées » (deviennent des cultures 
principales), même si possibilité d’amélioration du bilan environnemental à 
condition de fortes connaissances techniques. 

Source : auteurs. 

* L’agriculture biologique constitue une forme d’agroécologie, mais elle est difficile à généraliser dans les conditions économiques actuelles. (Blumenstein et al., 
2015 ; Cadiou, 2023) observent que les méthaniseurs associés à des exploitations en bio sont généralement dépendants d’apports extérieurs de biomasse issue de 
l’agriculture conventionnelle pour leur activité de méthanisation.
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développée par rapport aux ambitions à 2035 et 2050, on 
observe dès aujourd’hui sur certains territoires que l’augmenta-
tion de la production enclenche des dynamiques de concurrence 
pour les ressources et pour la biomasse qui peuvent influencer 
les effets environnementaux. 

« on a du recul maintenant, c’est très tendu parce qu’il 
y a beaucoup de méthaniseurs dans le coin, et les intrants 
qui produisent le plus, forcément c’est ceux qui vont 
coûter le plus à l’achat. Tout le monde va sauter dessus, je 
le veux parce que ça produit et donc le prix il flambe, et là 
comme on arrive à peu près sur la loi qui va bientôt sortir 
sur les biodéchets, tout le monde va vouloir grapiller.  » 
(Méthaniseur industriel, cité par Cadiou [2023])

Le fait que l’accessibilité à la biomasse soit déjà un enjeu 
sur un territoire où, certes, la présence des méthaniseurs se 
densifie, mais reste bien en deçà des projections à 2030 ou 
2035, pose notamment la question de la gouvernance future 
de cette biomasse et des modalités de pilotage du développe-
ment de la méthanisation dans les territoires. Plus spécifique-
ment, la compétition pour l’accès à cette biomasse est d’ores et 
déjà palpable, d’une part entre méthaniseurs comme l’indique 
la citation ci-dessus, et d’autres part entre activité d’élevage et 
méthanisation. En effet, les résidus de grandes cultures (comme 
les pailles) et les co-produits de l’industrie agro-alimentaire sont 
habituellement utilisés pour l’élevage comme alimentation (ex : 
pulpe de betterave) ou pour les litières (ex : pailles de céréales). 
Or, ils représentent aussi des substrats méthanogènes utilisés 
par les méthaniseurs50. Un rapport de FranceAgriMer signale 
que quatre régions (Ile de-France, Normandie, Auvergne-Rhô-
ne-Alpes, PACA) ont déjà des déficits structurels en pailles de 
céréales, à la fois utilisées en méthanisation et pour les litières. 
Ces déficits pourraient se transformer en tensions, à mesure 
que la filière se développe, d’autant plus si la plus grande 
fréquence de sécheresses se confirme. Des concurrences sont 
aussi susceptibles d’apparaître autour des coproduits issus de 
l’industrie agro-alimentaire tels que les pulpes de betterave 
(FranceAgriMer, 2022). Dans le Grand Est, certains agriculteurs 
interrogés par Cadiou (2023) déclarent que la hausse du coût 
des biodéchets et des co-produits les a incités à produire plus 
de cultures énergétiques eux-mêmes, ou des CIVE. A partir d’un 
certain seuil, le développement de la méthanisation dans ces 
territoires peut engendrer de nouveaux effets à mesure que les 
agriculteurs-méthaniseurs et les éleveurs s’adaptent aux concur-
rences méthanisation/élevage.

3.5.2. L’amplification des effets 
environnementaux négatifs
Le développement des CIVE à grande échelle soulève plusieurs 
interrogations. Les modifications observées par (Boros et  al., 
2024  ; Cadiou, 2023  ; Launay et al., 2022  ; Levavasseur et al., 

50	 Selon les scénarios, ils représentent entre un quart et un tiers de la biomasse 
agricole utilisée pour la méthanisation (voir Tableau 2).

renseignent peu les effets de l’arrivée du méthaniseur sur les 
stratégies économiques des exploitants agricoles  : réorgani-
sation des activités productives –  par exemple via un change-
ment dans l’allocation des facteurs de production aux différents 
ateliers ; modification de l’organisation du travail – avec ou sans 
recours au salariat ; etc. Or, c’est bien l’hypothèse que la métha-
nisation libère des marges de manœuvre économiques qui 
conduit certains à considérer la méthanisation comme un levier 
pour l’adoption de pratiques agroécologiques (voir section 3.2). 

Pour pallier ce manque, et en complément des travaux de 
Cadiou (2023), nous proposons de mobiliser les travaux de 
(Grouiez, 2021), qui donnent à voir la diversité des stratégies 
économiques des exploitants ayant investi dans la méthani-
sation (seuls ou en collectif). Sur la base d’un corpus d’un peu 
plus de 50 unités de méthanisation, enquêtées entre 2018 et 
2020, il identifie quatre modèles principaux de développement 
de la méthanisation. Dans le Tableau 3, nous tentons de faire 
le lien entre ces idéaux types et les dynamiques agronomiques 
présentés ci-dessus pour esquisser quelques mécanismes expli-
catifs à l’œuvre. Nous sommes pour cela reparti de l’hypothèse 
formulée par Beline et al. (2023), selon laquelle la méthanisa-
tion tend à accompagner les dynamiques en cours plutôt qu’à 
« renverser la table ».

Les quatre modèles identifiés permettent de rendre compte 
de la diversité des façons dont les exploitations agricoles 
intègrent les contraintes spécifiques liées à la méthanisation 
dans leur gestion économique. À l’exception du modèle dit 
« internalisation et symbiose » – aujourd’hui devenu marginal –, 
la méthanisation ne représente pas une étape vers un système 
agroécologique. Elle peut même, malgré certaines améliora-
tions ponctuelles, entraîner des effets agroenvironnementaux 
négatifs, et parfois même constituer un frein à l’adoption de 
pratiques plus vertueuses, en raison des dépendances écono-
miques qu’elle instaure.

Cet état des lieux permet d’informer les dynamiques à 
l’œuvre aujourd’hui, et d’émettre des hypothèses quant au déve-
loppement futur de la filière.

3.5. Un passage à l’échelle amplificateur 
de tensions entre les trois objectifs

La PPE ambitionne plus d’un triplement de la production de 2024 
(x 3.7) à 2030, entre x4 et x7 à horizon 2035 (MTE, 2024c), et 
x10 à 2050, tout en visant des avancées sur les deux autres pôles 
du trilemme, à savoir  : une contribution à la transition agroé-
cologique, et un faible coût. Cependant, trois aspects semblent 
aller à l’inverse vers une amplification des tensions déjà consta-
tées entre ces trois pôles plutôt que les apaiser  : l’accès à la 
biomasse et sa gouvernance ; l’accroissement des impacts envi-
ronnementaux négatifs induits par une méthanisation qui se 
poursuivrait selon une trajectoire d’intensification ; et l’ampleur 
des coûts que cela représenterait.

3.5.1. Des tensions accrues pour l’accès 
à la biomasse
Même si la filière française de méthanisation est encore peu 

–  33  – 



2023) en termes de fertilisation, irrigation, et traitement, pour-
raient comporter des effets de seuil et conduire à grande échelle 
à des transformations profondes du système agricole et ampli-
fier ces impacts négatifs. La concurrence sur la ressource en eau 
en est l’un des enjeux majeurs. 

En outre, les lacunes du suivi des effets agroenvironnemen-
taux des projets après leur sélection présentée en (section 3.4) 
risquent de s’intensifier, en l’absence d’une revalorisation de 
moyens déjà insuffisants aujourd’hui.

Il est ainsi probable que la généralisation de la filière pose 
de nouveaux enjeux environnementaux, ce qui matérialise les 
tensions entre les pôles «  volume  » et «  agroécologie  » du 
trilemme. La question du coût amplifie encore les tensions. 

3.5.3. Coût de production et économies d’échelle
La politique d’offre mise en œuvre en France pour soutenir la 
méthanisation s’inscrit dans une logique comparable à celle 
adoptée pour le solaire ou l’éolien, dont les filières dépendent de 
moins en moins du soutien public. Concernant le biométhane, 
on perçoit également une hypothèse implicite selon laquelle 
l’augmentation des volumes produits permettrait de générer des 
économies d’échelle et des progrès technologiques, conduisant 
à terme à une baisse des coûts de production.

L’objectif de baisse des coûts inscrite dans la PPE de 2018 
(75  €/MWh en 2023 et 60  €/MWh en 2028 (MTES, 2020)) 
– même si elle ne figure plus dans la version projet de troisième 
PPE de 2025 (MTE, 2025a) – repose ainsi sur une hypothèse de 
baisse des dépenses d’investissement (CAPEX), qui correspond à 
un peu moins de la moitié des coûts complets (CRE, 2024 ; ENEA 
Consulting, 2018 ; MTES, 2020).  

Selon un audit récent de la CRE, le coût de production 
médian du biométhane en France en 2024 est de 130 €/MWh 
(CRE, 2024). Pour référence, le prix de gros du gaz naturel était 
de 39 €/MWh en moyenne en 2023 (SDES, 2024). 

Dans les dernières années cependant, la baisse escomptée 
des coûts d’investissement ne s’est pas complètement maté-
rialisée. La CRE a observé une baisse du CAPEX pour les projets 
installés entre 2017 et 2021, de l’ordre de 6  % par an, qu’elle 
attribue à l’industrialisation de la filière. Il est difficile d’expliquer 

de manière univoque ces évolutions de coût, et de prévoir leur 
évolution dans les prochaines années. La CRE suppose que l’aug-
mentation de la taille des installations permet des économies 
d’échelle en termes de CAPEX51 (CRE, 2024). En tout état de 
cause, le développement de plus grandes installations consti-
tuerait une inflexion par rapport à la politique suivie pendant la 
dernière décennie, qui a cherché à favoriser une méthanisation 
de petite échelle. 

Par ailleurs, il est possible que les coûts d’exploitation 
(OPEX) varient de manière significative à mesure que la filière se 
déploie, L’approvisionnement en intrants compte pour plus d’un 
tiers des OPEX en moyenne (voir Figure 12). Cette proportion 
évolue selon la nature des intrants, les années, mais aussi selon 
le niveau total de mobilisation de la ressource. 

Les analyses qui envisagent une baisse du coût en intrants 
font l’hypothèse d’une optimisation du pouvoir méthanogène 
des substrats, notamment en raccourcissant le stockage des 
effluents d’élevage et en choisissant et récoltant les CIVE de 
manière à maximiser leur pouvoir méthanogène (CRE, 2019  ; 
ENEA Consulting, 2018). Cependant, plusieurs éléments pour-
raient au contraire influencer les coûts d’approvisionnement à la 
hausse au fur et à mesure de la mobilisation du gisement. 

Concurrence élevage et méthanisation. Certains substrats 
sont en concurrence avec les consommations de l’élevage (pour 
les litières et l’alimentation), ce qui pourrait augmenter leur prix 
sur certains territoires. C’est déjà le cas pour certains résidus de 
culture et pour des co-produits de l’industrie agro-alimentaire 
(voir section 3.5.1).

Coût croissant des intrants méthanisés52. L’Ademe estime 
que le coût de production du biométhane issu de méthanisation 
augmente à mesure que le gisement est exploité  : le coût croît 

51	 Pour les installations en-dessous de 300 Nm3/h (soit environ 25 GWh/an, la 
majorité), augmenter la capacité de 10 Nm3/h induit une baisse des CAPEX 
d’environ 700 à 1 200 €/Nm3/h (CRE, 2024).

52	 Il ne s’agit pas d’une nouvelle tendance, mais d’une dynamique qui peut se 
transformer en tension à mesure du développement de la filière.
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augmenter le coût d’approvisionnement des intrants – bien qu’à 
notre connaissance, cette dernière relation n’ait pas été estimée 
quantitativement. 

Sur un plan plus général, l’importante variabilité des prix 
agricoles et leur sensibilité à des événements extérieurs est un 
élément clé de la viabilité économique de l’activité de métha-
nisation  : une hausse subite et significative des prix agricoles, 
comme sur la période 2021-2023, affecte les coûts opération-
nels et peut compromettre l’approvisionnement en biomasse 
des méthaniseurs. Dans un tel contexte, la hausse de la demande 
totale en biomasse engendrée par un changement d’échelle 
de la méthanisation, et en l’absence d’évolution du système 
alimentaire, entraîne des risques inflationnistes à l’échelle de 
l’ensemble du système alimentaire. Et ces risques sont encore 
renforcées par la perméabilité des usages d’une même ressource 
(entre alimentation humaine, animale ou usages énergétiques). 

L’analyse des composantes du coût de production du biomé-
thane devraient donc être mieux investigués. En tout état de 
cause, rien n’indique une dynamique de réduction du coût 
«  spontanée  » à mesure que de nouvelles installations sont 
démarrées. Cela marque une différence entre le biométhane et 
de nombreuses filières d’énergies renouvelables, qui ont vu des 
baisses massives de coût de production dans les deux dernières 
décennies (IRENA, 2024).

Dans l’hypothèse où les coûts de production du biomé-
thane ne baissent pas et où le coût du gaz fossile reste stable, 
et en gardant un cadre de soutien à l’offre similaire, l’élargis-
sement de la filière exigerait un soutien de 1 et 3 milliards d’€ 
en 2030 et jusqu’à 4  milliards d’€/an en 2035 (Figure 14). À 
titre de comparaison, les aides à l’agriculture au titre de la Poli-
tique agricole commune (PAC) en 2023 ont été de 8,4 milliards 
d’euros (MASA, 2025). Le passage aux Certificats de produc-
tion de biogaz intégré dans un tarif de rachat par les opérateurs 
gaziers permettrait d’alléger la charge publique, mais les coûts 
demeurent et seraient alors supportés par le consommateur.

Conclusion du chapitre

Ce chapitre montre que le trilemme explicité en introduc-
tion54 présente des tensions fortes à plusieurs niveaux : réaliser 
chacun des trois objectifs au niveau envisagé dans la politique 
publique soulève des questions de faisabilité du fait de dyna-
miques contradictoires entre les trois aspects du trilemme. 
Compte tenu du bilan agroenvironnemental actuel déjà mitigé 
et la magnitude du changement d’échelle envisagé, il semble 
difficile de concilier un fort accroissement du volume de biomé-
thane agricole – qui exigerait d’orienter vers la méthanisation 
entre 6 et 15 fois plus de biomasse agricole (en Mt MS) en une 
décennie  – tout en respectant la promesse de contribution à 
la transition agroécologique. L’objectif «  coût  » rajoute des 
contraintes supplémentaires à cet équilibre déjà difficile à 
atteindre  : les leviers de baisse de coût résideraient en partie 

54	 Entre produire de hauts volumes de biométhane, à bas coût, et de manière 
compatible avec la transition agroécologique, voir Figure 2.
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Source : Ademe (2018).
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entre 20 et 80  €/MWh pour un taux d’actualisation de 5  %53 
à mesure que la ressource est mobilisée jusqu’à 150 TWh, voir 
Figure 13 (en considérant un taux d’actualisation à 5 %). Cette 
augmentation est due à une hausse du coût d’approvisionnement 
en matières, en partie mais pas complètement compensée par des 
économies d’échelle produites par l’agrandissement des unités de 
méthanisation (baisse du CAPEX de l’épurateur de 40 %, baisse 
du CAPEX et de l’OPEX du méthaniseur de 10 %) (Ademe, 2018). 

La dynamique identifiée dans ce travail de prospective est 
confirmée par l’audit de la CRE de 2024. Celle-ci relève des coûts 
d’acquisition des intrants très variables selon les régions, entre 
17,5 et 57,7 €/t de matière végétale brute. Les coûts sont positi-
vement corrélés avec la densité d’installation des méthaniseurs, 
ce qui pourrait indiquer des coûts qui augmentent localement 
quand les tensions sur les ressources sont plus fortes (CRE, 
2024). En outre, dans le cas de grands méthaniseurs ou d’une 
mobilisation accrue de la biomasse agricole au niveau local, 
l’accroissement des distances de transport des substrats tend à 

53	 Respectivement pour un taux d’actualisation à 10 %, le coût varie entre 30 
et 90  €/MWh (Ademe, 2018). Notons que la CRE retient dans son audit 
de la filière un taux d’actualisation de 7 % (CRE, 2024). Le coût moyen du 
biométhane français a vraisemblablement toujours été plus élevé que ces 
deux courbes, en moyenne à 130 €/MWh en 2024.

–  35  – 



dans des évolutions contradictoires avec les objectifs agroen-
vironnementaux, tandis que la mobilisation de nouveaux 
gisements d’intrants méthanisables pourrait augmenter le 
coût de production à la hausse en exacerbant les tensions 
d’approvisionnement. 

Dans ce cadre, maintenir un objectif à environ 100 TWh de 
production signifie prioriser la production d’énergie sur d’autres 

fonctions du système agricole  ; compte tenu des tensions sur 
l’accès à la biomasse et des risques associés à une dégrada-
tion des agroécosystèmes, se pose la question de la possibilité 
même de mobiliser suffisamment de biomasse pour atteindre 
100  TWh. Le chapitre suivant explore les choix de politiques 
publiques pour orienter ces évolutions.

coût du soutien au biométhane [Mds d'€]coût de production du gaz [€/MWh]






FIGURE 14.  Soutien annuel à la production de biométhane en injection en 2024, 2030 et 2035 
selon différentes hypothèses de coût de production du biométhane

Source : auteurs.

Lecture : le coût de soutien au biométhane est égal au volume produit que multiplie l’écart de prix entre 1 MWh de gaz fossile et 1 MWh de biométhane 
– soit sur le graphique, le volume que multiplie l’écart entre la courbe noire (= prix du gaz fossile) et les différentes courbes vertes (= coût de pro-duction 
du biométhane selon plusieurs scénarios). En 2035, le soutien à la filière coûterait plus de 4,5 Mds € sous l’hypothèse d’un coût de production en hausse 
de 10 %, 3,5 Mds si les coûts restent stables. Sous l’hypothèse d’une baisse des coûts de production conforme à la PP2 2 – dont on a vu qu’elle était peu 
crédible – et d’une tarification carbone significative, les coûts de production du biométhane pourraient devenir inférieurs à ceux du gaz naturel et ainsi 
supprimer le besoin de sou-tien public (ce qu’illustre la barre négative en pointillé, indiquant que la filière pourrait rapporter 1,5 Mds à l’État). 

Prix du gaz fossile : hypothèse de coût de production stable par rapport à aujourd’hui (40€/MWh), 
auquel s’ajoute une tarification carbone en hausse progressive : 150 €/t CO2 en 2030, 200 €/t CO2 en 2035. 
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4.	TROIS ENJEUX DE GOUVERNANCE 
POUR UNE MÉTHANISATION PLUS 
DURABLE

Le chapitre précédent donne à voir les écarts entre les objec-
tifs stratégiques de la politique publique française et la réalité 
de leur mise en œuvre. Il nous montre que le trilemme tel que 
promis par les politiques publiques de méthanisation n’est pas 
réalisable dans le contexte actuel, et que le coût de poursuite de 
ces objectifs de production pourrait devenir très significatif dans 
les cinq à dix prochaines années. 

Dans ce dernier chapitre, nous identifions trois enjeux 
majeurs pour améliorer la situation actuelle et envisager un 
avenir plus réaliste et in fine, plus durable pour la filière biomé-
thane française. À court terme, il s’agit d’abord de renforcer le 
suivi des projets de méthanisation, et de les inscrire dans une 
nouvelle gouvernance territoriale de la biomasse. Nous dévelop-
pons cette idée dans une première section. Un deuxième enjeu 
consiste à déployer des mesures sur la demande et à sortir d’une 
politique de développement du biométhane centrée principa-
lement sur l’offre. Finalement, il semble essentiel de ré-évaluer 
le rôle du vecteur gaz, et du biométhane en particulier, dans la 
transition énergétique française, à la lumière d’une réflexion 
quant à la hiérarchie des usages, pour aboutir à de nouveaux 
arbitrages plus réalistes entre sources d’ENR. 

4.1. Renforcer le suivi des projets 
de méthanisation et la gouvernance 
territoriale de la biomasse

4.1.1. Consolider les réseaux de collecte 
d’information
Quel que soit le futur des politiques de méthanisation, il est 
essentiel de mieux en documenter les effets environnementaux 
réels. Plusieurs analyses se sont penchées sur des territoires 
circonscrits, souvent dans l’objectif d’observer un groupe d’ef-
fets particuliers (Ademe & APCA, 2022  ; Boros et  al., 2024  ; 
Cadiou, 2023  ; Carton & Levavasseur, 2022  ; Laboubée et al., 
2020  ; Launay et  al., 2022). Les résultats sur ces échantillons 
soulignent une diversité d’effets et renforcent l’importance de 
systématiser le recueil et l’analyse de données. Plusieurs acteurs 
défendent cette orientation (CESE, 2023  ; Cour des Comptes, 
2025 ; Fabrique écologique, 2023 ; WWF France, 2024).

Depuis plusieurs années, la récolte des données s’est 
améliorée à l’échelle des régions (FranceAgriMer, 2025). Plusieurs 
d’entre elles ont mis en place des observatoires de la méthanisa-
tion (Grand Est, Bretagne, Île-de-France) efficaces dans la collecte 
systématique d’informations auprès des agriculteurs-métha-
niseurs. En région Grand  Est, c’est une initiative partagée de 
l’Ademe, la DREAL et la Région qui synthétise les résultats d’en-
quêtes envoyées systématiquement aux agriculteurs concernés, 
avec un taux de réponse de plus de 80 % pour la dernière édition 
portant sur l’année 2022. Elle recueille la nature et la quantité des 
intrants méthanisés, l’énergie produite, la quantité de digestat 
généré et les distances à parcourir pour l’épandre (Ademe & 

Région Grand Est, 2023). Ces expériences pourraient être répli-
quées dans toutes les régions, puis synthétisées et harmonisées 
au niveau national, pour obtenir une image plus précise de la 
filière. La récolte de données pourrait être complétée de manière 
à suivre le calendrier d’épandage, l’évolution des rotations de 
culture, et les pratiques agricoles utilisées pour les CIVE. On peut 
aussi envisager d’en améliorer la qualité en minimisant les biais 
liés à des enquêtes déclaratives en développant des dispositifs 
d’enquête indépendants dans des échantillons régionalisés.

Une autre option pourrait impliquer l’Observatoire national 
des ressources en biomasse (ONRB), placé sous la tutelle de 
FranceAgriMer, agence dépendant du ministère de l’Agricul-
ture, qui fait déjà le recensement des ressources en biomasse et 
de leurs filières d’utilisation par région (CESE, 2023  ; Fabrique 
écologique, 2023). 

Enfin, des études scientifiques additionnelles devraient être 
menés pour compléter les connaissances sur certains aspects de 
la méthanisation, en particulier la vie des sols après épandage 
du digestat, ainsi que les effets d’incorporer les CIVE dans les 
rotations de culture. À un niveau intermédiaire entre les bilans 
régionaux et les observations à la parcelle, il serait important de 
mieux appréhender les dynamiques en termes d’assolement, de 
pression sur les espaces naturels sensibles, d’usages des intrants 
et des ressources en eau. 

4.1.2. Consolider les garde-fous existants 
pour le montage des projets
La section 3.3 montre comment l’ambition politique affichée 
pour une méthanisation « levier d’agroécologie » s’est surtout 
concrétisée par des conditionnalités intégrées aux financements 
publics des projets de méthanisation. Ces mesures sont insuf-
fisantes face aux enjeux présentés dans le chapitre 3, mais une 
meilleure application leur permettrait de jouer leur rôle effectif 
de garde-fou sur la sélection des projets.

Dans la phase d’instruction des projets, les acteurs chargés de 
leur sélection devraient pouvoir avoir accès aux données néces-
saires pour identifier des potentiels conflits d’usage (Fabrique 
écologique, 2023). Ensuite, pour les projets de méthanisation 
autorisés, la réalité de l’approvisionnement des unités de métha-
nisation et des modalités d’épandage du digestat devraient être 
mieux relevées, avec la possibilité d’exiger une mise en confor-
mité le cas échéant, sans quoi ces documents garderaient une 
simple valeur déclarative. Appliquer cette stratégie nécessite un 
renforcement des moyens alloués aux acteurs chargés de ces 
contrôles, notamment les DREAL et les services de l’Ademe, qui 
peuvent contribuer au suivi des projets.

Des conditionnalités supplémentaires pourraient être envi-
sagées pour orienter plus efficacement les aides publiques vers 
des pratiques vertueuses, comme le suggère le WWF dans ses 
recommandations de 2024, sans toutefois préciser les moda-
lités concrètes de ce ciblage (WWF France, 2024). Par ailleurs, 
plusieurs acteurs plaident pour l’abandon progressif des cultures 
principales énergétiques. L’Ademe a ainsi cessé de financer les 
projets incluant ce type de cultures dans leur plan d’approvision-
nement , et Solagro écarte leur utilisation dans ses scénarios de 
long terme (Solagro, 2024b).
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Le renforcement, voire la stricte application de la légis-
lation existante, pourrait limiter plus efficacement les effets 
négatifs de la méthanisation, en empêchant le développement 
de projets susceptibles d’intensifier les concurrences locales 
sur la biomasse. Toutefois, en l’absence de transformation des 
rapports de force actuels, les impacts environnementaux de 
la méthanisation continueront d’être considérés comme des 
externalités à gérer, sans être pleinement intégrés aux objec-
tifs de développement du secteur. Le système actuel d’instruc-
tion, de sélection et de suivi des projets offre en effet peu de 
marges pour refuser un projet ou appliquer des sanctions en cas 
de non-conformité avec les documents préparatoires. Même 
dans les cas où un refus est juridiquement possible, il est rare-
ment mobilisé, faute de ressources suffisantes ou de poids déci-
sionnel des acteurs locaux dans la gouvernance agricole. Dans 
ce contexte, les conditionnalités environnementales peinent à 
s’appliquer de manière effective.

4.1.3. Insérer la méthanisation dans le débat 
de politique agricole à l’échelle territoriale
Plusieurs caractéristiques de la filière méthanisation soulignent 
l’importance de renforcer l’échelon territorial de sa gouvernance. 
C’est notamment essentiel pour détecter les éventuels conflits 
d’approvisionnement en biomasse entre différents usages et les 
arbitrer par rapport aux priorités du territoire, mais aussi pour 
articuler le développement de la méthanisation avec les autres 
transformations pour les transitions agroécologique et énergé-
tique. Par exemple, la planification des besoins en infrastructures 
de distribution de méthane doit prendre en compte la sortie des 
fossiles du secteur des bâtiments, les sources de chaleur décar-
bonée sur le territoire, ainsi que les besoins de la filière injection 
pour connecter les projets (Rüdinger et al., 2024).

Aujourd’hui, les cellules biomasse, organisées par région, 
sont censées prévenir les conflits d’approvisionnement en 
biomasse sur les territoires (cf. section  3.3.23.3.2). Plusieurs 
organisations appellent à un élargissement de leur rôle pour 
comprendre tous les projets, et non plus seulement ceux de 
grande taille55, et pour renforcer leur pouvoir (Ademe, 2024a ; 
CESE, 2023 ; Fabrique écologique, 2023). Le WWF recommande 
également un renforcement de la planification locale des projets 
(WWF France, 2024).

Si une telle évolution pouvait s’avérer positive, elle ne 
serait pas suffisante pour rééquilibrer les rapports de force qui 
gouvernent à la filière méthanisation. Le poids des cellules 
biomasse est certes limité par son rôle uniquement consul-
tatif, mais aussi par la légitimité politique des membres qui la 
composent (DRAAF, DREAL et Ademe – cf. 3.3.2). Pour qu’un 
tel groupe ait le pouvoir de bloquer certains projets de métha-
nisation et d’exiger des mises en conformité le cas échéant, ils 

55	 Les cellules biomasse ne sont consultées que pour les projets supérieurs à 
500 kW (cogénération) ou à 300 Nm3/h (injection), soit une minorité d’entre 
eux. La capacité moyenne d’injection installée en 2023 était de 169 Nm3/h ; 
pour la cogénération, cette valeur était de 310  kW (Ademe & Observ’ER, 
2024).

devraient être élargis à des organismes ayant une légitimité 
à produire des arbitrages politiques et les moyens de les faire 
respecter.

En outre, financer les projets de production par un système 
d’enchères, comme c’est le cas aujourd’hui pour les projets de 
plus de 25 GWh/an, favorise par définition les projets qui limitent 
le plus leur coût de production, souvent aux dépens de pratiques 
agricoles plus vertueuses (voir section 3.3). Une évaluation des 
projets qui prend autant en compte les effets environnemen-
taux autant que leur coût de production est indispensable pour 
limiter les effets néfastes de la filière.

Ces changements ne sont pas à limiter au système agricole. 
De tels efforts devraient s’insérer dans la gouvernance territo-
riale de la transition énergétique et du développement agricole, 
qui devrait être adaptée pour faire face aux défis de mise en 
œuvre posés par la transition écologique (Chabason, 2022).

4.2. Déployer une véritable politique 
de la demande

Alors que le chapitre 2 souligne sans équivoque la nécessité de 
réserver le biométhane à des usages spécifiques ne pouvant se 
passer d’un vecteur gaz (cf. section  2.4), le chapitre  3 met en 
évidence que la politique de développement du biogaz s’est 
jusqu’à présent concentrée presque exclusivement sur l’offre. 
En conséquence, le biométhane est aujourd’hui majoritai-
rement utilisé en substitution du gaz fossile, principalement 
pour des usages de chaleur à basse et moyenne température 
(section 3.3.1).

En l’absence de stratégie ciblant les débouchés, cette 
tendance devrait se poursuivre. Or, dans un contexte où 
l’État cherche à réduire le coût du soutien à la méthanisa-
tion (section  3.3.4), alors même que l’adoption de pratiques 
agricoles plus vertueuses supposerait que les producteurs 
disposent de marges économiques suffisantes (section  3.2), 
orienter la consommation de biométhane vers des acteurs 
capables de rémunérer ces pratiques pourrait constituer une 
voie de compromis. Cela permettrait d’alléger la charge pour les 
finances publiques, tout en maximisant les potentiels bénéfices 
agroenvironnementaux de la filière.

4.2.1. Hiérarchiser les usages : une condition 
nécessaire à sa soutenabilité environnementale 
et financière
Alors que les exercices récents de planification énergétique 
ont révélé des tensions croissantes entre l’offre et la demande 
de biométhane à court terme56, la réponse politique a été 
d’augmenter les objectifs de production à l’horizon 2030, 
passant de 35 à 44 TWh. Cette hausse s’est faite sans iden-
tification précise des sources de biomasse mobilisables 

56	 Le SGPE alerte dès 2023 sur les forts écarts entre demande et offre à horizon 
2030, en prenant en compte la baisse de gaz fossile nécessaire pour respecter 
les engagements climatiques, ainsi que la production prévue de biométhane 
(SGPE, 2023).
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(HCC, 2025 ; SGPE, 2023), alors même que le coût du soutien 
public pourrait devenir très élevé.

Dans ce contexte, une réduction de la demande anticipée 
en biométhane, accompagnée d’une orientation vers des usages 
stratégiques pour la décarbonation, pourrait contribuer à réduire 
ces tensions. Il s’agit de distinguer les usages selon leur niveau de 
priorité afin d’identifier les secteurs pour lesquels une absence 
de biométhane compromettrait les objectifs climatiques, et 
d’autre part ceux pour lesquels des alternatives existent et 
méritent d’être développées.

Ce travail de priorisation est également nécessaire pour 
construire des trajectoires de neutralité carbone reposant sur 
des volumes de biométhane compatibles avec les contraintes 
environnementales et donc inférieurs à ceux projetés57. Comme 
le montre le chapitre 3, les potentiels actuels estimés dans les 
scénarios sont trop ambitieux pour garantir une durabilité envi-
ronnementale à long terme. 

La priorisation des usages doit s’appuyer sur des critères 
explicites. Parmi les plus fréquemment cités figurent la dispo-
nibilité et le coût des alternatives à un usage donné, le coût 
d’abattement de CO₂ associé, la maturité technologique des 
solutions, les verrouillages technologiques ou dépendances de 
sentier, comme l’existence d’équipements spécifiques58.

Le Secrétariat général à la planification écologique (SGPE) 
a récemment proposé une hiérarchisation des usages de la 
biomasse (SGPE, 2023), adoptée dans les projets de PPE et de 
SNBC 2025 (MTE, 2025a). Elle distingue trois niveaux de prio-
rité en fonction de la disponibilité d’alternatives plus perti-
nentes. Cette approche pourrait être étendue au biométhane 
spécifiquement.

Les usages prioritaires du biométhane identifiés dans ce 
cadre incluent : des usages matière dans l’industrie (par ex. pour 
la chimie) ; le transport maritime ; la production d’électricité lors 
de pics de tension du système énergétique.

Cela implique une transformation marquée par rapport à la 
situation actuelle :

	— une forte réduction de l’usage du biométhane pour la 
chaleur dans les bâtiments et pour la chaleur à basse, voire 
moyenne température dans l’industrie59 ;

	— le développement de nouveaux usages dans des secteurs 
comme la mobilité lourde ou la chimie, là où les alternatives 
au gaz fossile sont rares ou coûteuses.

57	 Cette approche a été utilisée dans le cas de l’hydrogène par plusieurs 
auteurs (Agora Energiewende, 2023 ; Agora Energiewende & AFRY Manage-
ment Consulting, 2021  ; Bouacida & Berghmans, 2022  ; Energy Transitions 
Commission, 2021 ; Mcwilliams & Zachmann, 2021 ; Ueckerdt et al., 2021).

58	 Pour de nombreuses technologies bas-carbone, il est nécessaire de construire 
de nouvelles chaînes de production, qui exigent alors de forts investissements 
dans les premières phases. Pour les technologies concurrentes entre elles, les 
soutenir de manière simultanée devient trop coûteux pour les acteurs privés 
et le cas échéant pour les autorités publiques. Une fois engagés en faveur 
d’une technologie, il devient alors trop compliqué de soutenir également ses 
concurrentes.

59	 On distingue les besoins en chaleur basse température (inférieurs à 150°C), 
moyenne température (150 à 500°C) et haute température (plus de 500°C) 
(Fraunhofer ISI, 2024).

Ces deux transformations doivent être menées de front pour 
éviter de nouveaux verrouillages autour de la consommation de 
gaz fossile.

Une vision stratégique des usages à privilégier permet égale-
ment de mieux cibler les soutiens publics. Aujourd’hui, via les 
contributions de l’État, l’ensemble des consommateurs finance 
la filière méthanisation. En cas de passage à un financement via 
des contrats pour la biométhane (CPB – cf. section 4.1), les coûts 
seraient reportés sur les consommateurs de biométhane, c’est-
à-dire principalement les gros consommateurs de gaz fossile 
actuels (ménages, tertiaire, industrie).

Mais une autre logique est envisageable  : faire porter le 
surcoût du biométhane sur les acteurs qui en ont le plus besoin 
pour leur décarbonation, et qui, de ce fait, deviendront ses prin-
cipaux consommateurs à moyen terme. Ces acteurs pourraient 
disposer d’une capacité à payer supérieure, en raison de l’ab-
sence d’alternatives compétitives. Cela suggère que, dans ces 
segments, le biométhane pourrait rester compétitif, même avec 
un soutien public réduit.

Enfin, réorienter le biométhane vers les usages prioritaires 
permet d’atténuer la pression sur le coût de production, et donc 
l’injonction à produire un biométhane aussi peu cher que le gaz 
fossile. Comme le souligne le chapitre 3, garantir un prix de vente 
suffisamment élevé aux agriculteurs est une condition néces-
saire, même si non suffisante, pour leur permettre d’adopter des 
pratiques agricoles plus durables.

En concentrant la consommation de biométhane sur certains 
segments, il devient possible de requalifier le «  trilemme  » 
–  coût, environnement, revenu agricole  – sur des bases plus 
soutenables. Cette réorientation, cependant, ne pourra se faire 
spontanément  : elle nécessite des instruments de politique 
publique adaptés et des expertises complémentaires à celles 
disponibles pour guider l’allocation du biométhane selon les 
priorités climatiques et socio-économiques.

4.2.2. Sortir le gaz des usages non prioritaires
Pour encourager spécifiquement la sortie du gaz fossile, des poli-
tiques peuvent soutenir l’adoption d’alternatives bas carbone, 
mais aussi accélérer la sortie des équipements fossiles (Rüdinger 
et al., 2024). Dans les bâtiments, une baisse tendancielle s’ob-
serve, en partie liée à l’interdiction d’installer des chaudières gaz 
dans le neuf, mais elle doit significativement s’accélérer pour 
atteindre les objectifs de baisse de l’usage du gaz dans les bâti-
ments (MTE, 2025a). Une interdiction progressive de remplacer 
des chaudières gaz en panne par de nouvelles chaudières gaz, 
discutée en 2023, pourrait accélérer la sortie du fossile. Des 
interdictions similaires pourraient être adoptées pour d’autres 
secteurs.

La fiscalité des énergies est un autre levier à mobiliser pour 
faire baisser la consommation de gaz. Aujourd’hui, l’électricité 
est deux fois plus chère que le gaz fossile pour les ménages 
(Figure 15), ce qui n’incite pas à la sortie des chaudières gaz 
malgré les gains en efficacité généralement associés. La mise en 
œuvre de l’ETS 2 devrait augmenter le coût du recours au gaz 
fossile pour les consommateurs, mais les modalités de sa mise 
en œuvre en France sont toujours en suspens. 
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Le passage aux CPB, dont l’un des objectifs est de faire 
porter le financement de la filière par les consommateurs 
directement plutôt que par l’État, devrait aussi avoir une réper-
cussion sur le prix du gaz pour les ménages. Mais la prise en 
compte du coût de financement des CPB dans les prix des four-
nisseurs de gaz fossile est encore mal connue. La CRE estime 
que le surcoût pour un consommateur moyen de gaz pour le 
chauffage se situerait entre 79 et 99  € par an en 2028, soit 
entre 5,6 et 7,1  €/MWh (CRE, 2023), ce qui ne permettrait 
pas d’inverser le rapport de prix entre électricité et méthane 
illustré en Figure 15.

Pour les consommateurs industriels, l’un des instruments 
principaux de décarbonation est la tarification carbone. Mais 
le niveau actuel de prix carbone est insuffisant pour rendre 

l’option gaz fossile trop chère, et les évolutions entrevues à 
horizon 2030 et 2035 semblent insuffisantes.

L’industrie française est soumise au marché carbone euro-
péen (EU  ETS). Comme illustré en Figure 16, en prenant en 
compte une baisse du prix du gaz fossile60 ou même une stagna-
tion à son prix actuel (40 €/MWh), et un prix de l’ETS en forte 
hausse, le biométhane n’est pas moins cher que le gaz fossile à 
moyen terme. Le seul cas de figure où une parité de prix peut 
se produire serait dans l’hypothèse d’une diminution de moitié 

60	 C’est ce qu’envisage l’Agence internationale de l’Energie (AIE, ou IEA en 
anglais) dans tous ses scénarios, avec une baisse plus forte dans NZE et APS 
(IEA, 2024b).

203520342033203220312030202920282027202620252024

FIGURE 16. Coût du biométhane et du gaz fossile entre 2024 et 2035 selon différents niveaux de tarification 
carbone et de coût de production

Source : auteurs.

Hypothèses :
ETS à 65 €/t CO2 en 2024, 150 €/t CO2 en 2030, 200€/t CO2 en 2035. Prix du gaz fossile « stable » : 40 €/MWh. Prix du gaz fossile IEA NZE : 40€/MWh 2024, 23€/MWh en 2030 et 2035. 
Prix de l’hydrogène : voir Bouacida & Berghmans (2022). « Biométhane baisse » : trajectoire PPE 2. « Biométhane hausse » : hausse de 10% à horizon 2035.
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du coût de production de biométhane par rapport à aujourd’hui, 
comme envisagé dans la PPE 2 (voir section 3.5.3). 

Peu de dispositifs sont en place pour garantir la sortie du gaz 
fossile et la décarbonation dans les bâtiments et l’industrie, plus 
gros consommateurs de gaz fossile aujourd’hui. La tarification 
carbone ne permet pas son ciblage dans certains usages priori-
taires. En plus des soutiens financiers à la production de biomé-
thane, des mesures pour encourager la sortie du gaz dans les 
secteurs non prioritaires pourraient être adoptées. Sans cela, il 
est peu probable que la répartition du biométhane entre secteurs 
change significativement par rapport à la situation actuelle.

4.2.3. Encourager la demande dans des secteurs 
prioritaires 
Pour favoriser l’adoption du biométhane dans les secteurs prio-
ritaires, plusieurs types de mesures financières et non financières 
peuvent être adoptées.

Des mandats d’incorporation de biométhane dans certains 
secteurs fourniraient un cadre pour que les acteurs projettent 
leurs investissements. La cible actuelle de 10 % d’incorporation 
dans le réseau ne permet pas d’orienter la consommation vers 
certains segments (cf. section 3.3.1).

Des incitations financières à consommer du biométhane 
plutôt que du gaz fossile pour certains acteurs industriels ou des 
transports seraient nécessaires pour surmonter l’obstacle posé 
par un biométhane plus cher que les alternatives fossiles, et qui 
parfois nécessite des investissements importants. 

Des contrats pour la différence, qui garantissent aux béné-
ficiaires des conditions économiques stables et favorables 
pendant la durée du contrat (prix de l’énergie, prix de vente du 
produit, prix du carbone), peuvent constituer un levier intéres-
sant. Ce type d’instrument a été récemment mis en place pour 
la décarbonation de l’industrie dans plusieurs pays européens 
dont la France, l’Allemagne et les Pays-Bas (BMWK, 2024 ; MTE, 
2024b ; RVO, 2020). Ils pourraient être complétés par des aides 
dédiées au biométhane.

Le Paquet pour une Industrie Propre présenté par la 
Commission prévoit des outils pour accélérer la décarbonation 
du secteur, notamment des dispositions pour la commande 
publique et pour la constitution de marchés pilotes, qui devraient 
être précisés à la fin 2025 dans l’acte législatif visant à accélérer 
la décarbonation de l’industrie. Des mesures pourraient aussi 
être intégrées dans les lignes directrices de la Commission euro-
péenne pour les aides d’État, en cours de réforme.

4.3. Ré-évaluer le rôle du biométhane 
dans les scénarios de transition 
énergétique

Le chapitre 3 a montré la prédominance des objectifs éner-
gie-climat par rapport à l’impératif de transition agroécologique 
dans les orientations politiques de la filière méthanisation en 
France, malgré l’importance de ses effets agroenvironnemen-
taux. Cela a conduit à une estimation du niveau de production 
de biométhane durable qui prend insuffisamment en compte 
les exigences systémiques de la transition agroécologique. 

Ainsi, quelles que soient les orientations de politiques agricole 
retenues à l’issue des processus décrits dans la section précé-
dente, le niveau de potentiel de biométhane compatible avec 
la transition agroécologique serait plus bas que la fourchette 
actuellement retenue dans les scénarios, entre 100 et 150 TWh 
à horizon 2050. 

Il est alors essentiel d’étudier l’impact d’un tel changement 
sur l’optimisation du système énergétique, en particulier par 
l’élaboration de nouveaux scénarios. Ils permettraient d’informer 
les enjeux de faisabilité de la décarbonation malgré un potentiel 
de biométhane disponible plus bas. Cet exercice se nourrirait de 
l’analyse de priorisation des usages possibles du biométhane, et 
permettrait en retour de mieux l’informer (section 4.2.1). Cela 
fait écho aux recommandations de la Cour des Comptes (Cour 
des Comptes, 2025).

Pour décarboner en utilisant moins de biométhane, les 
scénarios doivent faire l’hypothèse d’une plus grande mobi-
lisation des autres leviers  : sobriété et efficacité énergétique, 
électrification, utilisation des vecteurs énergétiques à base 
d’hydrogène issu d’électrolyse. Mais ces leviers font face à leurs 
propres contraintes (cf. chapitre  2), et augmenter leur contri-
bution à la décarbonation ne va pas de soi. Identifier les condi-
tions pour augmenter leur potentiel permettrait d’informer les 
arbitrages à mener entre les leviers de décarbonation au niveau 
du système énergétique, et leviers pour produire plus de biomé-
thane d’origine agricole. C’est une manière de requalifier le 
trilemme introduit au début de cette étude.

Ces scénarios devraient examiner explicitement les concur-
rences entre hydrogène et biométhane pour la décarbonation 
de certains segments, notamment les poids lourds de longue 
distance, de la chaleur très haute température dans l’industrie 
et de la génération d’électricité par centrale thermique aux 
moments de tension du système électrique. L’arbitrage entre 
hydrogène et biométhane sur ces usages doit prendre en compte 
les contraintes liées aux équipements nécessaires pour ces 
segments particuliers, mais aussi des orientations au niveau du 
système énergétique. L’un et l’autre nécessitent des infrastruc-
tures de transport longue distance différentes, qui génèrent des 
économies d’échelle passé un certain seuil61. La filière hydrogène 
française et européenne a fait l’objet d’ambitions fortes dès 
2020, mais les capacités de production et les consommations 
se sont peu développées depuis, et il est probable que les objec-
tifs 2030 ne soient pas atteints (Bouacida & Berghmans, 2022 ; 
IEA, 2024a). Mais une analyse des composants de coût de l’un 
et l’autre suggère que l’hydrogène – même produit en France – 
serait moins cher à produire que le biométhane, à moins que ce 
dernier ne baisse son coût de moitié comme envisagé dans la 
PPE 2 (cf. Figure 16). Il s’agit d’un arbitrage en partie politique et 
pas seulement technico-économique.

Les scénarios d’autres pays européens peuvent informer les 
exercices français sur les manières de décarboner avec moins de 
biométhane. Côté européen, si les trois scénarios développés par 

61	 Ainsi, il serait probablement sous-optimal et coûteux d’entretenir un réseau 
de transport très maillé à la fois pour l’hydrogène et pour le méthane. 
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la Commission européenne pour la cible 2040 visent un volume 
de biométhane et autres gaz injectés autour de 1 000 TWh en 
2050, un scénario d’Agora Energiewende fait l’hypothèse d’une 
production de biométhane européenne en légère baisse par 
rapport à aujourd’hui, et qui atteint 176 TWh en 2050 (Agora 
Energiewende, 2023 ; European Commission, 2024). Le scénario 
CLEVER, développé par des experts de différents pays dont 
Négawatt, envisage un potentiel européen à 600 TWh en 2050 
(Bourgeois et al., 2021). Agora Energiewende justifie son hypo-
thèse plus basse par un plus haut degré d’électrification aux 
dépens des bioénergies en général, justifié par une moins bonne 
disponibilité de la biomasse, l’hypothèse d’un biométhane 
coûteux pour les finances publiques, et une volonté de limiter 
les fuites de méthane (Agora Energiewende, 2023).

Pour l’Allemagne, les scénarios de neutralité climat déve-
loppés par Fraunhofer ISE font tous l’hypothèse d’un biogaz 
autour de 120 TWh par an(biogaz et biométhane confondus), ce 
qu’ils estiment être le maximum potentiel disponible, en hausse 
modérée par rapport à la consommation actuelle (91 TWh en 
2022) (Thelen et al., 2024). Dans le scénario développé pour l’Al-
lemagne par Agora Energiewende, le biogaz ne représente que 
41 TWh en 2045, date d’atteinte de la neutralité climat (Agora 
Think Tanks, 2024). En comparaison avec la France, l’écart entre 
les scénarios paraît plus grand, et ils semblent tous parier sur un 
élargissement moins important de la filière méthanisation qu’en 
France, où l’on envisage une multiplication par cinq sur la même 
période (voir Introduction).

–  42  – 



  Le biométhane en France : enjeux et défis pour une production durable

5.	CONCLUSION 

Le biométhane est minoritaire dans le système énergé-
tique français actuel, avec une production de l’ordre de 10 TWh 
annuels contre près de 400 TWh de gaz fossile. Mais dans un 
objectif de neutralité climat, les scénarios envisagent un change-
ment d’échelle de la filière méthanisation (biogaz et biométhane 
confondus) de manière à produire environ 50 TWh dès 2030, 
entre 50 et 85 TWh en 2035, et jusqu’à 150 TWh en 2050 (MTE, 
2025a  ; MTES, 2019). Ce changement d’échelle proviendrait 
en majeure partie de la méthanisation de biomasses agricoles, 
notamment de cultures intermédiaires à vocation énergétique 
(CIVE) et de résidus de culture. Elle reposerait surtout sur l’élar-
gissement de la filière injection. Cette Étude propose une analyse 
des enjeux de durabilité associés à ce passage à grande échelle 
de la filière, qui prend en compte à la fois les défis de la transition 
agricole et de la décarbonation du système énergétique. Elle se 
penche en priorité sur la filière injection, qui concentre les ambi-
tions de déploiement pour les prochaines décennies. 

Notre analyse montre que la méthanisation n’est pas 
durable « en soi », mais que son impact dépend des modalités 
de production et des pratiques agricoles adoptées. La filière 
française s’est efforcée de limiter les effets environnementaux 
néfastes, tout en favorisant la génération d’un revenu supplé-
mentaire pour les agriculteurs impliqués, avec un succès mitigé. 
La filière a bien atteint ses objectifs de développement en 
volume de biométhane produit, fournissant un gaz bas-carbone 
dans le réseau de gaz fossile, mais il est consommé surtout dans 
des secteurs énergétiques qui ont des alternatives bas-carbone 
à disposition et donc peu prioritaires pour la décarbonation. Les 
conditionnalités environnementales associées au soutien des 
projets couvrent les enjeux agroenvironnementaux de manière 
inégale, et tiennent insuffisamment compte des effets sur la 
gestion des ressources au niveau du territoire et du système 
agricole en totalité. Leur mise en œuvre est lacunaire, surtout 
à cause du manque de moyens financiers et institutionnels de 
suivi. La soutenabilité économique de la filière est incertaine 
à mesure que les volumes produits augmentent, alors que le 
coût de production ne diminue pas. Ces constats valident l’hy-
pothèse formulée en introduction de la quasi-impossibilité de 
réaliser la triple «  promesse  » du développement de la filière 
telle qu’elle est revendiquée par les politiques publiques  : un 
biométhane en volumes importants, entre 100 et 150 TWh par 
an, pour décarboner le système énergétique, à coût compétitif 
avec les alternatives fossiles, et compatible avec la transition 
agroécologique.

Le bilan des effets agroenvironnementaux de la métha-
nisation incite à questionner le cap politique, alors que les 
pressions environnementales déjà observées seraient quasi-iné-
vitablement accentuées par le quadruplement de la production 
envisagé en cinq ans. De manière plus inquiétante, au-delà de 
potentiels effets négatifs sur l’environnement, développer la 
méthanisation à cette échelle pourrait généraliser des situations 
de verrouillage systémique incompatibles avec la réalisation 
de la transition agroécologique. Comment concilier cet état 
des lieux avec l’importance que revêt la disponibilité de 100 à 

150 TWh de biométhane à horizon 2050 pour la décarbonation 
du système énergétique ? 

Cette Étude montre que des améliorations pourraient être 
opérées tout en restant dans un même « trilemme », mais dont 
on ajuste le niveau de chaque objectif : il faudrait alors baisser 
les ambitions de développement de la filière, alléger la pression 
à la baisse sur les coûts de production imposée par le système 
de tarifs d’achat, flécher le biométhane vers les usages qui en ont 
le plus besoin sur la base d’un sens partagé de la hiérarchie des 
usages, et améliorer la mesure, le suivi et la limitation des effets 
agroenvironnementaux néfastes de la méthanisation. Mais ces 
ajustements ne garantiraient pas une méthanisation compatible 
avec une transition agroécologique. Pour y arriver, un change-
ment des rapports de force à l’œuvre pour orienter le système 
agricole est incontournable pour permettre de renforcer et 
déployer de manière effective les outils existants en matière de 
politique agroenvironnementale. 

Face au constat sévère des impasses de la situation actuelle, 
et compte tenu des blocages politiques en jeu autour de l’allo-
cation de la biomasse agricole, les politiques publiques peuvent 
explorer plusieurs voies de front.

Des nouveaux scénarios énergétiques 
de neutralité climat avec des niveaux plus bas 
de biométhane 
L’une des priorités pour baisser la contrainte de production du 
biométhane est l’élaboration de nouveaux scénarios énergé-
tiques qui supposent des volumes plus bas de biométhane dispo-
nible, en faisant des hypothèses de maîtrise encore plus forte 
de la demande, et/ou en supposant un développement accru 
d’autres vecteurs énergétiques, qui ont leurs propres contraintes 
de production. De tels exercices permettraient de préciser les 
objectifs des politiques d’orientation de la demande en biomé-
thane, mais surtout d’identifier les conséquences vis-à-vis des 
autres leviers de décarbonation à activer si le biométhane était 
moins disponible que prévu. Ils devraient également aborder 
la question de l’impact du développement de la filière injec-
tion mobilisant davantage de biomasse végétale dédiée (CIVE, 
cultures principales) sur le bilan GES et énergétique, les valeurs 
de référence de ces indicateurs étant souvent établies sur la 
moyenne de la filière au temps t. C’est indispensable pour 
informer les arbitrages qu’exige le déploiement du biométhane 
entre différents leviers de décarbonation, et entre transition 
agroécologique et décarbonation du système énergétique. Cette 
exploration de scénarios moins ambitieux en termes d’offre n’est 
pas une remise en cause de principe de la méthanisation, mais 
une manière de consolider les exercices de prospective, alors que 
l’examen de la filière actuelle permet d’anticiper des blocages 
tant biophysiques qu’économiques si les volumes prévus étaient 
effectivement produits.

Une priorisation des usages du biométhane 
Flécher le biométhane vers les usages pour lesquels il est indis-
pensable pour la décarbonation permettrait de baisser la pres-
sion sur le secteur agricole pour produire du biométhane à 
très bas coût, de rémunérer les meilleures pratiques agricoles, 
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et de garantir la décarbonation des segments sans alternative 
au biométhane. Pour y parvenir, il est nécessaire d’opérer une 
hiérarchisation entre usages, selon des critères à définir, pour 
mieux dimensionner le soutien au biométhane et ainsi améliorer 
sa soutenabilité financière. Pour le flécher vers les usages où il 
a le plus d’intérêt pour la décarbonation, il est indispensable 
d’accélérer la baisse du recours au méthane dans la majorité des 
usages actuels, qui ne sont pas prioritaires pour la décarbona-
tion. Ce type de stratégie est pertinent quel que soit le potentiel 
de production de biométhane durable considéré. 

Un soutien financier à la filière 
biométhane repensé
Dans une logique de baisse de la contribution des finances 
publiques à la filière méthanisation, le cadre de soutien a déjà 
été adapté par un passage de tarifs d’achat à des certificats 
de production de biogaz (CPB) pour les installations les plus 

grandes, qui devrait s’opérer dans les prochaines années. Mais 
cette évolution ne contourne pas la contradiction induite par le 
financement en priorité des projets de méthanisation les moins 
chers (modulo certaines conditionnalités environnementales 
portant sur les intrants méthanisés), en direction de tous les 
consommateurs actuels du gaz fossile sans distinction, alors 
que le biométhane représente un vecteur énergétique relati-
vement rare et précieux pour la transition, et que son coût de 
production est plutôt élevé. Un financement plus soutenable 
de la filière nécessiterait de pouvoir mieux sélectionner les 
projets les moins négatifs sur le plan agroenvironnemental, et 
d’orienter leur production vers les usages les plus prioritaires, qui 
peuvent rémunérer des pratiques agricoles à moindre impact. 
Dans un cadre budgétaire plus large, l’effort financier consenti 
à la méthanisation ne doit pas entrer en concurrence avec celui 
nécessaire pour que d’autres filières agricoles s’engagent vers 
plus de durabilité.
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7.	ANNEXES

7.1. Description des méthodologies 
de comptabilité de gaz à effet 
de serre (GES) en cycle de vie

Un système de méthanisation adossé à une ou plusieurs exploi-
tations agricoles (l’ensemble méthaniseur + exploitations étant 
désigné par «  le système » dans ce qui suit) remplit plusieurs 
fonctions  : production de biométhane (fonction principale), 
gestion d’effluents d’élevage, traitement des déchets, fertili-
sation des sols par le digestat (fonctions secondaires). Cette 
multi-dimensionnalité peut être prise en compte de trois 
manières différentes dans la méthodologie de comptabilité des 
effets environnementaux (y compris émissions de GES) (Brock-
mann & Le Roux, 2023).

FIGURE 17. Comptabilité des effets environnementaux

Par extension des frontières via plusieurs unités fonctionnelles : 
on compare un système avec méthanisation, qui gère les effluents 
d’élevage en les méthanisant, qui produit du biométhane, et qui utilise 
le digestat comme fertilisant organique, à un système sans méthanisa-
tion qui gère les effluents d’élevage de manière « classique », produit 
du gaz naturel, et fertilise les sols avec les effluents d’élevage et des 
engrais minéraux synthétiques.

Par substitution :
on quantifie les effets du système avec méthanisation, puis on en 
soustrait les effets d’un système similaire mais sans méthanisation.

Par ratios d’affectation : 
on attribue les effets du système aux différentes fonctions analysées 
selon un ratio dont on fait une estimation.

Source : Brockmann & Le Roux (2023)
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7.2. Revue de littérature du taux de retour énergétique (TRE) de la méthanisation

TABLEAU 1. Résultats de TRE et des contributions pour des unités de méthanisation selon les modalités de 
méthanisation et le système considéré (bleu pour l’injection, blanc pour la cogénération).

ETUDE TRE COGÉNÉRATION/
INJECTION

MODALITÉS DE 
MÉTHANISATION

SYSTÈME  
CONSIDÉRÉ

CONTRIBUTIONS

Ademe (2023) Injection : 5-6, jusqu’à 10

Cogénération : 4-5

Cogénération et injection Broyage, pompage, 
chauffage du digesteur, 
épuration du biogaz, 
manutentions diverses

Approvisionnement en 
matières entrantes, et 
valorisation du digestat 
par épandage agricole

Arodudu et al. 
(2016)

Maïs (agriculture 
agroécologique) : 
14.7–22.4

Maïs (agriculture 
industrialisée) : 2.2-10.2

Cogénération Agriculture 
agroécologique : petits 
tracteurs, fertilisation 
par digestat, semences 
locales, irrigation par 
pluie, réutilisation des 
co-produits, transport 
des substrats/du digestat 
10-20 km

Agriculture intensive : 
grands tracteurs, OGM, 
fertilisants synthétiques, 
irrigation, pas de 
priorisation de l’utilisation 
du digestat, transport 
des substrats/du digestat 
21–800 km

Culture (incl. facteurs de 
production), transport 
(10-800 km), digestion 
anaérobie, réintégration 
des co-produits

Bacenetti et al. 
(2012)

2 Cogénération 1 méthaniseur 
consommant cultures 
énergétiques, effluents 
d’élevage, biodéchets sur 
une période de 10 mois

Production du biogaz 
(culture et récolte, 
ensilage), transport et 
stockage, conversion 
en biogaz, séparation et 
stockage du digestat

Gómez-
Camacho et al. 
(2021)

Avec épandage

Lisier de porc : 11.90±1.23

Lisier bovin : 8.11±1.18

Déchets municipaux : 
7.29±1.64

Sorgho ensilage : 
4.86±1.51

Maïs ensilage : 1.46±2.01

Sans épandage

Lisier de porc : 8.29±1.39

Lisier bovin : 4.19±1.40

Déchets municipaux : 
7.29±1.64

Sorgho ensilage : 
2.76±1.53

Maïs ensilage : 0.09±2.11

Cogénération Conditionnement des 
substrats, production 
de biogaz, gestion du 
digestat, épandage 

Pas de transport

Étapes les plus 
énergivores : apport de 
chaleur au méthaniseur 
puis épandage

Métha 
Herbauges 
Corcoué (2024)

2.6 Injection Effluents d’élevage et 
CIPAN1

Production de CIPAN, 
transport, procédé 
de méthanisation, 
épandage, bois énergies 
renouvelables

Procédé de méthanisation

Muradin & 
Kulczycka 
(2020)

En considérant l’étape 
transport 2.48-3.96

Sans considérer l’étape 
transport : 2.50-4.17

Cogénération Lisier de porc (varie selon 
la distance de transport)

Etude de 4 installations

Cultivation de maïs et 
seigle, transport, procédé 
de méthanisation, 
stockage et épandage de 
digestat

Différents types de 
tracteurs ou camions pour 
le transport

L’impact de l’étape 
transport est négligeable
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Pierie et al. 
(2015)

Maïs : 2

Herbe : 2

Cultures intermédiaires : 
2.2

Résidus : 2

Paille : 3.5

Injection Effluents d’élevage, 
cultures intermédiaires, 
résidus de culture, maïs

Différentes distances de 
transport

Production et transport 
des substrats, production 
du biogaz, épuration, 
gestion, épandage et 
transport du digestat, 
émissions du digestat, 
injection dans le réseau, 
remplacement du gaz 
naturel

Maïs : culture, épuration

Cultures intermédiaires, 
herbe, résidus de culture : 
transport, stockage, 
digestion

The Shift 
Project (2021)

1.7-2 Injection Moyenne française : lisiers, 
biodéchets, CIVE

Non renseigné Non renseigné

Wang et al. 
(2021)

1.24-11.05 (grande 
échelle)

1.70-6.46 (petite échelle)

Cogénération Maïs, bois, résidus de 
culture

Construction de l’UM, 
transport du digestat, 
opération de l’UM

Utilisation de résidus 
ou non, construction de 
l’unité de méthanisation

Weißbach et al. 
(2013)

3.5 Cogénération Maïs n.r n.r

Yazan et al. 
(2018)
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Cogénération Effluents d’élevage

100 30 1,98

10 2,06

2 2,10

20 30 1,90

10 2,01

2 2,05

5 30 1,75

10 1,90

2 1,96
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7.3. Scénarios de décarbonation analysés dans l’étude

SNBC 2. Scénario de référence de la stratégie de long terme 
construite par le ministère de la Transition écologique pour 
atteindre la neutralité climat en 2050 (MTES, 2019). Ce scénario 
vise à une autonomie complète de l’approvisionnement en 
énergie français à 2050 et une baisse de 50 % de la consomma-
tion énergétique entre 2012 et 2050 tel que disposé dans la loi 
pour la transition énergétique de 2015.

SNBC 3, run 2. Scénario issu des travaux du ministère de la 
Transition écologique pour la préparation de la nouvelle SNBC 
entre 2022 et 2025. Le scénario reprend les critères de cadrage 
de la SNBC 2, mais y intègre également les objectifs européens 
supplémentaires issu du Paquet Fit for 55. Le scénario n’est pas 
‘bouclé’ pour la biomasse, c’est-à-dire que les hypothèses de 
production ne satisfont pas les hypothèses de demande. 

Scénarios Ademe : groupe de 4 scénarios prospectifs construits 
entre 2019 et 2022 dans l’objectif d’éclairer les choix de société 
appelés par la transition écologique (Ademe, 2022).

	— S1 «  génération frugale  »  : frugalité choisie et contrainte, 
production industrielle au plus près des besoins, forte réduc-
tion de la mobilité, priorité au « low tech », développement 
des villes moyennes et zones rurales.

	— S2 « coopérations territoriales » : évolutions plus progres-
sives des modes de vie, réindustrialisation, investissements 
importants dans les technologies de la transition.

	— S3 « technologies vertes » : développement de technologies 
plutôt qu’évolutions des modes de vie, peu de régulation des 
acteurs privés, métropolisation

	— S4 «  pari réparateur  »  : persévérance des modes de vie 
de consommation de masse, pari sur les technologies de 
captage de carbone, augmentation des mobilités, forte 
coopération internationale, étalement urbain, agriculture 
intensive.

Négawatt (nW 2022). L’association Négawatt a construit la 
troisième itération de son scénario énergétique pour 2050 pour 
la France, qui s’appuie sur le scénario alimentation/agriculture/
territoire Afterres 2050, ainsi que sur négaMat, un scénario sur 
la consommation de matières et produits semi-finis. Le scénario 
Négawatt privilégie les économies d’énergie et vise à une sortie 
du nucléaire avant 2050 (NégaWatt, 2022).

Perspectives gaz 2022. Le scénario construit par les gestion-
naires de réseau de transport de gaz français (GRTgaz et Teréga) 
et par le gestionnaire principal du réseau de distribution de gaz 
(GRDF) se concentre sur une description du système de gaz et sur 
l’intégration des gaz dits bas carbone au système énergétique. 

Futurs énergétiques 2050. Modélisation par le gestionnaire de 
réseau de transmission d’électricité RTE à horizon 2060, suivant 
le cadrage général de la SNBC  2 (RTE, 2022b). L’étude croise 
trois scénarios de consommation et six scénarios de production 
électrique, et en analyse les coûts système, les impacts environ-
nementaux et les changements de société associés. Le modèle 
ne s’intéresse pas à la disponibilité de la biomasse et du biomé-
thane, mais il explore les enjeux de sécurisation du système 
électrique.
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7.4. Résultats de l’expérience MéthaLAE

TABLEAU 4. Typologie socio-économique utilisée pour classifier les exploitations étudiées par MéthaLAE
T1

13 FERMES
T2.1

6 FERMES
T2.2

11 FERMES
T2.3

11 FERMES
T2.4

5 FERMES

Lien juridique/ exploitation agricole Même structure 
individuelle

Nouvelle 
structure 
individuelle

Nouvelle 
structure 
collective

Nouvelle 
structure 
collective

Nouvelle 
structure 
collective

Lien au capital de l’unité Investisseur 
principal

Investisseur 
principal

Investisseur 
principal

Investisseur Non investisseur

Lien au gisement vers l’unité Apporteur Apporteur Apporteur Apporteur Apporteur

Lien au mode d’exploitation de l’unité Exploitation par 
l’agriculteur

Exploitation par 
l’agriculteur

Exploitation par 
un groupe du 
collectif

Exploitation 
déléguée à un 
tiers

Exploitation 
délÉguée à un 
tiers

TABLEAU 5. Principaux résultats de l’expérience MéthaLAE en moyenne et selon la spécialisation et la typologie 
des exploitations. (Ademe & Solagro, 2018 ; Laboubée et al., 2020).

IMPACT EN MOYENNE ET 
DISTRIBUTION

IMPACT SELON LA 
SPÉCIALISATION AGRICOLE

IMPACT SELON TYPOLOGIE 
(TABLEAU 2)

Taille des exploitations : surface agricole utile 
(SAU)

Échantillon : +5 %

Global : +9 %

Céréaliers, bovins lait, caprins : 
+4 %

Bovins viande : +7 %

Porcins : -3 %

Moyenne hors type 2.2 : +2-3 %

+7 % pour type 2.2 hormis une 
exploitation qui a vu +60 %

Autonomie fourragère Surface fourragère principale 
augmente

Quantité récoltée : tendance à la 
baisse

Non communiqué Non communiqué

Couverture des sols Échantillon : +135 ha en 2015, 
+358 ha en 2016

Non communiqué Non communiqué

Cheptel Échantillon : +3-5 %

Global : +3-5 %

Augmentation marginale pour 
bovins lait et viande et porcins

Non communiqué

Solde azoté Échantillon : -11 %

La moitié des exploitations voient 
une baisse du solde azoté, la moitié 
une hausse

Bovins lait : -9 %

Bovins viande : +33 %

Porcins : -23 %

Céréales : -20 %

Caprins lait : -104 %

Ovin : +235 %

Volaille : -54 %

Type 1, type 4 : stagnation

Type 2.1 : -50 %

Type 2.3 : -24 %

Type 2.2 : +37 %

Volatilisation ammoniacale Échantillon : -10 % (-8 kg/ha)

Pour 10 exploitations : -10 kg/ha 
et plus

Pour 28 exploitations : stabilité

Pour 2 exploitations : +10 kg/ha 
et plus

Bovins lait : -11 %

Bovins viande : -9 %

Porcins : -32 %

Céréales : +100 %

Caprins lait : -25 %

Ovin : +86 %

Volaille : +58 %

Type 1 : -4 %

Type 2.1 : +21 %

Type 2.2 : -20 %

Type 2.3 : -18 %

Type 2.4 : -20 %

Fertilisation minérale Echantillon : -20 % (rapporté à la 
SAU)

Hausse pour 1/3 des exploitations, 
baisse pour 2/3 des exploitations

Bovins lait : -24 %

Bovins viande : -8 %

Porcins : -30 %

Céréales : -22 %

Caprins lait : -27 %

Ovin : -29 %

Volaille : -1 %

Type 1 : -39 %

Type 2.1 : -27 %

Type 2.2 : -6 %

Type 2.3 : -21 %

Type 2.4 : -9 %

Fertilisation organique Augmente en général Non communiqué Non communiqué
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